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Avant-propos Benoit Cart *, Marie-Hélène Toutin*



C’est en 1994 à Toulouse que furent organisées les premières Journées du Longitudinal (JDL). Au cours de ces vingt-deux années, ces journées ont permis d’étudier le fonctionnement du marché du travail dans ses diverses dimensions, en mobilisant des données temporelles, essentielles pour l’analyse et la compréhension des logiques, stratégies et comportements mis en œuvre. Ces journées furent aussi l’occasion de mettre l’accent sur des thèmes, qui font l’actualité des débats politiques et sociaux. Ces 22èmes JDL s’inscrivent pleinement dans cette filiation. Ainsi, la question de la professionnalisation des formations est particulièrement sujette à controverse, dans une conjoncture, où les difficultés d’insertion professionnelle des jeunes persistent, alors qu’il est en même temps régulièrement fait état de difficultés de recrutement, de pénurie de « talents » dans de nombreux métiers ou secteurs d’activité. Pour de nombreux observateurs, l’explication de ce paradoxe serait la mauvaise ou insuffisante adaptation du contenu des formations aux besoins des emplois. Cette réponse est peut-être hâtive et inappropriée, alors que les mesures visant à « professionnaliser » les formations n’ont jamais été aussi développées. Précisons les termes de ce débat. Depuis plusieurs décennies, malgré les embellies économiques, malgré les nombreuses expériences de politiques publiques d’emploi accompagnant les jeunes dans ce passage de la formation à l’emploi, le taux de chômage des jeunes se maintient à un niveau élevé, toujours plus élevé que celui des adultes et concerne en particulier les moins « dotés » d’entre eux, du fait de leur niveau de formation ou de leur appartenance sociale. Quelles qu’en soient les explications, insuffisance de l’investissement en capital humain, perte de valeur du signal diplôme et conséquemment importance croissante du rôle de l’expérience professionnelle, sélectivité accrue du marché du travail dans un contexte de pénurie généralisée d’emplois, ce chômage élevé des jeunes et les difficultés, qu’ils éprouvent pour se stabiliser dans le système productif, constituent un problème politique et social majeur. Parallèlement à cette crise de l’emploi des jeunes, l’institution scolaire et les valeurs et objectifs, qui sont censés guider son fonctionnement, égalité des chances, préparation à la citoyenneté, construction de la qualification, sont régulièrement remis en cause. Pour certaines catégories de jeunes, l’école ne semble pas (ou plus) constituer un cadre « adapté », permettant d’obtenir un diplôme directement reconnu et négociable sur le marché du travail. Sont avancées comme preuves, la part importante et irréductible des sortants de formation sans aucun diplôme et la fréquence des abandons avant le terme des cursus de formation. Ce constat a conduit à une prise de conscience collective du phénomène, certes ancien, des ruptures de formation initiale, qui constitue la population des « décrocheurs » dans l’enseignement secondaire ou professionnel, ou des jeunes de « niveau IV supérieur » dans l’enseignement universitaire. Pour faire face à cette double gageure que vivent les jeunes, « réussir » leur formation et leur insertion, sont régulièrement invoqués des modes de formation, supposés mieux les préparer à leur futur rôle productif : les formations par alternance et les formations à finalité professionnelle. Par leurs objectifs, *



Centre associé au Céreq de Lille, Clersé UMR 8019 CNRS/université de Lille.
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leurs modes d’organisation caractérisés par des périodes en entreprise, par l’apprentissage des savoirs pratiques, par un investissement de représentants professionnels dans la pédagogie… ces formations seraient mieux à même de répondre au double objectif d’accroître la motivation des jeunes à se former et d’améliorer leur employabilité. De plus, dans un objectif de « formation tout au long de la vie », nécessité par les besoins permanents d’adaptation aux mutations du système productif, se développent des dispositifs de formation, destinés à d’autres publics : chômeurs en reconversion, salariés reprenant des formations longues, individus cherchant à compléter une formation initiale inachevée… Un consensus implicite semble s’imposer pour définir « La Solution » aux problématiques de formation et d’insertion ou de retour à l’emploi : professionnaliser les formations ! Peut-on pour autant affirmer qu’est mise en œuvre une véritable professionnalisation des dispositifs, des contenus et des parcours de formation ? Concernant les dispositifs, la professionnalisation passe par la création ou le renforcement de filières professionnelles. À la frontière des contenus et des parcours, sont positionnés les dispositifs les plus prisés, qui prennent la forme de mise en situation sur le marché du travail, par des stages ou tout autre mode d’alternance intégré au cursus de formation. Une forme de professionnalisation des parcours est aussi assurée par la mise en œuvre de démarches d’accompagnement des jeunes, particulièrement dans l’enseignement supérieur, sous influence des injonctions européennes. Elles cherchent à améliorer l’adéquation entre les compétences requises pour accéder aux emplois et les compétences acquises par les jeunes. Elles sont supposées leur permettre, d’une part de choisir leur voie en fonction de leurs appétences et aptitudes, et d’autre part et surtout, les aider à valoriser l’ensemble des expériences de leur parcours, non seulement les acquis accumulés au fur et mesure de l’itinéraire scolaire, mais aussi les enseignements issus d’activités hors formation, de situations de travail en cours d’études... L’alternance emploiformation prend alors un sens plus large, intégrant l’ensemble de ces expériences individuelles. Les politiques publiques cherchent donc à multiplier les différentes formations à finalité professionnelle et fixent même pour certaines d’entre elles des objectifs quantifiés à leur développement 1. Force est de reconnaître que le succès de ces politiques se fait attendre, car non seulement les volumes projetés sont difficilement atteints, mais plus encore, les résultats attendus ne sont pas au rendez-vous : le chômage des jeunes ne se résorbe pas et les proportions de non diplômés et de « décrocheurs » ne diminuent pas ; la formation pour les demandeurs d’emploi et les salariés n’atteint pas les niveaux souhaités et ne concernent pas les publics qui en auraient le plus besoin. Face à leurs développements, aux enjeux qu’ils portent, à leur mise en exergue par les acteurs politiques, les chercheurs en sciences humaines et sociales sont nombreux à s’intéresser à ces modes de formation, qui associent savoirs académiques et savoirs pratiques issus de l’activité professionnelle. De plus, le recul temporel, dont nous disposons maintenant pour analyser le fonctionnement et les effets de ces politiques de formation, valide l’apport de l’analyse longitudinale, pour mieux appréhender et comprendre la problématique des formations alternantes et des formations à finalité professionnelle. Ce colloque, qui mobilise chercheurs et doctorants français et étrangers de différentes disciplines des sciences humaines, proposent des communications sur différents thèmes, qui participent à une meilleure intelligence du rôle que les acteurs politiques veulent faire jouer à ces formations dans l’insertion, l’accès à l’emploi et la « re-mise » au travail



1



Par exemple, est visé un objectif de 500 000 apprentis en 2017.
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I. Retour sur les concepts d’alternance et de professionnalisation et sur le sens donné à ces concepts Ce colloque est l’occasion de revenir sur ces deux concepts d’alternance et de professionnalisation, en essayant de mieux cerner le sens qui leur est donné. Ces deux concepts sont en effet mouvants, en perpétuelle redéfinition dans les différentes disciplines concernées, parce qu’ils renvoient, soit aux textes législatifs, soit aux pratiques des différents acteurs, soit aux modalités pédagogiques, soit aux ressources mobilisées. Mais les mutations du travail, les besoins d’adaptation des compétences aux exigences des emplois en constante évolution, et plus largement la nécessaire adaptation des acteurs aux contextes économiques, politiques et sociaux, conduisent à des acceptions différentes selon les disciplines scientifiques, voire même au sein d’une même discipline. Des ouvrages 2 et manifestations 3 récentes nourrissent cette large question mais ne l’épuisent pas. On peut aussi se demander si un glissement ne s’est pas opéré dans les dernières décennies. Historiquement la professionnalisation était référée au statut des professions, à leur expertise, à leur revendication d’autonomie, voire simplement à leur reconnaissance, comme en a largement débattu la sociologie des professions, et dont on peut par exemple en trouver trace dans les controverses autour des conditions d’accès au rang de professions établies ou réglementées. Aujourd’hui, en faisant abstraction des conditions d’accès plus difficiles ou moins légitimes, ne tend-on pas à se concentrer surtout sur les contenus en termes de compétences ? Dans une société, qui valorise pourtant, et plus que jamais, l’obtention du diplôme, n’assiste-t-on pas aussi à une multiplication des formations, conduisant au même diplôme, ou pour le moins à un diplôme de même appellation, en introduisant des formes de professionnalisation, plus dans le but d’attirer les étudiants soucieux de leur future insertion professionnelle, que de chercher à répondre à d’hypothétiques besoins des entreprises ? Ce colloque permet aussi d’enrichir les connaissances déjà accumulées sur le sens de la « professionnalisation » des formations en termes de contenu formatif. Qu’apporte l’activité de travail dans la construction de la qualification / de la compétence ? Quelles sont les conditions de la mise en œuvre des savoirs issus de la pratique professionnelle, qui garantissent une véritable construction de la compétence ? Dans un sens longitudinal, quel est l’apport à court terme (employabilité) et à plus long terme (construction de la carrière professionnelle) de ces types de savoirs ? Dans un contexte où les pouvoirs publics cherchent à développer l’alternance et la professionnalisation, des présentations qui interrogent la place, le rôle et l’implication des entreprises et des formateurs dans l’action formatrice, sont aussi bienvenues. Qu’est-ce qu’une formation professionnelle ? Pourquoi certains secteurs ou métiers sont alimentés en majorité par des sortants de formation professionnelle, alors que d’autres utilisent principalement des diplômés de formation générale ? Quelle est la place et l’intérêt des formations professionnalisées ? Mieux répondre aux besoins économiques (la question se pose avec plus d’acuité en période de sous-emploi) ? Apporter une première expérience (quels sont les rôles et le sens de l’expérience professionnelle) ? Impliquer l’entreprise dans l’acte pédagogique (l’entreprise française joue-t-elle ce rôle, a-t-elle conscience de ce rôle et est-ce véritablement son rôle) ? Sur ce thème particulièrement, les expériences étrangères sont précieuses, en venant relativiser ou remettre en cause des certitudes : histoire de l’alternance en Suisse et du système dual en Allemagne, débat sur la professionnalisation des formations au Québec, place et rôle des NVQ (National vocational qualification) en Grande Bretagne… 2 3



Cf. Anne Jorro (ed.) (2014), Dictionnaire des concepts de la professionnalisation, Edition De Boeck, 361p. Cf. Colloque organisé par le CIREL, Université de Lille 3, en novembre 2015 sur « les trente ans du bac pro ».
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II. Effets et « rentabilité » des formations alternantes et professionnalisées à court et long terme L’approche longitudinale est particulièrement appropriée pour mesurer les effets et la « rentabilité » à court et long terme des formations professionnalisées et alternantes. Il est ainsi nécessaire de rediscuter l’hypothèse généralement admise, et qui semble souvent confortée par des résultats statistiques ou économétriques, qui attribuent à ces formations en alternance et professionnalisées, des résultats « meilleurs » en termes d’insertion, que ceux des formations professionnelles « à temps plein » ou des formations générales de niveau équivalent. À l’opposé, d’autres travaux relativisent ces premières mesures, parfois considérées comme trop étroites ou inadaptées, ou pointent des résultats plus défavorables sur le long terme. Ce colloque renouvèle ou précise ces constats, les réinterprète parfois : pourquoi de telles divergences d’interprétation ? Quels sont les facteurs qui peuvent en être à l’origine ? Est-ce le fait d’une insuffisance des investissements théoriques et généraux ? Est-ce lié à un renversement dans la hiérarchie des valeurs accordées à la formation versus à l’expérience professionnelle ? Ces interrogations, sur les effets respectifs de ces différentes voies de formation, trouvent avantage à ce que soient questionnés le sens et la nature des méthodes comparatives de mesure. Les questions suivantes sont donc aussi soulevées : est-il possible et scientifiquement légitime de comparer des systèmes de formation intrinsèquement différents, et donc peut-être incomparables ? Ces travaux de comparaison ne font-ils pas appel à des conceptions des systèmes de mesure, étroits, partiels, tronqués et arbitraires ? Par exemple, quelle portée comparative peut-on donner à des résultats qui qualifient des sorties au niveau licence professionnelle de trajectoires réussies, et qui décrivent d’autres sorties au niveau licence générale comme des trajectoires contraintes et amputées ? De même, est-il possible de comparer l’insertion professionnelle de sortants de formation alternante, ayant connu une immersion longue et durable dans l’entreprise, avec celle de sortants de formation de lycée professionnel de même niveau, pour lesquels les contacts et les expériences en entreprise sont plus épisodiques et éphémères ? De manière problématique, peut-on considérer ces sortants au même stade de leur processus d’insertion professionnelle ? Ces questions renvoient aussi à un problème plus technique, dont il est important de débattre : comment mesurer les effets propres de l’alternance et de la professionnalisation ? Les procédés développés pour assurer les traitements économétriques, notamment la méthode actuellement très usitée de prise en compte et de correction des « biais de sélection », sont-ils véritablement adaptés ? En d’autres termes, les méthodes actuelles rendent-elles véritablement compte des différences de rendement ? La question du coût de ces formations n’est aussi pas indépendante de leur rentabilité. Le développement de ces types de formation n’atteint pas les objectifs affichés, malgré les incitations mises en œuvre pour recueillir l’adhésion des entreprises. Dans le contexte actuel de restriction des dépenses publiques, ces politiques, qui font supporter à la collectivité tout ou partie des coûts de formation, sont parfois dénoncées. Il peut être pertinent de questionner les modes de financement de ces politiques de formation. Quels sont les principaux acteurs qui contribuent véritablement à ces financements, l’État, les collectivités territoriales (face au relatif désengagement de l’État), les entreprises, les jeunes et leurs familles ? Peut-on comparer les coûts et les modes de financement des formations classiques par voie scolaire, à ceux des formations alternantes et professionnalisées ? Pour le moins, de tels essais de comparaison ne sauraient faire l’impasse des rendements associés, pour mesurer la légitimité des dépenses engagées. Enfin, les travaux scientifiques doivent aussi interroger la portée de ces politiques, en posant la question des bénéficiaires. Les jeunes, qui profitent de ces formations et des financements associés, sont-ils ceux qui en auraient le plus besoin ? Comment se positionnent de telles politiques par rapport au précepte « d’égalité des chances » ?
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III. Trajectoires scolaires et professionnelles et choix de l’alternance ou des formations professionnalisées La question précédente renvoie directement à des travaux cherchant à analyser la population des jeunes formés en alternance et dans les formations professionnalisées de l’enseignement supérieur. Le colloque revient ainsi sur les facteurs qui favorisent, séparent ou différencient le choix d’une trajectoire scolaire versus d’une orientation vers une filière en alternance ou d’une entrée en formation certifiante/formation qualifiante. Quels sont les éventuels facteurs de discrimination pour l’accès à ces formations ? Les variables d’auto-sélection, les contextes socioéconomiques, les éléments psychologiques, les stratégies d’entreprises, qui dessinent les partitions de trajectoires, doivent être explicités. Mais ces éléments de choix et de contraintes sont-ils les mêmes pour les jeunes en formation initiale, les jeunes en situation de décrochage, les adultes en reconversion, les salariés en situation d’emploi ? Qu’en est-il parallèlement des stratégies des entreprises qui choisissent d’envoyer leurs salariés en formation ? Il est tout aussi stratégique, pour répondre aux diverses questions précédentes, de savoir précisément qui sont les apprentis de l’enseignement supérieur ? De la même manière, qui sont les étudiants qui choisissent les formations professionnalisées ? Dans quelle logique ou selon quelle stratégie individuelle les choisissent-ils ? Selon une problématique similaire, il est particulièrement intéressant de se poser la question du positionnement des formations professionnelles « intermédiaires » : quels rôles, quelles places pour ces formations, qui se situent entre un apprentissage de l’enseignement secondaire professionnel, qui proposent des trajectoires de remédiation pour des jeunes en difficulté dans le système d’enseignement traditionnel, et un apprentissage de l’enseignement supérieur, en particulier dans les écoles d’ingénieurs et de commerce, qui constituent des trajectoires d’excellence ? De la même façon, les orientations de la politique de l’emploi ont contribué à introduire la notion d’alternance dans de nouveaux champs, conduisant par là-même à renouveler le concept. La notion d’accompagnement s’est imposée en se réduisant souvent à un impératif d’activation des démarches de recherche d’emploi des demandeurs d’emploi. Mais une réflexion s’est aussi engagée ces dernières années pour repenser les modalités de cet accompagnement, en interrogeant l’articulation entre phase de formation et phase de mise en situation professionnelle. Des dispositifs comme le CSP (contrat de sécurisation professionnelle) pour les licenciés économiques ou la garantie jeunes, en s’appuyant sur des pratiques probantes, invitent les conseillers à revoir la dynamique de parcours à construire, en sortant d’une logique linéaire, qui irait de la formation à l’emploi, pour déployer une logique plus itérative, qui place la formation à la suite d’une expérience professionnelle. Il s’agit donc de construire une alternance entre expérience professionnelle, en prenant soin de faire précéder de manière quasi systématique, la formation par une expérience de travail. Un tel séquençage doit, en théorie, renforcer les chances d’accès à l’emploi et permettre au conseiller de travailler sur le couple que l’individu forme avec son projet. Certaines contributions à ce colloque cherchent à tester l’efficacité de ce séquençage, en comparant des trajectoires d’insertion des jeunes. D’autres proposent des études plus qualitatives de suivi des parcours d’insertion, pour comprendre ce qui se joue dans ces mises en situation de travail : quelles sont les configurations opérantes et les leviers qui sont créés, ou non, dans la construction des parcours ? Les résultats d’études sont enfin mobilisés pour discuter de la nature, de la qualité des sources de données disponibles et des éventuels manques et imprécisions dans l’analyse, qui peuvent leur être imputés. Sur la question de l’apprentissage par exemple, les modes de recueil de l’information ont été fortement revus ces dernières années, en lien avec le changement des lieux et des circuits d’enregistrement des contrats. De la même façon, la remise en cause de la politique d’incitation financière, pour les entreprises qui 11



embauchent des apprentis, pourrait aussi avoir comme incidence d’introduire de nouvelles zones d’ombre dans les statistiques de l’apprentissage. Il est indispensable de questionner l’impact de ces modifications sur la mesure des divers indicateurs de suivi de la politique d’apprentissage.



Toutes ces contributions, mais aussi d’autres, dont la thématique n’est certes pas en lien direct, mais dont les problématiques ou les méthodologies mises en œuvre, apportent un éclairage nouveau sur la relation formation-emploi (cf. chapitre IV), sont regroupées dans ce volume d’actes, qui expose la majorité des travaux présentés lors des 22èmes Journées du Longitudinal. Nous avons choisi d’introduire cet ouvrage par une contribution qui donne le ton à ces journées : dénoncer les certitudes, remettre en cause les idées reçues. Ce texte nous explique en quoi le système dual, souvent présenté en France comme « Le Système » de référence, est loin de jouer le rôle que voudrait lui assigner la société allemande.



Ces « JDL 2015 » sont accueillies les 10 et 11 décembre par l’espace culture de l’université de Lille 1, et organisées par le centre associé Céreq de Lille, soutenu par un groupe de chercheurs, membres du Clersé (UMR CNRS 8019) ou d’autres laboratoires de sciences humaines.
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Contribution introductive



L’alternance en Allemagne : quels atouts pour les parcours des jeunes ? Le système en alternance, les risques d’exclusion des jeunes, et les intérêts organisationnels des acteurs du système corporatif Mona Granato*, Joachim Gerd Ulrich *



1. Introduction En Allemagne seuls 40 % des jeunes d’une classe d’âge obtiennent un baccalauréat. Pour la majorité des jeunes, la voie « non académique » est donc le chemin le plus fréquemment emprunté pour obtenir un diplôme professionnel. La formation professionnelle initiale par la voie de l’apprentissage, appelée formation professionnelle initiale en « système dual » (ou en « système en alternance » 1), est la filière la plus importante proposée aux jeunes à la fin du premier cycle du niveau secondaire (Granato & Kroll, 2013). Ainsi, environ la moitié des jeunes d’une classe d’âge parcourt une formation en alternance. Avant de pouvoir entamer une telle formation, les jeunes doivent par contre trouver une entreprise prête à les former : les entreprises décident quel jeune elles embauchent en tant qu’apprenti(e), dès lors qu’elles souhaitent en former. Ce système de formation, qui relève de l’économie de marché, repose sur l’alternance entreprise/école professionnelle (Möbus & Verdier, 1997). Étant donné que ce sont les entreprises qui décident de l’offre de places d’apprentissage et de l’embauche des apprenti(e)s, l'accès au système de formation en alternance est donc régi par le marché. Il existe alors souvent des différences significatives entre l’offre et la demande de places de formation en alternance. La demande des jeunes est en effet généralement supérieure à l'offre des entreprises (Granato & Ulrich, 2013). En conséquence il existe un déséquilibre important sur le marché de la formation en alternance en Allemagne, au détriment des jeunes. Ce manque de places d’apprentissage en entreprise constitue un grand défi, tant pour le sytème de formation dual lui-même que pour les jeunes à la recherche d’une place d’apprenti. Considérant que les conséquences de cette pénurie de places d’apprentissage touchent autant les individus, les jeunes à la recherche d’une formation, que le système dual et sa gestion corporative, cette contribution propose d’étudier deux sujets centraux. D’une part elle analyse la transition école – formation en alternance, pour approfondir la question des risques d’exclusion et les opportunités d’inclusion pour les jeunes (paragraphe 3). D’autre part elle examine l’impact de la gestion corporative du système en alternance sur cette exclusion des jeunes, notamment l’impact des intérêts organisationnels des acteurs du système corporatif (paragraphe 4). La contribution décrit d’abord brièvement le « fonctionnement » du système dual en Allemagne (paragraphe 2).



*



Bundesinstitut für Berufsbildung (Institut fédéral de la formation professionnelle, BIBB) Dans ce texte les notions de « formation professionnelle initiale en alternance », « formation en alternance », « alternance », « apprentissage », « formation professionnelle initiale duale », « formation professionnelle initiale en système dual », « formation duale » sont utilisées comme synonymes. C’est également le cas pour les notions de « places d’apprentissage », « places en formation duale » et « places de formation en alternance », ainsi que pour les notions de « système de formation en alternance » « système dual » ou « système en alternance ». 1
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2. La formation professionnelle en système dual : contexte et questions de recherche En Allemagne, le système scolaire d’enseignement général est fortement segmenté, notamment à partir du cycle secondaire. Selon les Länder, il existe différents types d’écoles et différents niveaux de certificats. Ainsi les élèves, qui ont terminé l’enseignement général, ont pu obtenir divers diplômes : • le certificat de fin d’études (certificat de la Hauptschule), 19 % d’entre eux ; • le diplôme scolaire intermédiaire. (Realschule), 44 % d’entre eux ; • le baccalauréat (Hochschulreife), 37 % d’entre eux. On dénombre aussi environ 6 % des élèves ayant terminé l’enseignement général, qui quittent l’école sans aucun diplôme ou certificat (Autorengruppe, 2014, p. 274) 2. Au final ce sont donc environ 60 % des élèves d’une classe d’âge qui seraient susceptibles de suivre une formation non académique pour obtenir un diplôme professionnel 3. Si l’on considère en 2014, le nombre de jeunes en formation après avoir terminé l’enseignement général (environ 1,5 millions), ils se répartissent ainsi : • environ 504 000 entament une formation académique dans une université (34 %) ; • environ 705 000 suivent une filière non académique de niveau inférieur au niveau universitaire : 484 000 suivent une formation professionnelle duale et 221 000 une formation professionnelle initiale dans une école professionnelle à plein temps ; • enfin 256 000 sont accueillis dans une filière du « secteur de transition », qui ne conduit pas à un diplôme professionnel (Dionisius et al. 2015, p. 258f). Graphique 1 CERTIFICAT ET DIPLÔMES DE FIN D’ÉTUDES D’ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL ET PARCOURS ÈRE ANNÉE DE FORMATION ACADÉMIQUE ET NON ACADÉMIQUE D’ÉDUCATION : DÉBUTANTS EN 1



Pour pouvoir accéder à une formation initiale dans une école professionnelle à plein temps, il est en général nécessaire de disposer d’un diplôme scolaire intermédiaire. Par contre, le système dual n’exige pas de certificat scolaire préalable. Il existe environ 350 métiers à formation réglementée, accessibles par 2



Le total de ces différents pourcentages est supérieur à 100. Ceci s’explique par diverses considérations techniques : élève doublement compté s’il quitte puis reprend ses études, double flux lié au passage de 12 à 13 années d’étude pour obtenir le baccalauréat… 3 C’est-à-dire tous les jeunes ne pouvant accéder à l’université, puisque ne possédant pas le baccalauréat. 18



le système dual. La durée de la formation professionnelle initiale duale varie entre 2 et 3 ans et demi. À la fin les jeunes acquièrent un diplôme du système dual. Les diplômes professionnels d’une formation professionnelle initiale en système dual ne se différencient pas en fonction d’une échelle de niveaux de qualification, comme c’est par exemple le cas en France (Bund-Länder-Kommission, 1998). Même, si en Allemagne sur le plan formel, tous les diplômes préparés en alternance sont équivalents (Granato & Kroll, 2013), dans le « cadre de qualification allemand » les diplômes de formation initiale en deux ans ont été classés au niveau 3 et les diplômes de formations en trois ou trois ans et demi au niveau 4 (ministère fédéral de l’Éducation et de la Recherche, 2012). Le système dual est géré en commun par les pouvoirs publics et les organisations professionnelles d’employeurs et de salariés (Möbus & Verdier, 1997 ; Busemeyer, 2009). Ce mode de gestion et de concertation est ancré au sein d’institutions et de processus corporatifs, dit « gestion corporative » (BundLänder-Kommission, 1998). Une autre caractéristique du système dual est que ce sont les entreprises qui décident si elles offrent des places d’apprentissage et combien (offre de places d’apprentissage). D'autre part, les jeunes décident du nombre de places d’apprentissage qu’ils cherchent (demande de places d’apprentissage). Il existe souvent une différence significative entre l’offre et la demande de places d’apprentissage. Le nombre de jeunes intéressé(e)s pour une place a toujours été supérieur au nombre de places offertes par les entreprises (Granato & Ulrich, 2013). Graphique 2 POURCENTAGE DE JEUNES INTÉRESSÉS PAR UNE PLACE D’APPRENTISSAGE (FORMATION DUALE) EN RAPPORT À CEUX COMMENÇANT UN APPRENTISSAGE
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Sources : Matthes et al. 2015 ; sur la base du sondage au 30.09 et d’autres sondages, Institut fédéral de la Formation professionnelle (BIBB)



Ce manque permanent de places d’apprentissage, dû à la régression du nombre de places offertes par les entreprises et à l’accroissement du nombre d’élèves achevant leur scolarité, s’est accentué depuis le milieu des années 1990. Parfois seule la moitié environ des jeunes à la recherche d'une place de formation duale a pu trouver une place d’apprentissage (cf. graphique 2, Granato & Ulrich, 2013). Du fait de cet énorme déficit de places d’apprentissage, notamment à partir du milieu des années 1990, les transitions entre l’enseignement général et la formation professionnelle en alternance se sont avérées plus longues et plus difficiles pour de nombreux jeunes (Delautre, 2014 ; Hillmert, 2010), et même pour ceux ayant de bons résultats scolaires préalables (Ulrich, 2013). Ces jeunes se retrouvent donc souvent dans des filières du « secteur de transition », qui ne mènent pas à un diplôme professionnel (Delautre, 2014). Ces instabilités et risques marquant les trajectoires entre école, formation et marché du travail ont ainsi augmenté au détriment des parcours institutionnalisés plus linéaires, qui étaient auparavant les plus suivis (Hillmert, 2010). Ces difficultés de passage de l’enseignement général à une formation professionnelle non académique concernent particulièrement les jeunes défavorisés. Le risque d’exclusion est ainsi plus élevé pour les groupes dit « vulnérables ». 19



Depuis quelques années, nous pouvons observer sur le marché des places d’apprentissage, une légère détente, accompagnée de déséquilibres structurels (au niveau régional et professionnel). Ainsi, dans certaines régions et/ou pour certains métiers d’apprentissage, les entreprises cherchent désespérément des jeunes intéressés par une place de formation. À l’inverse, dans d’autres régions et/ou pour d’autres métiers d’apprentissage, les jeunes cherchent désespérément une place de formation en entreprise (cf. graphique 3, Matthes & Ulrich, 2015 ; Matthes et al., 2015). Graphique 3 DÉSÉQUILIBRES RÉGIONAUX SUR LE MARCHÉ DES PLACES DE FORMATION D (2013) Pourcentage de candidats ne trouvant pas de place d’apprentissage
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Khi-2 -17,1857 0,9686 réf. -0,155 0,418 -0,4756 0,2485 réf. -0,0448 0,9165 -1,8065 = 400 h Certification obtenue à l’issue de la formation Non Oui Sexe Homme Femme Âge Moins de 25 ans De 25 à 29 ans De 30 à 39 ans De 40 à 49 ans 50 ans et plus Niveau d’études Primaire et secondaire Enseignement technique ou professionnel Secondaire niveau bac Supérieur bac+2 et bac+3 Supérieur bac+4 et plus Passé professionnel Emploi régulier Plusieurs emplois Enchaînement de périodes d’emploi et de chômage Travail occasionnel Jamais travaillé Ensemble Source : enquête Sortants de formation, 2013. 277
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3. La rapidité de la reprise d’emploi dépend du type de formation suivie Le premier mois après la sortie de formation s’avère être déterminant pour la reprise d’emploi : la probabilité d’être toujours au chômage décroît de manière plus importante au cours du premier mois (graphique 2). À la fin du premier mois, 60,9 % des chômeurs sont toujours sans emploi, mais les écarts de pourcentage se resserrent au fur et à mesure que les mois passent. L’amplitude de l’effet postformation au cours des premières semaines qui suivent la fin de formation avait déjà été démontrée (Richardson et Van den Berg, 2001). Concernant le passé professionnel, les demandeurs d’emploi qui ont peu ou pas d’expérience connaissent des délais d’accès à l’emploi plus longs. Le retour à l’emploi se fait plus rapidement pour ceux qui étaient déjà bien insérés professionnellement (multiples emplois sans chômage ou emploi continu). L’accès à l’emploi est également plus rapide pour les jeunes de moins de 30 ans. Les deux tiers d’entre eux retrouvent un emploi un mois après leur fin de formation. Des écarts dans l’accès à l’emploi existent également entre hommes et femmes, ainsi qu’entre diplômés et non-diplômés du supérieur, cependant ces écarts semblent moins significatifs. Enfin, le type de formation suivie est la variable qui influe le plus fortement sur le délai de retour à l’emploi : un mois après la fin du dispositif, 80 % des demandeurs d’emploi ayant terminé une formation préalable à l’embauche (AFPR et POEI) sont en emploi contre respectivement 67,9 % et 66 % pour les demandeurs d’emploi sortants d’autres formations.
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Graphique 2



Probabilité de ne pas avoir trouvé d'emploi



0.75



1.00



Probabilité de ne pas avoir trouvé d'emploi



0.00



0.25



0.25



0.50



0.50



0.75



1.00



PROBABILITÉS DE RESTER AU CHÔMAGE APRÈS LA FORMATION, SELON LE SEXE, L’ÂGE, LE PASSÉ PROFESSIONNEL, LE NIVEAU DU DIPLÔME ET LE TYPE DE FORMATION SUIVIE



0.00



0 0



1



2



4 3 Nombre de mois



5



6



1



2



7



3 4 Nombre de mois Homme



5



6



7



6



7



Femme



Probabilité de ne pas avoir trouvé d'emploi



0.00



0.00



0.25



0.25



0.50



0.50



0.75



0.75



1.00



1.00



Probabilité de ne pas avoir trouvé d'emploi



0 0



1



2



3 4 Nombre de mois



Plus de 30 ans



5



6



1



2



7



3 4 Nombre de mois



5



Emploi régulier Travail occasionnel / jamais travaillé Alternance emploi et chômage / plusieurs emplois



Moins de 30 ans



Probabilité de ne pas avoir trouvé d'emploi



1.00



0.00



0.00



0.25



0.25



0.50



0.50



0.75



0.75



1.00



Probabilité de ne pas avoir trouvé d'emploi



0 0



1



2



3 4 Nombre de mois



Non diplômés du supérieur



5



6



7



1



2



3 4 Nombre de mois



5



6



7



AIF et AFC Formations préalables à l'embauche Autres formations non financées par Pôle emploi



Diplômés du supérieur



Note méthodologique : estimation non paramétrique de la fonction de survie hors de l’emploi jusqu’à une transition vers l’emploi à l’aide de la méthode de Kaplan-Meier. Le taux de survie (axe des ordonnées) s’interprète ici comme la proportion de bénéficiaires qui, après une certaine durée sans emploi à l’issue de leur formation, n’ont pas encore quitté cet « état ». L’horizon temporel d’observation étant limité à un certain nombre de mois, une partie de notre échantillon peut faire l’objet d’une censure à droite. La durée d’inscription sur les listes est dite censurée à droite si le demandeur d’emploi n’a pas subi d’évènement (retour à l’emploi) à la fin de la période d’observation. Lecture : à l’issue de leur formation, 40,9 % des femmes sans emploi depuis trois mois n’ont toujours pas quitté cet « état » le 4ème mois. Le test du logrank est significatif, ce qui permet de rejeter l’hypothèse que le « risque » d’occurrence de l’évènement à un moment donné soit le même dans les deux groupes. Source : enquête Sortants de formation, 2013.
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Du fait que l’on constate l’existence de différences significatives en matière de durée de chômage après la formation selon le profil des bénéficiaires et le type de formation suivie, il conviendrait d’en mesurer les effets propres (toutes choses égales par ailleurs) sur la probabilité de retour à l’emploi. La vitesse de retour à l’emploi diffère le plus fortement selon le type de formation suivie. Ainsi, ceux qui ont suivi une formation de type préalable à l’embauche ont « toutes choses égales par ailleurs », chaque mois suivant la fin de formation, une probabilité instantanée deux fois supérieure d’obtenir un emploi que les bénéficiaires d’une formation non financée par le Pôle emploi hors POEC (tableau 2). Les personnes dont le projet de formation était de monter leur entreprise connaissent également une probabilité instantanée de 15 % plus importante que ceux qui ont suivi une formation afin d’évoluer professionnellement (modalité de référence). À caractéristiques identiques, les personnes déclarant avoir suivi une formation dans l’objectif de trouver un emploi, quel qu’il soit, ont une probabilité instantanée de retour à l’emploi inférieure de 13 %. Les formations généralistes et liées au développement personnel permettent moins par leur contenu de trouver rapidement un emploi. L’influence de la durée de formation est moins marquée. En revanche, les personnes ayant obtenu une certification ont une probabilité instantanée de retrouver un emploi 27 % fois plus élevée que ceux qui n’en ont pas obtenue.
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Tableau 2 PROBABILITÉ INSTANTANÉE D’OBTENTION D’UN EMPLOI (MODÈLE DE COX) Rapports de risque Type de formation Action de formation préalable au recrutement (AFPR) Préparation opérationnelle à l’emploi individuelle (POEI) Action de formation conventionnée (AFC) Aide individuelle à la formation (AIF) Préparation opérationnelle à l’emploi collective (POEC) Autre Projet de formation Évolution professionnelle Exercer un nouveau métier Trouver un emploi dans un domaine précis Intégrer une entreprise directement à l’issue de la formation Trouver un emploi quel qu’il soit Monter son entreprise Pas de projet précis Domaine de formation Production (industrie, bâtiment, extraction) Formation tertiaire (bureautique, informatique, techniques commerciales...) Formation en développement personnel (coaching, gestion du stress...) Formation générale Durée de formation < 200 h [200h-400h[ > = 400 h Certification Non Oui Sexe Homme Femme Âge Moins de 25 ans De 25 à 29 ans De 30 à 39 ans De 40 à 49 ans 50 ans et plus Niveau d’études Primaire et secondaire Enseignement technique ou professionnel Secondaire niveau bac Supérieur bac+2 et bac+3 Supérieur bac+4 et plus Passé professionnel Emploi régulier Plusieurs emplois Enchaînement de périodes d’emploi et de chômage Travail occasionnel Jamais travaillé
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2,23 *** 2,08 *** 0,92 *** 0,86 *** 1,33 *** Réf. Réf. 1,04 ** 0,94 *** 1,09 *** 0,87 *** 1,15 *** 1,11 *** Réf. ns 0,93 *** 0,97 * Réf. 0,86 *** 0,91 *** Réf. 1,27 *** Réf. 0,94 *** 1,22 *** 1,18 *** Réf. 0,88 *** 0,74 *** 0,94 *** Réf. 0,90 *** 1,06 *** 1,05 * Réf. 1,16 *** 1,15 *** 0,84 *** 0,72 ***



Note méthodologique : estimations non paramétriques de Cox mesurant l’effet propre des caractéristiques de la formation et des demandeurs d’emploi sur la probabilité instantanée (probabilité estimée, supposée constante, avant la fin de chaque intervalle de temps) de retrouver un emploi en sortie de formation. La probabilité pour qu’un coefficient soit nul est inférieure à 1 % (***), 5 % (**), 10 % (*). Lecture : « toutes choses égales par ailleurs », les bénéficiaires d’une formation avec certification ont une probabilité instantanée de retrouver un emploi 1,27 fois plus élevée que les bénéficiaires d’une formation sans certification. Pour chacune des variables, la modalité de référence choisie correspond au mode. Source : enquête Sortants de formation, 2013.



La probabilité instantanée de retour à l’emploi diminue fortement avec l’âge : pour les personnes âgées de 50 ans et plus, elle est de 26 % inférieure par rapport aux 30-39 ans. La reprise d’emploi augmente significativement avec le niveau d’études. Ainsi, la vitesse de retour à l’emploi est plus élevée pour les diplômés du supérieur (niveaux I et II) que pour les personnes ayant un niveau d’études primaires ou secondaires (niveaux IV et V) ou ayant suivi un enseignement technique ou professionnel (niveau III). Lorsque le passé professionnel avant la formation est pris en compte, d’importantes disparités sont observées. Ainsi, les sortants de formation ayant peu ou pas d’expérience professionnelle ont, à chaque date après la fin de formation, une probabilité instantanée de retrouver un emploi de 16 % à 28 % inférieure à celle des personnes ayant toujours eu un emploi régulier (modalité de référence). Par contre, ceux qui ont connu des discontinuités professionnelles (plusieurs emplois ou cumul de périodes de chômage et d’emploi avant de rentrer en formation) ont une vitesse de retour à l’emploi plus grande : plus habitués aux contrats précaires, ils feraient ainsi preuve d’une plus grande adaptabilité sur le marché du travail. Si l’on s’intéresse à la stabilité de l’emploi retrouvé après la formation, d’autres analyses « toutes choses égales par ailleurs » tendent à prouver que les probabilités augmentent fortement avec le niveau d’études ; elles sont également plus élevées pour les hommes et pour les jeunes, mais plus faibles pour ceux qui n’avaient jamais travaillé auparavant – ou seulement de manière occasionnelle – par rapport à ceux qui ont eu un passé professionnel marqué par l’emploi régulier.



4. Une satisfaction in fine, malgré d’importantes concessions Au-delà de la durée du chômage avant le retour à l’emploi, il est nécessaire de s’interroger sur la diversité des situations à l’issue de la formation en termes de « qualité » de l’emploi retrouvé. Ne disposant pas dans notre enquête de données détaillées relatives aux caractéristiques de cet emploi, nous approcherons cette dimension au moyen du jugement porté par les personnes interrogées sur l’emploi qu’elles ont trouvé. Leur réponses seront ensuite mises en regard avec les concessions qu’elles ont été obligées de faire, afin d’obtenir cet emploi. 67 % des personnes ayant retrouvé un emploi six mois après être sortis de formation estiment que cet emploi correspond à celui qu’elles recherchaient. Plus de 90 % se disent très satisfaites ou satisfaites de leur emploi (tableau 3). Cependant, plus d’une personne sur quatre déclare avoir fait des concessions pour retrouver un emploi à l’issue de la formation : accepter une baisse de salaire par rapport au précédent emploi ou une plus grande flexibilité horaire sont deux des concessions les plus souvent citées. Cette incohérence apparente s’explique seulement si l’on considère que la satisfaction affichée traduise un sentiment plus général, débordant le strict domaine de l’emploi trouvé dont certaines caractéristiques sont négativement perçues : la satisfaction est alors liée au fait d’avoir trouvé de l’emploi, de ne plus être au chômage, et non d’avoir trouvé cet emploi en particulier.
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Tableau 3 DEGRÉ DE SATISFACTION VIS-À-VIS DE L’EMPLOI OCCUPÉ ET CONCESSIONS RÉALISÉES Oui Non Très satisfait Satisfaction globale vis-à-vis de Satisfait l’emploi occupé Peu satisfait Pas du tout satisfait Oui Concessions réalisées pour occuper cet emploi Non Accepter une durée de transport plus longue Accepter une baisse de salaire par rapport au précédent emploi Accepter une baisse de qualification Nature des concessions Accepter des horaires particuliers réalisées (plusieurs réponses possibles, en % des personnes Accepter une durée de travail différente ayant retrouvé un emploi) Accepter un type de contrat différent de celui recherché Changer d’activité Accepter de travailler en déplacement L’emploi occupé correspond à celui recherché



67,0 % 33,0 % 42,5 % 48,2 % 6,4 % 2,9 % 27,8 % 72,2 % 13,0 % 16,0 % 10,0 % 14,7 % 12,7 % 11,1 % 13,0 % 10,0 %



Source : enquête Sortants de formation, 2013.



Peu d’hétérogénéité existe quant à l’influence exercée par le dispositif de formation sur le niveau de satisfaction vis-à-vis de l’emploi retrouvé et sur les concessions qui ont dû être faites. Par contre, le profil des personnes interrogées modifie quelque peu cette image : niveau d’études et passé professionnel sont, parmi les caractéristiques individuelles, celles qui influencent le plus la satisfaction vis-à-vis de l’emploi occupé ainsi que les concessions effectuées. Ainsi, 34,1 % des diplômés estiment avoir eu à en faire pour obtenir leur emploi contre 24,9 % parmi les non-diplômés du supérieur. Les personnes qui ont le moins eu de discontinuité dans leur parcours professionnel et qui sont les moins éloignées du marché du travail sont également celles qui ont eu le plus de concessions à faire. La probabilité de faire des concessions est grandement déterminée par le contenu de la formation. Toute formation ayant un objectif autre que l’évolution professionnelle conduit à accepter un salaire moindre, des horaires de travail inhabituels, un contrat précaire (tableau 4). Ces probabilités sont moindres pour les femmes et en partie pour les jeunes, touchent logiquement davantage les niveaux d’études les plus élevés, ainsi que les personnes ayant eu des parcours professionnels discontinus. Enfin, plus la formation est longue, plus elle semble protéger de l’obligation de faire des concessions pour trouver un emploi à la sortie.
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Tableau 4 RÉGRESSIONS LOGISTIQUES SUR LA PROBABILITÉ D’AVOIR EFFECTUÉ DES CONCESSIONS EN TERMES DE SALAIRE, HORAIRES OU CONTRAT DE TRAVAIL Projet de formation Évolution professionnelle Exercer un nouveau métier Trouver un emploi dans un domaine précis Intégrer une entreprise directement à l'issue de la formation Trouver un emploi quel qu'il soit Monter son entreprise Pas de projet précis Durée de la formation < 200 h [200h-400h[ > = 400 h Sexe Homme Femme Âge Moins de 25 ans De 25 à 29 ans De 30 à 39 ans De 40 à 49 ans 50 ans et plus Niveau de formation Primaire et secondaire collège Secondaire niveau lycée Enseignement tech ou pro Supérieur bac+2 et 3 Supérieur bac+4 et + Passé professionnel Emploi régulier Plusieurs emplois Enchaînement de périodes d’emploi et de chômage Travail occasionnel Jamais travaillé



Salaire (1)



Horaires (2)



Contrat (3)



Réf. 1,73 *** 2,80 *** 2,25 *** 2,74 *** 1,74 *** 1,76 ***



Réf. 1,74 *** 2,25 *** 1,52 *** 2,19 *** 3,23 *** 1,15



Réf. 2,13 *** 3,18 *** 3,04 *** 1,50 *** 1,09 1,66 ***



Réf. 0,62 *** 0,45 ***



Réf. 0,83 *** 0,99



Réf. 0,80 *** 0,89 **



Réf. 0,57 ***



Réf. 0,87 ***



Réf. 1,07



0,35 *** 0,66 *** Réf. 1,11 * 0,94



1,03 1,69 *** Réf. 1,35 *** 0,72 ***



0,43 *** 0,44 *** Réf. 0,82 *** 0,57 ***



0,74 *** 0,75 *** Réf. 1,64 *** 1,80 ***



1,31 *** 0,83 *** Réf. 0,75 *** 0,92



1,20 * 0,94 Réf. 0,99 1,53 ***



Réf. 1,46 *** 1,32 *** 0,55 *** 0,84



Réf. 2,17 *** 2,85 *** 1,36 *** 1,93 ***



Réf. 1,31 *** 2,08 *** 1,15 1,61 ***



Lecture : « toutes choses égales par ailleurs », les bénéficiaires d’une formation dont l’objectif est de conduire à un nouveau métier ont une probabilité d’accepter une baisse de salaire 1,73 fois plus élevée que les bénéficiaires d’une formation dont l’objectif est l’évolution professionnelle (1). Ils ont également 1,74 fois plus de probabilités d’accepter des horaires particuliers (2) et 2,13 fois plus de probabilités d’accepter un contrat de travail différent de celui qu’ils recherchaient (3). Source : enquête Sortants de formation, 2013. Champ : bénéficiaires ayant retrouvé un emploi six mois après leur sortie de formation.
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Conclusion À l’issue des programmes de formation prescrits par le Pôle emploi, les chômeurs qui les ont suivis – un public majoritairement masculin et plutôt diplômé – trouvent un emploi une fois sur deux ; ce sont les dispositifs courts de formation préalable à l’embauche qui, logiquement, garantissent une insertion rapide, de même que les formations qui fournissent un diplôme ou une certification professionnelle. Même si les emplois trouvés ne sont pas pérennes, les personnes qui y accèdent – souvent contraintes d’accepter de revoir leurs prétentions salariales ou leurs préférences en termes de contrat ou de durée de travail à la baisse – sont satisfaites d’avoir tourné la page du chômage. Cependant, la reprise d’emploi semble profiter davantage aux chômeurs les moins fragiles, ce qui laisse apparaître un phénomène de sélection adverse qui ne peut que se renforcer avec les exigences de plus en plus nombreuses d’évaluation de l’efficacité de la formation des chômeurs.
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Annexe



Caractéristiques individuelles des sortants de formation et caractéristiques des dispositifs de formation Sexe Homme Femme Âge Moins de 25 ans De 25 à 29 ans De 30 à 39 ans De 40 à 49 ans 50 ans et plus Niveau d’études Enseignement primaire Secondaire niveau collège (niveau BEPC) Technique ou professionnel (CAP, BEP...) Secondaire niveau lycée (niveau bac) Supérieur ou supérieur technique (bac+2 et bac+3) Supérieur ou supérieur technique (bac+4 et plus) Autre Passé professionnel Emploi régulier Plusieurs emplois Enchaînement de périodes d’emploi et de chômage Travail occasionnel Jamais travaillé Projet de formation Évolution professionnelle Exercer un nouveau métier Trouver un emploi dans un domaine précis Intégrer une entreprise directement à l’issue de la formation Trouver un emploi quel qu’il soit Monter son entreprise Pas de projet précis Domaine de formation Production (industrie, bâtiment, extraction) Formation tertiaire (bureautique, informatique, techniques commerciales...) Formation en développement personnel (coaching, gestion du stress...) Formation générale Durée moyenne de formation Certification en fin de formation Source : enquête Sortants de formation, 2013.
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Programmes préalables à l’embauche



Autres Formations formations non financées financées par Ensemble par le Pôle le Pôle Emploi Emploi



59,6% 40,4%



56,4% 43,6%



52,7% 47,3%



54,5% 45,5%



30,6% 22,5% 24,1% 15,8% 6,9%



11,6% 15,1% 29, 8% 27, 3% 16,3%



14,3% 16,3% 27,6% 23,9% 18,0%



15,6% 16,7% 27,7% 23,8% 16,2%



1,8% 4,4% 31,8% 24,3% 28,6% 8,4% 0,8%



3,9% 8,8% 39,0% 21,7% 18,6% 7,1% 0,8%



2,7% 7,6% 32,6% 26,1% 20,6% 9,5% 0,9%



2,9% 7,5% 34,1% 24,8% 21,0% 8,8% 0,9%



42,8% 16,2% 23,2% 9,9% 7,8%



44,0% 17, 4% 24,1% 8,2% 6,4%



54,6% 16,3% 19,8% 5,7% 3,6%



50,5% 16,5% 21,3% 6,9% 4,8%



19,9% 18,4% 15,4% 27,9% 9,4% 1,9% 7,2%



27,4% 19,7% 22,7% 5,7% 7,3% 11,1% 6,2%



30,2% 25,9% 21,6% 5,4% 5,5% 6,1% 5,3%



28,3% 23,4% 21,1% 8,2% 6,4% 6,9% 5,7%



28,8%



23,0%



20,7%



22,3%



43,9%



36,9%



43,5%



41,9%



5,9% 21,4% 252 h 27,5%



11,7% 28,4% 287 h 60,2%



10,1% 25,7% 440 h 51,4%



10,0% 25,9% 378 h 50,8%



Trajectoires d’insertion et liberté réelle de choix des chômeurs en formation. Une analyse en termes de capacités - Résumé Bernard Conter *, Jean-François Orianne **



Les politiques de l’emploi ou de la formation professionnelle font l’objet d’une attention croissante en termes d’évaluation de résultats. De plus en plus souvent, les politiques publiques de formation s’accompagnent d’exigences, qui comprennent a minima l’établissement d’indicateurs d’accès à l’emploi à des périodes déterminées (par exemple, 3 ou 6 mois après la formation). Parfois, des enquêtes d’insertion de chômeurs, développées dans une perspective plus ambitieuse, visent à décrire et expliquer les trajectoires professionnelles des individus, en identifiant les critères déterminants du retour à l’emploi. Le Fonds social européen cofinance des dispositifs de réinsertion des demandeurs d’emploi dans les États membres. Il impose une évaluation et un suivi des programmes, notamment à travers un « set minimum d’indicateurs communs ». Notre communication s’appuie sur le nouveau dispositif de suivi des demandeurs emploi, mis en place depuis 2012 en Wallonie et à Bruxelles. Il s’agit d’un tableau de bord bisannuel de suivi d’un échantillon représentatif des stagiaires sortis de formation. L’enquête porte sur les caractéristiques du public bénéficiaire, les statuts professionnels avant la formation, le type de formation suivi et les situations 6, 12 et 24 mois après la formation. Ce dispositif se veut récurrent. L’objectif du commanditaire de l’étude (agence Fonds social européen en Wallonie et à Bruxelles) est de répondre aux exigences de la Commission européenne en matière de suivi (indicateur relatif à l’insertion six mois après la formation, ventilé selon les mesures du programme et les caractéristiques des bénéficiaires). Il a été testé en 2010 (sur les sortants de 2010), reproduit en 2014 (sortants 2012) et sera poursuivi au cours de la programmation 2014-2020 du FSE à un rythme bisannuel. Bien que développée dans ce cadre contraignant, l’enquête a pu être étendue à des objectifs complémentaires. À l’analyse en termes d’effets immédiats de la formation, a pu être ajoutée une lecture en termes de capacités. L’approche, développée par Amartya Sen, repose sur deux concepts : celui de capacité, qui désigne l’ensemble des opportunités dont dispose un individu pour réaliser ses choix d’existence, et celui de fonctionnement, qui désigne les choix effectivement réalisés par un individu. Pour Sen, l’évaluation des choix individuels n’a de sens qu’associée à une prise en considération de l’étendue de la liberté réelle, c’est-à-dire de l’ensemble des alternatives sur lesquelles un individu peut effectivement se prononcer. C’est cet espace des choix « réellement possibles » (i.e. l’ensemble des accomplissements et des cours de vie, qu’un individu a la possibilité réelle d’atteindre, parmi ceux auxquels il accorde de la valeur) que Sen appelle la capacité d’un individu. S’inspirant de ce cadre d’analyse, l’enquête de suivi des demandeurs d’emploi, sortant des formations FSE, a pour ambition d’associer jugements de faits et jugements de valeur. Ainsi, les données relatives à *



Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et de la statistique, Namur, Belgique. Institut des sciences humaines et sociales, université de Liège, Liège, Belgique.
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l’insertion professionnelle (typologies de parcours) seront mises en perspectives avec des variables portant sur les ressources de l’action publique (caractéristiques de la formation, du stage et du suivi postformation), les facteurs de conversion (individuels, sociaux et environnementaux), la liberté de choix (de la formation, d’autres formations, d’accepter ou de refuser un emploi, selon l’influence du contrôle des chômeurs) et, enfin, les fonctionnements subjectifs (apports personnels et appréciation des formations). Le matériau empirique de notre analyse est constitué de deux enquêtes d’insertion, réalisées auprès de deux cohortes de 800 demandeurs d’emploi, qui ont terminé une formation cofinancée par le Fonds social européen en Wallonie et à Bruxelles, respectivement en 2010 et 2012. La comparaison des deux cohortes permettra aussi de discuter de l’influence de la crise économique actuelle (qui s’est traduite par une augmentation du chômage à partir de 2011 en Wallonie) sur les opportunités d’emploi du public FSE.



Bibliographie Bonvin J.-M., Farvaque N. (2007), « L’accès à l’emploi au prisme des capabilités. Enjeux théoriques et méthodologiques », Formation Emploi, n° 98, p. 9-27. Bonvin J.-M., Farvaque N. (2008), Amartya Sen. Une politique de la liberté, Paris, Michalon. Carré P. (1998), « Motifs et dynamiques d'engagement en formation », Éducation permanente, n° 136, p. 119-131 Conter B., Orianne J.-F. (2011), « Flexicurité et formation des demandeurs d’emploi : les politiques wallonnes à l’aune de l’approche par les capacités », Formation Emploi, n° 113, p. 49-62. CRIS-ULg, SONECOM (2013), Interprétation des données sur ‘Le devenir des stagiaires FSE’. Cohorte 2010, rapport à l’agence Fonds social européen, mimeo, mars. CRIS-ULg, SONECOM (2015), Interprétation des données sur ‘Le devenir des stagiaires FSE’. Cohorte 2012, rapport à l’agence Fonds social européen, mimeo, janvier. De Munck J., Zimmerman B. (dir) (2008), « La liberté au prisme des capacités », Raisons pratiques n° 18. Sen A. (2000), « Travail et droits », Revue internationale du travail, n° 139/2, p. 169-186. Sen A. (1993), Éthique et économie, Paris, PUF.
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III. Trajectoires scolaires et professionnelles et choix de l’alternance ou des formations professionnalisées



III.1. Usages différenciés de l’alternance dans l’enseignement supérieur (Atelier 9)



L’alternance dans le supérieur : un vecteur d’ascension sociale pour tous ? Le cas des étudiants de deux masters finance en apprentissage Stéphanie Mignot-Gérard *, Constance Perrin-Joly**, François Sarfati***, Nadège Vézinat****



Le milieu des années 1980 a été marqué par une explosion scolaire liée à la massification de l’accès au baccalauréat et au supérieur (Erlich et Verley, 2010). Cette dernière est cependant allée de pair avec une orientation différenciée selon l’origine sociale, alimentant une démocratisation ségrégative (Merle, 2000). Les niveaux de réussite aux examens demeurent également très inégalitaires. Dans le même temps, l’offre d’enseignement supérieur professionnalisé au sein de l’université comme dans d’autres types d’établissements (privés par exemple) s’est multipliée. Cette « inflation professionnalisante » (Erlich et Verley, 2010) est pensée comme un moyen de favoriser l’« employabilité » des sortants du supérieur et d’améliorer la compétitivité à la suite du processus de Bologne en 1999, qui conçoit les diplômes de licence et de master comme les principales voies d’accès au monde du travail. Face à la montée de l’incertitude sur le marché de l’emploi (Castel, 2003 ; 2009), qui touche plus particulièrement les nouveaux entrants (Fondeur et Minni, 2004), la multiplication de diplômes censés ne pas sanctionner uniquement l’apprentissage de contenus théoriques, mais également de compétences utiles aux futurs travailleurs, est portée par les politiques des ministres de l’Enseignement supérieur et de la Recherche successifs. La montée de l’alternance dans le supérieur a ainsi été favorisée par une rencontre d’intérêt entre différents acteurs : les gouvernements souhaitant favoriser l’insertion professionnelle et diminuer le chômage des jeunes ; les établissements d’enseignement supérieur qui s’engagent dans l’alternance pour améliorer leurs indicateurs de performance relatifs à l’insertion des diplômés, mais également parce que cette formule permet d’attirer des financements complémentaires bienvenus en période d’économies budgétaires ; les grandes entreprises, soucieuses de respecter la loi et d’obtenir ainsi une main-d’œuvre flexible, malléable et bon marché ; les étudiants enfin. C’est la position de ces derniers que nous illustrerons dans cet article. Les étudiants apprentis de master 2 en banque-finance étudiés dans le cadre de notre enquête, que nous qualifierons de « petits-moyens » (Cartier et alii, 2008), sont le reflet de ces politiques de démocratisation de l’enseignement supérieur. L’analyse de leurs parcours scolaire et universitaire, de leurs situations et perspectives professionnelles montre que si l’alternance dans le supérieur permet l’ascension sociale d’étudiants issus de la classe moyenne aux parcours scolaires moyens, l’adéquation formation-emploi reste indexée sur les capitaux économique et culturel (Bourdieu 1984) des individus.



*
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TERRAIN D’ENQUÊTE ET MÉTHODOLOGIE L’enquête de terrain a été réalisée à l’Institut d’administration des entreprises (IAE) Johannes Gutenberg. L’institut est une composante d’une université de la région parisienne. Sur plus d’une dizaine de spécialités de master 2 en gestion proposées par cet IAE, les 3/4 sont en apprentissage. Dans le cadre d’une convention avec l’Apec, nous y avons mené une enquête auprès des étudiants en formation par l’alternance dans les filières préparant aux métiers bancaires. Nous avons interrogé des M2 gestion de patrimoine (Gpat) et gestion de portefeuille (Gport). Dans ces formations par alternance, les étudiants travaillent quatre jours par semaine en entreprise et se rendent à l’IAE le vendredi. Recueil du matériau empirique L’enquête combine différents types de matériaux : statistiques (à partir du fichier Apogee), 32 entretiens semidirectifs auprès des étudiants inscrits en master 2 en 2011, ainsi que 8 entretiens semi-directifs avec des anciens des masters Gpat et Gport, diplômés depuis deux ans, observations in situ de différents moments de la vie collective au sein de l’IAE (remise des diplômes). Nous avons également interrogé les responsables des diplômes ainsi que leurs assistantes pédagogiques.



Après avoir caractérisé ces étudiants « petits-moyens » de l’enseignement supérieur, nous verrons que leur parcours leur permet d’accéder à des positions sociales supérieures à celles de leurs parents (1). Nous montrerons cependant que tous n’exercent pas toujours des fonctions en adéquation avec leurs aspirations professionnelles et que leurs trajectoires différenciées sont largement indexées sur leur héritage social (2).



1. Des étudiants « petits-moyens » Cette section vise à caractériser la population étudiante des masters 2 en apprentissage, analysée au regard de leurs parcours académiques mais aussi de leurs origines sociales, les deux se faisant écho. 1.1. Des parcours académiques de « l’excellence moyenne » L’analyse des parcours des 39 étudiants de l’enquête révèle des parcours scolaires « dans la moyenne » mais en marge de l’excellence académique. S’ils ont tous obtenu des baccalauréats généraux dans les sections S ou ES (à l’exception d’un étudiant issu d’un bac STG), les deux tiers sont titulaires d’un bac sans mention, onze ont décroché la mention « assez bien » et deux seulement une mention « bien ». En outre, près de la moitié de la population (17 sur 39) a connu au moins un redoublement au cours de son cursus scolaire ou universitaire, chiffre congruent avec les statistiques du ministère de l’Enseignement supérieur (43,8 % des étudiants inscrits en M2 ont 1 an ou plus de retard (Fouquet, 2013)). La moitié a démarré leur « carrière d’étudiant » par une filière universitaire (licence 1) ou par une école de commerce post-bac, et onze ont suivi un DUT ou un BTS. Les classes préparatoires ont rarement été une option envisagée. Certains d’entre eux n’ont pu y accéder faute d’un niveau scolaire suffisant, comme Eduardo, reçu au bac S, mais avec une moyenne de 10,02. Pour les autres, le rejet de la classe préparatoire résulte d’une auto-sélection, où se conjuguent réalisme sur leurs qualités académiques et refus de l’ascétisme scolaire imposé par la prépa pendant deux ou trois années, comme en témoigne ici Rabah. « J’ai trimé jusqu’au bac, et à la sortie du bac, je voulais tout faire sauf des choses scientifiques, genre biologie ou ingénieur, donc j’ai fini en école de commerce. Et en plus j’en avais bavé, donc je ne voulais pas faire une année de prépa pour en baver à nouveau, donc j’ai fait une école de commerce post bac, sans prépa » (Rabah, GPORT).
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Ceux qui sont passés par des classes préparatoires sont finalement très minoritaires (5 sur 32). Parmi eux, une a abandonné la CPGE en cours d’année pour rejoindre un BTS ; un autre a intégré la prestigieuse Toulouse School of Economics en L3 après deux années de préparation à l’ENS, mais il y sera refusé en master et finalement contraint de se réorienter vers un M1 d’économie d’une filière universitaire classique. Le troisième, ayant suivi une CPGE ingénieur en province, ne sera reçu que dans des écoles très spécialisées, un relatif « échec » qui l’amènera à se réorienter vers la finance. « […] Alors j’ai pas eu les Mines ou Centrale, je les aurais eu, je ne me serais pas posé la question, je serais allé dans ces écoles. Mais je n’avais pas le niveau, je me suis dit « essayons de changer de voie, aller en finances, plutôt que de redoubler » (Antoine, GPORT). In fine, seuls deux des interviewés sont parvenus à intégrer une école après leur classe préparatoire (respectivement les écoles de commerce de Le Havre-Caen et de Marseille), soit des écoles occupant des positions de « milieu de tableau » dans les palmarès et classements des écoles de gestion françaises. Nous qualifions néanmoins leurs parcours scolaires universitaires « d’excellence moyenne » pour rendre compte du fait qu’ils se situent malgré tout dans une certaine élite scolaire puisque seuls 20 % de la population entre 25 et 49 ans possèdent un diplôme supérieur au bac+2 (Insee, 2012). Ils n’accèdent cependant pas aux filières d’excellence traditionnelle de l’enseignement supérieur (classes préparatoires et grandes écoles). À la suite de parcours divers, enchaînant les formations professionnalisantes et les réorientations, nos enquêtés accèdent à un master 2 banque-finance dans un IAE, lui-même typique de cette « excellence moyenne ». La notion de pairs-concurrents (Pavis, 2008) permet de comprendre le positionnement des IAE. Ils se comparent perpétuellement aux grandes (ou aux moyennes) écoles de commerce dont la notoriété n’est plus à démontrer. Le site internet du réseau des IAE les définit comme « une astucieuse combinaison des avantages des écoles de management privées ou consulaires à ceux des valeurs de l’université » 1. Les IAE prennent comme pairs-concurrents les écoles prestigieuses et cherchent à se distinguer de deux catégories d’intervenants dans l’enseignement supérieur : les facultés de sciences économiques et de gestion et les écoles de commerce « médiocres » (généralement avec classes préparatoire intégrées). Se positionnant donc à mi-chemin entre le groupe des grandes écoles prestigieuses et celui composé par les facultés et les petites écoles, les IAE font en sorte de développer leur attractivité, en dupliquant un certain nombre de pratiques considérées comme à même de favoriser la professionnalisation et l’insertion de leurs étudiants (stages et alternance ; bureau des élèves pour animer la vie associative et développer un esprit de corps…). Mais parce que ces instituts n’ont ni la même ancienneté ni le même recrutement social et parce qu’ils ne semblent pas (encore ?) offrir les mêmes possibilités de carrière professionnelle que les grandes écoles de commerce, ils ne sont pas du même rang que ces dernières. Les IAE constituent donc un espace d’« excellence moyenne » au sein de l’offre d’enseignement supérieur. L’expression « excellence moyenne » permet de souligner deux dynamiques observées. Tout d’abord, l’excellence est au cœur des réformes récentes concernant l’enseignement supérieur et la recherche (« initiatives d’excellence », telles que des universités « IdEx », des laboratoires « LabEx », des équipements scientifiques « EquipEx »), dispositifs censés mobiliser les chercheurs dans la grande course internationale visant à gagner des places dans classement de Shanghai. Toutefois, dans le domaine de l’enseignement supérieur en France, la qualité des filières de l’enseignement supérieur se mesure pour l’essentiel au taux d’insertion des étudiants, comme l’ont d’ailleurs bien compris certains opérateurs du marché des classements qui fondent leurs classements sur cet indicateur plutôt que sur les performances scientifiques des départements universitaires (Mignot-Gérard et Sarfati, à paraître). D’autre part, nous empruntons à Pierre Bourdieu le qualificatif « moyen » (1965) pour signifier que l’offre pédagogique constituée par les IAE ne s’adresse en premier lieu ni à une élite scolaire et sociale qui se dirige vers les



1



http://www.reseau-iae.org/reseau/c-quoi-un-iae.html consultée le 16/05/13. 297



grandes écoles, ni à une jeunesse populaire qui accède difficilement à l’enseignement supérieur et qui franchit en petit nombre les portes des filières sélectives. Ce panorama des parcours des enquêtés montre ainsi des convergences fortes dans leurs performances scolaires, que l’on peut globalement qualifier de « moyennes » dans l’espace des études supérieures. 1.2. Entre classes moyennes et populaires La nature « moyenne » de leurs parcours scolaires reflète la condition sociale de ces étudiants. Les étudiants de l’IAE Gutenberg se caractérisent en effet par une certaine homogénéité sociale, proche de la classe moyenne. Plus précisément, aucun n’appartient à la grande bourgeoisie. Ils sont en majorité des « petits-moyens ». Ce terme indigène a été utilisé pour qualifier des enquêtés d’une banlieue pavillonnaire. Nous le reprenons ici à notre compte pour parler des étudiants rencontrés rapportés à l’ensemble de la population estudiantine nationale 2 : la structure sociale des étudiants diplômés d’un 3ème cycle est en effet composée à plus de 35 % d’enfants de cadres supérieurs contre 17 % d’enfants d’ouvriers ou d’employés (ministère de l’Éducation nationale, observatoire des inégalités, rentrée 2012-2013). Or les étudiants de notre enquête sont plus nombreux à être issus de la classe sociale moyenne/ouvrière que ne l’est la population estudiantine nationale. Aussi, parmi notre population, les plus favorisés sont d’une part peu nombreux, et, d’autre part, ils ne cumulent pas les différents types de capitaux. On rencontre ainsi quelques professions intellectuelles supérieures (maître de conférences) mais dans une famille où l’épouse ne travaille pas (au vu de la profession du père et de l’inactivité de la mère on peut en déduire qu’il ne s’agit pas d’une famille ayant un fort capital économique). Sur les étudiants rencontrés en cours de formation, seuls 9 ont un de leurs parents au moins qui est cadre, dont 6 dont un des parents est cadre et l’autre technicien 3. Sur le seul couple bi-actif de deux cadres, la mère est responsable de formation dans une institution publique, alors que le père travaille dans un bureau d’étude. Une de nos enquêtées fait partie d’une classe sociale supérieure, mais du Maroc. Ayant suivi un parcours scolaire dans un lycée français, ses parents l’envoient en France réaliser une classe préparatoire et une école de commerce. Son père possède avec ses frères une entreprise. Si la position élevée de son père au Maroc permet à Houria de venir faire ses études en France, elle n’a pas dans l’hexagone la même situation enviée que dans son pays d’origine. Aux 6 enquêtés qui ont un parent technicien (et un parent cadre), déjà cités, il faut en ajouter 14 autres dont au moins un des parents est technicien. Il s’agit souvent de professions intermédiaires du secteur médico-social (infirmier, assistant social…), de fonctionnaires ou de techniciens du privé (comptables…). Pour ceux dont les parents ne sont pas cadres (la grande majorité), l’accès au diplôme de l’IAE est donc déjà la marque d’une trajectoire en ascension sociale. C’est encore plus vrai pour les 13 étudiants dont au moins un des parents est ouvrier ou employé. Dans cette catégorie, 7 étudiants issus de classe populaire ont leurs deux parents ouvriers ou employés (dans l’industrie, le BTP, le médico-social…). Certains cumulent les handicaps sociaux, puisque c’est dans cette catégorie qu’on retrouve deux familles monoparentales. Le père de Mathieu travaillait dans une banque avant de décéder, sa mère qui s’occupe de ses enfants avec sa famille est également employée bancaire. Abdel n’a pas connu son père mais sa mère, femme de ménage, l’a élevé.
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La formule « petits-moyens » utilisée ici renvoie donc à une population plus aisée que ceux décrits par Cartier et alii, elle vise à souligner que ces étudiants sont globalement situés plus bas sur l’échelle sociale que la population nationale accédant à un niveau de master 2. 3 Il nous apparait pertinent d’aborder la question de la situation sociale de manière large, donc de prendre en compte la situation des deux conjoints notamment. 298



Leur origine sociale explique dans une large mesure leur inscription dans des formations en apprentissage, celui-ci représentant l’opportunité d’avoir un travail rémunéré tout en progressant dans un cursus universitaire. « Vous vouliez rester en alternance ? – Oui, parce que c’est moi qui paye mes études, mes dépenses, donc voilà. Avec une bourse et un petit boulot à côté, c’était plus difficile, moins rentable, un petit boulot à côté, c’est pas forcément en adéquation avec la formation qu’on suit. […] – Qu’est-ce qui vous a fait bifurquer vers le BTS ? – C’était le fait que ce soit en alternance, le fait de faire de la finance derrière, parce qu’on pensait à l’époque qu’en finance on trouvait toujours du travail, que c’était une bonne filière, qu’on gagnerait de l’argent, que si on était intelligent et malin on pouvait bien finir » (Carole, GPORT). Dans le cas de Carole, l’alternance est donc le critère premier dans ses options d’orientation, et la finance est un secteur prometteur en termes de perspectives salariales. Pour certains, c’est d’abord la découverte du secteur professionnel de la banque conjuguée à la possibilité de poursuivre des études en apprentissage qui structure le projet d’études, c’est le cas d’Hamid. « J’ai fait un BTS management des réseaux commerciaux, qui anciennement s’appelait force de vente. Et j’ai fait mon stage à la MAAF, en assurances, pendant les deux ans, ce qui m’a poussé à continuer sur une licence pro banque, je me suis dit "je ne vais pas sortir de l’école avec un BTS, c’est pas assez". […] Après ça, j’ai continué sur une licence pro banque assurance, […] derrière, je me suis dit que j’allais continuer, parce qu’une licence c’était pas suffisant, il fallait au minimum que je sorte avec un master, donc j’ai continué sur un M1 économie monétaire et bancaire à Dijon, et derrière j’ai fait 6 mois de stage chez un conseiller en gestion de patrimoine indépendant, et derrière je me suis dit que j’allais continuer sur un M2… » (Hamid, GPAT). Ainsi si les étudiants poursuivent leurs études en master 2 en apprentissage, ce n’est pourtant pas faute d’avoir décroché un emploi en amont. Ils sont en effet nombreux à avoir refusé des propositions d’embauches en CDI avant d’accéder au master 2. Bachir, par exemple, s’est vu proposer un CDI à deux reprises, une première fois à l’issue de son BTS et la seconde au terme de sa licence ; il a décliné les deux propositions pour terminer son master 2. Si Bachir n’explicite pas clairement sa démarche, d’autres détaillent les motifs qui les ont conduits à renoncer au CDI. Suivre un master 2 est le plus souvent motivé par l’addition d’une compétence supplémentaire à son « portefeuille de compétences », comme pour Kilyann qui désire ajouter une expertise en finance d’entreprise à sa formation initiale en comptabilité. L’apprentissage constitue une ressource pour mener à bien son projet : étant apprenti, il peut ajouter une corde à son arc tout en gagnant sa vie, à un niveau de rémunération quasiment équivalent à celui d’un CDI. « Et on vous a proposé un poste ? – À la fin de la maîtrise on m’a proposé de suite un CDI, que j’ai refusé parce qu’en apprentissage je pouvais gagner autant de par les exonérations de charges. Donc au final tout le monde y gagnait au compte. J’y gagnais en diplôme, je gagnais sur tous les plans, donc j’ai continué et recontinué en faisant le master GPAT qui en réalité dans mon cursus c’est presque du bonus, parce que je n’ai pas vocation à travailler en banque mais avec des spécialités gestion de patrimoine dans le milieu de l’expertise comptable, c’est un gros plus » (Kilyann, GPAT). L’alternance à l’université constitue ainsi un dispositif mobilisé stratégiquement par des étudiants qui ne bénéficient pas des ressources scolaires pour accéder aux filières d’élite et ou/des ressources économiques leur permettant de payer des études onéreuses. On observe ainsi que nos enquêtés notamment ceux dont les parents ne sont pas cadres (la grande majorité) sont en ascension sociale grâce à un parcours scolaire de l’excellence moyenne qui leur a donné accès à un master 2 en apprentissage.
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2. L’influence de l’origine sociale tout au long des parcours professionnels Le mode de construction de notre enquête implique que tous les étudiants que nous avons rencontrés suivent le même parcours : les uns en gestion de patrimoine, les autres en gestion de portefeuille. S’ils sont tous destinés à obtenir le même diplôme, un clivage s’installe entre les étudiants selon leurs appartenances sociales et selon les différentes ressources qu’ils ont pu mobiliser au cours de leur trajectoire scolaire et professionnelle passée. Et qu’ils seront en capacité de mobiliser à l’issue du diplôme.



2.1. Une carrière étudiante ancrée dans l’appartenance sociale Le parcours ne revêt pas les mêmes difficultés et les mêmes atouts pour tous, il n’offre pas non plus les mêmes opportunités à la sortie. Ainsi, les étudiants les moins favorisés socialement aspirent à une stabilisation rapide dans l’emploi, comme Joaquim dont le père ouvrier est décédé et la mère technicienne retraitée : « Je vais déjà regarder dans les principales banques, parce que ce sont elles qui sont le plus susceptibles de nous recruter, je vais aussi regarder dans des cabinets privés, je sais qu’ils embauchent peu de jeunes au départ, mais en tout cas prendre quelques repères, ça peut être intéressant. On a quelques personnes qui sont en cabinet privé dans notre classe, et ils font des choses intéressantes. […] – Globalement, à partir de septembre prochain… – Non, avant, puisque la banque dans laquelle je travaille va me proposer un contrat pour la fin de mon apprentissage, en théorie, donc aux alentours du mois de mai. Donc il faut que je regarde ça assez rapidement » (Joaquim, Gpat). Cette volonté d’insertion rapide est d’autant plus forte que le parcours scolaire a pu être vécu comme coûteux, tant du point de vue pécuniaire, que de la parfois violente expérience du fossé qui se creuse avec son milieu d’origine pour les étudiants en ascension sociale. Le choix de l’insertion rapide limite alors la possibilité de compléter sa formation par une autre ou de multiplier différentes expériences pour affirmer son expertise. À l’inverse, les étudiants issus de milieux sociaux plus favorisés sont pour leur part tentés par l’idée de reporter leur insertion dans l’emploi. Ils nourrissent des aspirations à partir à l’étranger ; c’est le cas d’Antoine, dont le père est enseignant-chercheur en mathématiques et la mère au foyer. Quand ils n’envisagent pas l’étranger, ils projettent de poursuivre leurs études en réalisant un autre master ou un MBA ou se disent prêts à attendre le poste qui correspond véritablement à leurs aspirations : « Non. C’est pas méchant, ce que je dis, hein ! Le métier en soi est très bien, mais c’est juste que je me vois faire autre chose que vendre de l’assurance vie. C’est pas avoir une prétention ou quoi que ce soit, c’est que je suis jeune, j’ai envie de travailler, j’ai envie de passer 42 ans dans un métier qui me plait. Après c’est sûr que je ne ferai pas tout de suite ce que je veux faire. Mais je veux me laisser le choix. S’il faut patienter trois mois, six mois, pour avoir un poste vraiment bien, je suis prêt à patienter. Sans aucun souci » (Franck, Gpat). S’installe alors une hiérarchie qui peut s’exprimer de la manière suivante. Les étudiants de la bourgeoisie envisagent clairement des carrières d’élite à l’international, comme le trading sur les marchés émergents (Singapour est citée) ou dans les places financières dynamiques (New York ou Londres) dans la filière gestion de portefeuille. En gestion de patrimoine, les étudiants au même profil aspirent aller en Suisse et au Luxembourg faire fructifier le patrimoine de clients très fortunés. Pour celles et ceux qui n’ont pas les mêmes ressources sociales, l’emploi dans un délai court est plébiscité. Et on prend conscience, en analysant les verbatim, que s’ils aspirent également à un job qui les
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intéresse, ils ne pourront que difficilement refuser des postes de conseiller « bonne gamme » 4 pour les gestionnaires de patrimoine ou de travailler dans les back et middle offices des salles de marchés françaises 5. Dans les deux cas, ils occuperont des postes moins valorisés, comprenant moins d’autonomie et dont la réalité consiste parfois en un travail d’exécution. Nombreux sont les enquêtés à dire que le travail de back office ou de middle office dans une salle de marché consiste à s’assurer que les ordres de bourse sont bien passés. Il s’agit d’un travail méticuleux, mais dans lequel le niveau de réflexion est considéré comme relativement faible. Que ce soit en gestion de patrimoine ou en gestion de portefeuille, le clivage qui s’observe selon l’origine sociale s’ancre dans un rapport différencié au temps. Les plus favorisés peuvent clairement reporter le moment de l’insertion professionnelle définitive tandis les autres ressentent la nécessité d’entrer « pour de bon » dans l’emploi. Ce rapport au temps incarne à la fois la contrainte économique et une forme de contrainte sociale. Pour ces jeunes diplômés de la finance, mettre un terme à ses études est synonyme d’obtention d’une augmentation de rémunération, dont le montant excède de très loin les montants perçus par leurs parents, d’une part. Mais c’est d’autre part mettre un terme à une certaine anomalie de position. En effet, celles et ceux qui ont pu réaliser une scolarité qui les mène jusqu’au bac+5, alors qu’ils sont parfois les premiers de leur famille à avoir obtenu le bac, rompent avec une position d’étudiant parfois pensée comme en suspens. Bien que diplômés et accédant à des emplois de cadre en rupture avec les normes familiales, ces jeunes mettent un terme à une situation anormale. Du côté des plus dotés, la contrainte financière est non seulement moins forte, mais elle s’articule avec des normes familiales de réalisation de cursus longs qui permettent et valorisent le cumul de titres académiques. Cette différenciation ne joue cependant pas que lors de l’insertion, puisque tout au long du parcours, certaines étapes ne seront pas valorisées de la même manière selon les ressources sociales des étudiants. Il en va ainsi de la mobilité internationale. Plus de la moitié des étudiants interrogés connaissent une étape à l’étranger durant leur parcours de formation, mais selon des modalités variées. Il convient ici de distinguer ces expériences selon deux critères : leur niveau d’encadrement et la part laissée au choix de l’étudiant d’une part (si l’expérience est incluse ou non dans son diplôme), et leur caractère professionnalisant ou non d’autre part. Le cas de figure extrême est celui des étudiants pour lesquels cette expérience ne s’inscrit dans aucun programme balisé (qui exclue l’expérience d’un échange européen ou international comme Erasmus), sans lien direct avec la carrière bancaire. L’expérience dans sa version extrême consiste en un départ à l’aventure lorsque l’on pense les études terminées. Cette aventure est faite de petits boulots dans une vie entre-deux qui s’éternise, comme Jérémie en Irlande ou Marion en Equateur. Dans une version plus mesurée, certains étudiants font une année de césure à l’étranger que ce soit un projet de longue date ou pour combler une année blanche à la suite d’une réorientation tardive (Thibault part ainsi une année aux USA dans une école de langue, Félicien finance une année de pérégrination dans des pays anglophones après son DUT et avant de s’inscrire en L3). La configuration est toutefois différente entre celui qui va quitter son emploi étudiant pour s’offrir une année sabbatique à enchaîner les voyages dans différents pays, et celui qui cible d’emblée un stage en rapport avec ses aspirations professionnelles. Franck part ainsi en L2 en stage dans la finance à Singapour et Cédric fait un stage à Londres dans une compagnie de vente d’œuvre d’art renommée. Le format de l’expérience internationale ne donne pas les mêmes fruits en matière de parcours 4



Postes évidemment moins valorisés que celui de conseiller en patrimoine. Plus exactement, un conseiller « bonne gamme » a des clients aisés dans son portefeuille. Ce qui le distingue du conseiller en patrimoine est le fait qu’il conserve des tâches de commercial peu valorisées (vendre des cartes bancaires, des assurances etc.) tandis qu’un conseiller en patrimoine se concentre sur ce qui est considéré comme le cœur de métier : placement, optimisation fiscal, conseil, etc. 5 Les salariés des back et middle offices des salles de marché exécutent des ordres, font le travail administratif relatif à l’activité des traders. Ils ne sont pas en première ligne dans les décisions financières. Ils sont bien souvent cantonnés à des rôles d’assistants. 301



professionnel. Si des études dans le cadre du programme Erasmus en Allemagne ou en Suède constitueront un signal positif dans un éventuel recrutement, elles n’auront pas le même poids qu’un stage dans une place financière internationale. Or ces opportunités sont pour partie liées aux ressources sociales des étudiants comme les réseaux offerts par leurs parents (Franck est fils de banquier) ou par la participation à des activités sociales ouvrant également des réseaux dans des milieux professionnels (golf, art, etc.). Ces expériences de mobilités s’accompagnent bien souvent d’activités extraprofessionnelles ancrées dans la position sociale des enquêtés. 2.2. Des activités extraprofessionnelles comme lieu de socialisation secondaire Certains atouts dans le parcours vont accélérer la réussite (on l’a vu pour Franck (le golf)) ou permettre d’échapper aux facteurs de la reproduction sociale. Pourtant considérées comme secondaires dans le parcours scolaire puis professionnel, les activités peuvent par exemple jouer directement sur les opportunités de carrière. Elles jouent tant sur la construction de liens faibles utiles pour la promotion professionnelle (Granovetter, 1973), que sur la socialisation anticipatrice au milieu d’arrivée. Hasna a fait un cursus en sport-études danse qui va l’amener à sortir de son quartier et de son collège en ZEP : « Vous savez, j’ai eu un peu un parcours… comment dire, j’ai vu passer toutes les catégories de personnes. Je viens d’un quartier assez difficile, même très difficile, j’ai fait mon collège dans le quartier, je m’entendais avec tout le monde, je parlais avec des gens qui étaient dans un mode « yo ! » toute la journée, après, j’étais au lycée en sport études, et là j’étais dans un lycée normal… parce que franchement, le collège, c’était pas normal ! [Rires]. Pas du tout. D’ailleurs, ma moyenne, j’avais 11 de moyenne à peu près. Et quand tu es dans un environnement où personne ne travaille et où même les profs s’en foutent, et en plus, moi j’aime bien rigoler quand même, et donc du coup j’avais 11 et je me souviens que ma prof de français savait que j’allais changer de lycée, elle m’a dit : "Ça ne va pas être la même chose là-bas, tu vas couler". C’est horrible de dire ça à quelqu’un. Et bien j’ai eu 18, j’étais la meilleure de la classe. L’année d’après. – Mais tu t’es mise à travailler vachement plus ? – […] La norme ça avait changé, la norme, c’était des gens qui bossaient. Avant, il n’y avait personne qui bossait, et c’est dur d’être sérieux à cet âge-là, on a envie de rigoler. Et moi j’étais comme ça. Enfin, je le suis toujours. Et ensuite, j’ai atterri dans un lycée huppé de chez huppé, parce que j’avais des amis qui allaient là-bas… je suis allée en lycée privé, semi-privé. Avec un entretien pour rentrer dans le lycée. Avec la directrice de l’école. […] C’est un milieu à part, ils faisaient beaucoup de rallyes entre eux. Je suis passée du coq à l’âne ! J’ai découvert un autre monde où la maman te ramène au goûter du caviar et du champagne pour les enfants, donc voilà, c’est un peu spécial [rires] » (Hasna, Gport). Cette expérience joue à plusieurs niveaux, d’une part en la sortant de son collège où elle menait une existence scolaire plutôt dilettante, elle la socialise à la norme d’ascétisme scolaire propre au lycée et censée préparer la poursuite vers les études supérieures. Mais par ailleurs, elle la met en relation avec des milieux sociaux différents du sien, lui permettant de développer une façon d’être et de se présenter, une capacité d’adaptation à une diversité d’interlocuteurs. Cette expérience la prépare à adopter l’habitus professionnel et l’hexis corporel attendu pour travailler dans une banque. Si les activités extraprofessionnelles, comme la situation familiale au-delà de la seule appartenance sociale des parents, peuvent jouer pour expliquer des destins différents, notamment d’étudiants a priori d’origine proche, elles ne gomment pas le poids de l’appartenance sociale. La référence à la chance, courante dans le discours des étudiants les plus favorisés socialement, est ainsi rarement présente dans le discours des étudiants issus de classes populaires. Notamment parce que si les parcours se scellent pour une grande part tôt dans la carrière scolaire, l’endurance que nécessite la poursuite d’une trajectoire de professionnalisation plus ardue pour les étudiants issus de classe populaire leur laisse moins d’opportunité
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dans le renforcement des stratégies compétences ou de mise en scène de leur CV, notamment parce qu’ils privilégient une insertion professionnelle rapide.



Conclusion À l’issue de cette enquête, on peut affirmer deux choses. On peut d’abord dire que les étudiants en apprentissage sont « sélectionnés » socialement. Au sein des filières banque finance de l’IAE Johannes Gutenberg, 90,8 % des alternants sont nés en France (contre 60 % parmi les inscrits en formation initiale) et 77,3 % des alternants ont obtenu leur bac « à l’heure » contre 58,5 % des étudiants en FI 6. L’accès à l’apprentissage au niveau master 2 est donc très sélectif dans les filières considérées comme porteuses en termes de débouchés par les étudiants (pour une analyse des mécanismes de cette sélection, voir Sarfati 2014). Dans d’autres segments de l’apprentissage, Prisca Kergoat (2010) montre que les formations établissent des barrières à l’entrée qui non seulement ne réduisent pas les inégalités sociales (géographiques, sexuelles ou ethniques), mais contribuent même à les renforcer. Néanmoins, arrivés au master 2 en banque, la plupart des étudiants rencontrés sont en ascension sociale. Leur réussite doit notamment à l’importante professionnalisation de leur parcours et à la façon de compenser une excellence scolaire moyenne par un « beau CV », composé d’expériences professionnelles variées, recherchées par les entreprises du secteur. Reste toutefois qu’observer les sortants d’un même diplôme permet de mesurer finement des déplacements sociaux. L’ascension des uns ne permet pas de rattraper la position des autres. Que ce soit au cours du parcours et à la fin du diplôme, les étudiants ne disposent pas des mêmes ressources pour construire un profil (CV et compétences). C’est tout au long du parcours de formation que les handicaps se cristallisent, notamment les handicaps liés à l’origine sociale. Ces derniers vont restreindre les ressources mobilisables dans les stratégies de construction du CV et des compétences. La démocratisation scolaire a sans doute permis à toute une génération d’avoir accès à cette période d’expérimentation que constitue la jeunesse, autrefois réservée à la bourgeoisie (Beaud, 2003). Mais force est de constater que la durée de celle-ci et l’étendue des possibilités d’expérimentation restent corrélées à l’appartenance sociale. Au-delà de l’origine sociale classiquement appréhendée par la catégorie socioprofessionnelle des parents, de nombreux entretiens nous ont convaincu de la nécessité d’appréhender l’appartenance sociale plus largement. Pour rendre compte plus finement des différences intra-classes voire des « miraculés scolaires », il apparaît utile d’observer les relations amicales et amoureuses nouées au cours de la période estudiantine. Sans nier les effets de la stratification sociale et de la reproduction, il s’agit aussi de mieux appréhender l’ensemble des ressources et des handicaps qui peuvent expliquer de « petits déplacements sociaux » de « petits-moyens » (Cartier, Coutant, Masclet, Siblot, 2008) ou des mobilités plus importantes.
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Analyse portant sur les promotions de 2008 à 2011. 303
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L’alternance à l’université, les masters et leurs diplômés Nathalie Beaupère *, Xavier Collet **, Sabina Issehnane ***



L’augmentation du nombre de formations en alternance dans le supérieur, et plus particulièrement celles en apprentissage, a motivé de nombreux travaux de recherche ces dernières années. Ils interrogent notamment, à l’instar de ceux de Kergoat (2010) et Issehnane (2011), les effets de cette modalité de formation sur l’insertion professionnelle, mais aussi sur l’accès aux diplômes ; autrement dit l’apprentissage permet-il une « meilleure » insertion et une démocratisation de l’accès aux diplômes du supérieur. Les résultats de ces travaux mettent notamment en évidence que les profils (social et scolaire) des étudiants apprentis et les critères de sélection à l’entrée des formations sont à prendre en considération pour appréhender ces questionnements (Sarfati, 2014, 2015 ; Issehnane, 2011). À l’instar de ces travaux, notre recherche, centrée sur le niveau master, vise à montrer que les modalités d’apprentissage recouvrent des réalités diverses. Notre article s’intéresse, d’une part, aux modalités d’insertion professionnelle des diplômés de master en alternance, et d’autre part, aux particularités de ces formations, en mobilisant notamment les discours des responsables de ces formations. Il s’agit ainsi de chercher à comprendre la place de l’alternance à l’université à partir de plusieurs questions. Quelles sont les spécificités de ces formations et quelles sont les caractéristiques des étudiants qui s’y inscrivent ? Qui sont les candidats à ces formations, qui sont les inscrits et les diplômés ? Les conditions d’insertion des diplômés d’un master en alternance sont-elles « meilleures » que celles des diplômés de formation classique ? Le cas échéant en quoi diffèrent-elles ? À partir du traitement des données issues de l’enquête d’insertion réalisée par l’observatoire de l’université, nous distinguons, dans un premier temps, les profils des diplômés de formation en alternance des profils des diplômés de la voie classique, au regard de la description de leur parcours post-master et de données ayant trait à la poursuite d’études, au taux d’emploi et au temps de latence avant le premier emploi. Puis, nonobstant la difficile mesure de l’insertion professionnelle (Cordazzo, 2013), nous caractérisons leurs conditions d’insertion à travers une mesure dite « objectivée » (type de contrat de travail, statut professionnel, salaire, etc.) et une mesure dite « subjective » (adéquation formation/emploi et satisfaction de l’emploi selon différents critères). Dans un second temps, les discours des responsables de master sur leur formation et les étudiants sont mis en perspective pour comprendre la place de l’alternance à l’université.
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1. L’insertion professionnelle des diplômés de master, le cas de l’université de Rennes 1 Nous présentons, dans un premier temps, notre enquête, puis, dans un second temps, le profil des apprentis en Master que nous étudions. 1.1. Caractéristiques générales de l’enquête L’alternance est considérée comme un moyen de favoriser l’insertion professionnelle (Doray et Maroy, 2001). Cependant, la plupart des travaux mettant en parallèle la situation d’emploi des diplômés de voie classique et celle des diplômés issus de l’alternance ne permettent pas de mettre en perspective les situations de diplômés d’une même formation ou d’un même établissement. Or, les modalités d’insertion professionnelle peuvent varier suivant la spécialité du diplôme, mais également en fonction de l’offre locale de formation et des opportunités d’emploi. Notre étude s’attarde donc sur les conditions d’insertion professionnelle de diplômés issus d’un même diplôme, obtenu pour les uns par la voie classique et pour les autres par l’alternance. Autrement dit, ce sont deux promotions d’un même diplôme qui sont observées. Cette démarche permet de limiter les effets liés au diplôme ou à la spécialité de formation. En effet, à partir des données de l’enquête Génération 2001 du Céreq, Issehnane (2011) montre que l’impact de l’apprentissage sur l’accès à l’emploi, pour les sortants de l’enseignement supérieur, est non significatif quand les caractéristiques particulières de formation des apprentis sont prises en compte (Issehnane, 2011, p.37). Les données présentées ici sont issues de l’enquête réalisée dans le cadre du dispositif national de collecte de données sur l’insertion professionnelle (voir encadré 1) qui interroge les diplômés sur leur devenir 30 mois après l’obtention de leur diplôme. Ce sont les données de l’enquête réalisée auprès des diplômés de 2012 qui sont exploitées et ne sont retenus que les diplômés de nationalité française (ou étranger ayant obtenu le baccalauréat en France) inscrits en formation initiale. Les conditions de l’insertion professionnelle des étudiants en formation continue et des diplômés de nationalité étrangère sont souvent différentes et donc plus difficiles à comparer. Cette enquête a concerné 1 474 diplômés de master, dont 1 157 ont répondu au questionnaire, soit un taux de réponse de 78,5 %.



Encadré 1 LE DISPOSITIF NATIONAL DE COLLECTE DE DONNÉES SUR L’INSERTION PROFESSIONNELLE La loi relative aux libertés et responsabilités des universités du 10 août 2007 a rendu obligatoire la publication d’indicateurs d’insertion professionnelle des étudiants. En 2009, sous l’impulsion du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche les dispositifs d'enquêtes d’insertion professionnelle des diplômés des universités ont été harmonisés. La collecte des données est réalisée au sein des universités dans le cadre d’une charte visant à garantir la production de données de qualité, fiables, et comparables entre les universités. Concernant les diplômés de master, la première opération nationale a démarré en décembre 2009 auprès de la promotion 2007. La sixième opération a été lancée le 1er décembre 2014 et porte sur les diplômés 2012.
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Parmi les vingt-sept mentions de master proposées par l’université de Rennes 1, six proposent à la fois des parcours en alternance (contrats d’apprentissage et de professionnalisation) et des parcours « classiques ». Au final, la population qui nous intéresse est composée de 402 diplômés (hors reprise d’études, hors étudiants étrangers) dont 120 alternants. Sur les 402 diplômés interrogés, 302 ont répondu soit un taux de réponse de 75,1 %. Tableau 1 POPULATION RÉPONDANTE SELON LA MENTION DE MASTER Classique



Alternance



Total



Mention de master Dip.



Rep.



Dip.



Rep.



Dip.



Rep.



Taux réponse



Administration des entreprises



88



59



7



6



95



65



68,4%



Banque-Finance



19



17



24



15



43



32



74,4%



Electronique et télécommunications



26



20



6



5



32



25



78,1%



Finance, comptabilité et contrôle de gestion



95



70



54



41



149



111



74,5%



Management et ressources humaines



18



16



16



15



34



31



91,2%



Marketing



36



27



13



11



49



38



77,6%



282



209



120



93



402



302



75,1%



Total



Source : Enquête sur le devenir d’un master obtenu à l’Université de Rennes 1 – OSIPE. Champ : ensemble des diplômés de master 2012 (n = 402) Lecture : parmi les 402 diplômés entrant dans le champ d’enquête, 302 ont répondu au questionnaire soit un taux de réponses de 75,1 %.



1.2. Le profil des apprentis en master à l’université de Rennes 1 Le tableau 2 présente les caractéristiques individuelles des étudiants ayant obtenu leur master en alternance comparativement à ceux de la voie classique. S’il n’y a aucune différence significative liée au genre, certaines variables comme le type de baccalauréat, l’âge lors de son obtention et l’origine géographique distinguent les alternants ; ils ont plus souvent obtenu un baccalauréat technologique (14,2 % contre 5,7 %), plus fréquemment obtenu leur baccalauréat en retard (24,2 % contre 11,3 %) et sont plus nombreux à être originaire de Bretagne ou des régions limitrophes (85,8 % contre 73,8 %).
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Tableau 2 LES CARACTÉRISTIQUES DE LA POPULATION SELON LE TYPE DE FORMATION Variable



Modalités



Alternance



Classique



Test



Femmes



55 %



56,4 %



Khi2=0,02 ddl=1



Hommes



45 %



43,6 %



p=0,879



Général



85 %



93,3 %



Technologique



14,2 %



5,7 %



Autre



0,8 %



1,1 %



En avance



2,5 %



9,2 %



A l’heure



73,3 %



79,4 %



En retard



24,2 %



11,3 %



Originaire de Bretagne



Oui



85,8 %



73,8 %



ou régions limitrophes



Non



14,2 %



26,2 %



Genre



Baccalauréat



Age au baccalauréat



Khi2=8,03 ddl=2 p=0,018 *



Khi2=14,80 ddl=2 p=0,001 ***



Khi2=6,38 ddl=1 p=0,011 **



Niveau de significativité : * p < 0,05, ** p< 0,01, *** p< 0,001 Source : Enquête sur le devenir d’un master obtenu à l’université de Rennes 1 – OSIPE. Champ : ensemble des diplômés de master 2012 (n = 402) Lecture : 85 % des étudiants ayant obtenu leur master en alternance étaient titulaires d’un baccalauréat général.



1.3. Les poursuites d’études postmaster Bien que les formations retenues dans le champ de notre enquête soient professionnalisantes, 12,3 % des répondants ont poursuivi des études après l’obtention du master. Parmi eux, 35 % se sont inscrits en doctorat, 27 % en master, 16 % en master spécialisé, 11 % ont préparé le diplôme d’expert-comptable et 11 % se sont dirigés vers d’autres formations. L’analyse descriptive montre que les étudiants ayant obtenu leur master en alternance poursuivent nettement moins souvent des études que ceux de la voie classique (5,4 % contre 15,3 %). Tableau 3 LES POURSUITES D’ÉTUDES SELON LE TYPE DE FORMATION Variable



Modalités



Alternance



Classique



Test



Poursuite d’études



Oui



5,4%



15,3%



Khi2=5,13 ddl=1



après le master



Non



94,6%



84,7%



p=0,022 *



Niveau de significativité : * p < 0,05, ** p< 0,01, *** p< 0,001. Source : Enquête sur le devenir d’un master obtenu à l’université de Rennes 1 – OSIPE. Champ : ensemble des répondants (n = 302). Lecture : 94,6 % des étudiants ayant obtenu leur master en alternance n’ont pas poursuivi d’études après l’obtention de leur diplôme.
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1.4. Quelle insertion professionnelle pour les anciens alternants diplômés d’un master ? Nous présentons deux mesures de l’insertion professionnelle, l’une à partir de critères quantitatifs (1), l’autre davantage subjective (2). 1.4.1. Une mesure dite « objectivée » de l’insertion professionnelle Près de neuf diplômés sur dix n’ont pas poursuivi d’études après le master. Parmi eux, 95 % sont en emploi, 4 % en recherche d’emploi et 1 % se déclarent inactif. Le taux d’insertion 1 s’élève donc à 95,8 % sans distinction selon le type de formation (96,6 % pour l’alternance contre 95,4 % pour la voie classique). Le temps moyen de recherche 2 du 1er emploi est de 1,6 mois. Le processus d’insertion semble un peu plus rapide pour les étudiants issus de l’alternance (respectivement 1,06 mois contre 1,87 mois). Les diplômés issus de la voie classique connaissent un meilleur positionnement professionnel que ceux issus de l’alternance. En effet, 71,3 % d’entre eux sont recrutés sur un statut de « cadre » contre 57,6 % pour les alternants. Concernant la stabilité de l’emploi, les diplômés de master issus de la voie classique occupent quant à eux un peu plus souvent un emploi à durée indéterminée que les alternants (87,4 % contre 80 %). Mais ce résultat n’apparaît pas significatif statistiquement en raison des faibles effectifs concernés par l’enquête. Tableau 4 LES CARACTÉRISTIQUES DE L’EMPLOI SELON LE TYPE DE FORMATION Indicateurs



Alternance



Classique



Taux d’emploi à durée indéterminée



80%



87,4%



Taux d’emploi cadre



57,6%



71,3%



Test Khi2=1,85 ddl=1 Khi2=4,09 ddl=1



p=0,17 p=0,04 *



Niveau de significativité : * p < 0,05, ** p< 0,01, *** p< 0,001. Source : Enquête sur le devenir d’un master obtenu à l’université de Rennes 1 – OSIPE. Champ : ensemble des répondants en emploi et n’ayant pas poursuivi des études (n = 252). Lecture : 80 % des diplômés en emploi issus de l’alternance ont un emploi à durée indéterminée.



Trente mois après l’obtention de leur master, les diplômés de la voie classique et les alternants sont aussi nombreux (environ 30 %) à être restés dans l’entreprise dans laquelle ils ont effectué leur stage ou leur contrat d’alternance. Mais en ce qui concerne la localisation de leur emploi, les diplômés de la voie classique semblent plus mobiles. En effet, plus des deux tiers d’entre eux exercent leur emploi en dehors de la Bretagne contre un peu moins de la moitié pour les alternants. Le recrutement de proximité des apprentis (cf. 1.2) explique probablement cette tendance. Cependant, cette mobilité géographique est à relativiser selon la région d’origine des diplômés : sur l’ensemble des diplômés, 52,8 % des bretons restent travailler dans la région contre seulement 18,5 % des diplômés non originaires de Bretagne.



1 2



Taux d’insertion = (Personnes en emploi / (personnes en emploi + personnes en recherche d’emploi)) * 100. Interrogés sur leur temps de recherche d’emploi. 309



Tableau 5 LIEU D’EMPLOI SELON LE TYPE DE FORMATION Lieu d’emploi



Alternance



Classique



Ensemble



Bretagne



50,6 %



31,7 %



38,1 %



Régions limitrophes



20 %



14,4 %



16,3 %



Île-de-France



16,5 %



26,9 %



23,4 %



Autres régions



10,6 %



19,2 %



16,3 %



Étranger



2,4 %



7,8 %



6%



Source : Enquête sur le devenir d’un master obtenu à l’université de Rennes 1 – OSIPE. Champ : ensemble des répondants en emploi et n’ayant pas poursuivi des études (n = 252). Lecture : 50,6 % des étudiants ayant obtenu leur master en alternance travaillent en Bretagne.



Les diplômés de la voie classique bénéficient d’un salaire net mensuel médian un peu plus élevé que ceux issus de l’alternance (1 900 € contre 1 820 €). Cet écart – faible au demeurant – peut s’expliquer par les conditions d’insertion des diplômés, les étudiants issus de la voie classique ont plus souvent le statut de « cadre » et sont plus nombreux à travailler en région parisienne où les salaires sont généralement plus élevés. Tableau 6 SALAIRES NETS MENSUELS SELON LE TYPE DE FORMATION Salaire nets mensuels*



Alternance



Classique



Ensemble



Moyen



1 849 €



1 936 €



1 907 €



Médian



1 820 €



1 900 €



1 900 €



*hors primes et 13ème mois Source : Enquête sur le devenir d’un Master obtenu à l’Université de Rennes 1 - OSIPE Champ : Ensemble des répondants en emploi, n’ayant pas poursuivi des études, travaillant à temps plein et en France (n = 235) Lecture : Le salaire moyen des étudiants ayant obtenu leur Master en alternance est de 1 849 €



1.4.2. Une mesure dite « subjective » de l’insertion professionnelle Concernant les conditions de travail, bien qu’il existe quelques écarts entre les taux de satisfaction des alternants et des non-alternants, ils sont peu significatifs. Toutefois, sur leurs « perspectives de carrière », les alternants semblent moins optimistes que les non-alternants (respectivement 68,7 % d’entre eux en sont satisfaits contre 77,2 %). Ce constat fait écho aux observations de Mignot-Gérard et al. (2015) qui soulignent, concernant le secteur bancaire, que la forte segmentation des emplois peut conduire « à restreindre le champ des possibles pour les étudiants » et que « des perspectives limitées de carrière se cachent parfois derrière des insertions professionnelles rapides ». Il est possible que ces observations puissent concerner d’autres secteurs d’activités également.
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Figure 1 TAUX DE SATISFACTION DE L’EMPLOI SELON DIFFÉRENTS CRITÈRES



Responsabilitées confiées
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Source : Enquête sur le devenir d’un master obtenu à l’université de Rennes 1 – OSIPE. Champ : ensemble des répondants en emploi et n’ayant pas poursuivi des études (n = 252). Lecture : 88,1 % des étudiants ayant obtenu leur master en alternance sont satisfaits des responsabilités qui leur sont confiées.



Afin de mesurer l’adéquation formation-emploi, Cordazzo (2013) propose un indicateur qui combine à la fois l’adéquation entre, d’une part, le secteur disciplinaire de la formation et l’emploi, et entre, d’autre part, le niveau de qualification et l’emploi. Si les alternants déclarent légèrement plus souvent exercer une activité professionnelle en adéquation voire tout à fait en adéquation avec la formation reçue en master (73,5 % contre 71 %), ils sont également un peu plus nombreux à estimer que leur emploi ne correspond ni à leur niveau de qualification ni à la spécialité de master (12 % contre 8 % des non-alternants). Figure 2 ADÉQUATION EMPLOI-NIVEAU DE QUALIFICATION DU MASTER (BAC+5) ET EMPLOI-SPÉCIALITÉ DE MASTER



Source : Enquête sur le devenir d’un master obtenu à l’université de Rennes 1 – OSIPE. Champ : ensemble des répondants en emploi et n’ayant pas poursuivi des études (n = 252). Lecture : 73,5 % des étudiants ayant obtenu leur master en alternance estiment que leur emploi est en adéquation avec le niveau de qualification (bac+5) et la spécialité de master.
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Ces résultats qui peuvent sembler contradictoires s’expliquent sans doute par leur connaissance de l’emploi et du marché du travail qui leur permet de porter un regard critique sur les postes qu’ils occupent. Les enseignants rencontrés soulignent d’ailleurs que lors du processus de recrutement les employeurs peuvent présenter des plans de carrière aux étudiants afin de les inciter à signer un contrat dans leur entreprise. Les étudiants ont alors une idée relativement précise des postes qu’ils peuvent occuper en début de carrière et après deux ou trois années d’expérience.



2. L’alternance, pré-recrutement et socialisation professionnelle Bien qu’elle compare uniquement des masters proposant des formations en alternance et des formations classiques d’une même université, l’étude des conditions d’insertion professionnelle voile la diversité des situations d’alternance. Par exemple, certains des diplômes sont en alternance dès l’année de M1, d’autres uniquement en M2 ; certains s’appuient sur des contrats de professionnalisation, d’autres sur des contrats d’apprentissage uniquement, d’autres encore acceptent les deux statuts ; des spécialités de master privilégient des alternances longues, d’autres plus rapprochées suivant la localisation des entreprises et leurs activités. L’alternance en master recouvre donc des réalités différentes et nous avons rencontré cinq responsables de master qui nous ont décrit leur diplôme, ses spécificités, ses modalités pédagogiques et les profils des candidats et diplômés. À l’issue de ce travail, force est de constater la diversité des modalités que peut prendre l’alternance, modalités qui ont un impact sur la formation des étudiants et sur leur entrée sur le marché du travail. Ainsi, au risque d’entrer dans une description singulière de chaque master, il nous semble important de souligner les caractéristiques distinctives des masters. 2.1. L’alternance, entre formation et période d’essai La création de chaque master est singulière mais à chaque fois l’ouverture de la formation à l’alternance relève de la volonté d’un ou deux responsables de formation. Certains ont été précurseurs comme les enseignants des formations de gestion et de management, ce que soulignent notamment Besson et al. (2004). D’autres ont été attentifs aux politiques incitatives mises en œuvre ces dernières années et qui ont fait écho à une sensibilité déjà présente. La création d’un master en alternance est donc souvent une histoire de personnes et de relations avec des professionnels. À l’origine en effet, il y a toujours des échanges entre un enseignant et des professionnels comme l’illustrent les propos de cette enseignante : « J’avais un collègue qui était spécialiste en comptabilité et qui avait été expert-comptable, il avait une double casquette et cela faisait longtemps qu’il disait qu’il y avait une piste à développer, que la formation justement comptable et financière pouvait s’acquérir dans des cabinets, comme lui connaissait bien le process des cabinets. Et donc l’idée avait germé dans sa tête en se disant pourquoi ne pas ouvrir une formation en apprentissage ça s’y prêtait bien. […]. L’idée c’était que les jeunes soient insérés déjà, enfin qu’ils aient une expérience professionnelle et qu’ils s’insèrent mieux encore. » La mise en place d’un cursus en alternance est le résultat d’un « cheminement » déclare un autre enseignant qui lui aussi a observé les évolutions de son secteur d’activités avant d’ouvrir ses spécialités de formation à l’alternance. « On n’est pas dans les métiers de l’informatique où normalement l’autoroute est claire, enfin plus ou moins claire, où le secteur d’activités ne nous attend pas pour se structurer quelque part. Dans un champ comme le nôtre on participe pas mal à la structuration du métier. »
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Parallèlement à l’insertion professionnelle des diplômés, il y a aussi souvent le souhait d’enseigner autrement, voire d’innover et de mettre en place une formation qui corresponde aux compétences attendues des diplômés sur le marché du travail. Ainsi l’expérimentation de nouvelles technologies ou la maitrise des écritures comptables sont autant de pratiques professionnelles dont les enseignants déclarent qu’elles peuvent être acquises « sur le terrain », voire qu’il est essentiel de pouvoir les expérimenter en vraie grandeur. Certains diront qu’il s’agit de « la vraie vie » ou de la possibilité de « développer des compétences de manière expérientielle ». De fait, il s’agit de mettre en pratique les enseignements dits théoriques et d’acquérir des méthodologies qui ne peuvent être enseignées. Pour les enseignants, les études de cas proposées en cours se distinguent d’ailleurs des cas réels « du terrain », qui confrontent les étudiants à des contraintes ou des aléas. Le terme opérationnalité est récurrent dans les discours des responsables de master qui soulignent que c’est avec les professionnels qu’ils ont construit leur formation. Pour Besson et al. (2004, p.69) : « La construction de tels cursus permet de répondre à la demande des entreprises qui ont besoin de professionnels efficaces, rapidement opérationnels et capables de s’adapter à un environnement en constante évolution. L’alternance est en mesure de former ces professionnels parce qu’il s’agit du seul système de formation qui permet d’associer réellement les savoirs acquis à l’école et les apprentissages expérientiels acquis sur le terrain. » Cette mixité entre « théorie et pratique », revendiquée par les responsables de master, les conduit parfois à déclarer que c’est en situation professionnelle que les étudiants apprennent leur métier. La prise en compte des réalisations des étudiants, hors les murs de l’université, est alors décrite comme essentielle dans ces formations qui ajustent les enseignements, aux demandes et besoins des employeurs mais également aux acquis des étudiants. Ainsi un cahier de suivi tenu par l’étudiant a été mis en place dans une formation, dans une autre des points systématiques sont réalisés à chaque retour en cours, et chaque année les responsables de master réalisent au moins une visite sur le lieu de travail des alternants. Souvent les tuteurs d’entreprises sont aussi invités à l’université, soit pour les soutenances de mémoire, soit pour une « grand-messe » annuelle qui leur permet de se rencontrer et d’échanger entre eux mais aussi avec l’équipe enseignante. Les besoins et attentes des employeurs sont d’autant plus intégrés aux réflexions sur la formation, que les enseignants rappellent qu’il n’est pas rare qu’un (ou plusieurs) tuteur(s) professionnel(s) y intervienne(nt) comme vacataire. Une responsable déclare par exemple que la maquette de son master « bouge » en fonction des échanges qu’elle a avec les professionnels, alors que la maquette de la formation « classique » évolue moins. Elle précise : « Ce n’est pas s’adapter pour s’adapter à l’entreprise, c’est plus être à l’écoute de tuteurs que l’on sent importants dans l’évolution de la pédagogie ». Mais la prise en compte des attentes des employeurs a ses limites et ne sont retenues que les propositions « les plus réalisables ». De plus, cette co-construction des formations nécessitent du temps et de la confiance. Or, les premières années la mise en place de l’alternance a suscité des questions voire de la défiance chez les professionnels, mais également parmi les enseignants. « Quand on leur [aux professionnels] a annoncé l’apprentissage ils ont dit : "Ah c’est quoi c’est une sous formation... ?" C’était perçu comme ça, donc il a fallu batailler, même aussi parmi les collègues parce que certains collègues disaient : "C’est quoi faire de l’apprentissage mais on est à l’université ici." Donc c’est quoi ce truc. Les professionnels ont mis un peu de temps, pas de trop quand même, à la rigueur les gros cabinets ils ont mis du temps et puis maintenant ils sont complètement persuadés, ils réclament, quand on les entend parler de nos étudiants ça fait chaud au cœur parce qu’ils n’en disent que du bien quoi ».
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Dans les masters étudiés, les deux modalités de formation cohabitent, soit avec des calendriers similaires, soit avec des calendriers décalés. Dans les faits, deux promotions se croisent, et, suivant le rythme de l’alternance, les étudiants ont ou non des cours en commun. Le calendrier des alternants dépend souvent du secteur d’activités et le fait d’être en alternance sur toute une année permet de connaitre les saisonnalités de l’entreprise. Le rythme une semaine en cours/une semaine en formation est d’autant plus rare que les alternants peuvent avoir des périodes en entreprise plus ou moins longues selon la charge de travail (période fiscale par exemple). Les masters dont le recrutement est national privilégient quant à eux des alternances longues en raison de l’éloignement géographique entre les entreprises et l’université. Les modalités d’organisation de la formation sont propres à chaque diplôme et les professionnels sont différemment associés. La finalité même de l’alternance diffère également selon les spécialités, si certains enseignants déclarent que le contrat en alternance de l’étudiant est un pré-recrutement et qu’il fait office de « période d’essai », d’autres soulignent que les alternants ne sont généralement pas recrutés à l’issue de leur formation, notamment quand la mission confiée s’apparente à une mission de stage. 2.2. Des employeurs qui pré-recrutent Pour les responsables de master, l’accueil d’un étudiant en alternance au sein d’une entreprise relève soit d’un investissement de moyen terme, soit de la possibilité de confier – déléguer – des missions dites secondaires mais surtout ponctuelles. Les attentes des employeurs diffèrent en fonction du secteur d’activité. Dans certains domaines comme la finance et la banque, le turn-over des salariés est souligné et la formation en alternance est une modalité de recrutement de futurs collaborateurs rapidement opérationnels. « Pendant deux ans ils peuvent tester l’étudiant quelque part, ils le testent ils voient comment il se comporte, ils le forment, ils le formatent à leur culture d’entreprise, à leurs techniques donc c’est vrai que les employeurs ont envie de les garder, après ils restent ou pas les jeunes c’est un autre problème, mais les employeurs oui sont très demandeurs. […] Voilà c’est un vivier pour eux de formation de leurs collaborateurs, ils le voient comme ça. » Pour ces raisons, les entreprises recrutent régulièrement des alternants et sont relativement « fidèles ». Ainsi, un enseignant relate que lors d’une visite en entreprise auprès d’un alternant trois anciens diplômés du master travaillaient avec le jeune étudiant. L’alternance telle qu’elle nous a été présentée est un dispositif « gagnant-gagnant », qui rassure les employeurs sur la formation et les compétences professionnelles de leur futur collaborateur, et rassure les étudiants sur leur insertion professionnelle à court ou moyen terme. Cette modalité de formation est valorisée et la sélection parfois sévère à l’entrée est perçue comme un signal d’accès réservé. Les responsables de ces masters soulignent que l’image de l’apprenti qui était en situation d’échec dans une formation classique se trouve inversée : « Chez nous les formations élitistes c’est les formations en alternance. » Mais ils déclarent un peu plus tard : « Niveaux I et II on a encore cette culture où l’apprenti c’est quelqu’un qui a échoué, l’apprenti c’est quelqu’un qu’on met en apprentissage parce que il faut le mettre sur le terrain parce que il sait pas faire grand chose d’autre… ». L’ambivalence perdure, selon les spécialités de diplôme l’alternance peut être recherchée et voir de nombreux candidats s’y présenter, pour d’autres spécialités les enseignants soulignent que les étudiants s’auto-sélectionnent, parfois en raison des exigences que la formation implique. Ils expliquent que les étudiants « savent très bien que c’est plus exigeant, qu’ils n’auront pas la vie associative, qu’ils n’auront
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pas la vie festive, qu’ils sont obligés tout de suite de rentrer tout de suite dans la vie du travail et certains préfèrent se donner un peu plus de temps. » Pour les enseignants, les motivations des étudiants à s’inscrire en alternance révèlent qu’ils ont choisi ce mode de formation et qu’ils n’y sont pas venus par défaut. Certains ont déjà réalisé une partie de leur cursus en alternance, d’autres souhaitent « être sur le terrain », se donner plus de chances pour trouver un emploi, ou encore pouvoir être un peu plus autonome en étant rémunéré. Parallèlement, les employeurs qui recrutent un apprenti le perçoivent souvent comme un futur salarié et leurs critères de sélection dépendent de cette perspective de moyen terme. Une enseignante déclare : « On a l’impression quand ils recrutent un alternant qu’ils recrutent un collaborateur, ils n’envisagent pas à la fin de… enfin à ce stade de Master, ils n’envisagent pas, même si ça peut arriver, de ne pas le recruter. Oui ils font des recrutements RH réels. » Lors des entretiens, l’alternance a souvent été comparée au stage. Pour les responsables de master, si dans les deux cas les étudiants sont en situation professionnelle, leur statut ne leur confère pas le même rôle : considéré comme un collaborateur, voire un futur collègue, les alternants sont souvent mieux intégrés et sont mieux rémunérés, les étudiants en stage quant à eux n’accèdent pas aux mêmes responsabilités. Les responsables de master soulignent qu’il est important que les employeurs recrutent à la fois des étudiants en stage et des étudiants en alternance. Les « qualités » des alternants diffèrent en effet parfois des « qualités » du bon étudiant et tous ne peuvent trouver leur place dans ces masters. 2.3. Les étudiants Lors des épreuves d’admission, si les critères de recrutement diffèrent selon les diplômes, ils permettent au final de sélectionner les candidats qui répondent aux exigences de la formation. La procédure de sélection est souvent identique, avec un examen du dossier scolaire, puis un entretien si le dossier du candidat a été retenu. C’est lors de l’entretien que sont appréciées sa motivation et sa capacité à intégrer la formation. Lors des entretiens, la dimension professionnelle de l’audition est la plus commentée par les enseignants. Les critères d’appréciation du parcours scolaire semblent aller de soi ; les étudiants qui n’ont pas de bons dossiers ne sont pas retenus. Pourtant les enseignants soulignent que de « bons étudiants » ne font pas forcément de « bons alternants ». Ainsi une enseignante déclare qu’elle a refusé d’admettre un major de promo. Un autre précise : « Pour vous donner un ordre d’idée l’année dernière on a refusé des mentions très bien parce que les gens étaient complètement introvertis, on s’est dit ça ne passera jamais dans une entreprise, ils ne sont pas mûrs. » L’admission à une formation en alternance s’apparente à un recrutement professionnel, ce que décrivent également Kergoat (2010) et Sarfati (2014). Dans le cas des masters étudiés, les auditions des étudiants sont réalisées soit par les enseignants, soit par un tandem enseignant-professionnel, soit en deux temps avec les professionnels et les enseignants. Dans tous les cas le fait d’avoir un projet professionnel défini est une condition d’admission dans la formation. Ainsi, lors de l’audition les enseignants vont apprécier les capacités de l’étudiant à se présenter mais ils vont également chercher à vérifier que l’étudiant a une perception réaliste de la formation et des possibilités de carrière. Ils ne doivent plus être dans la représentation, mais bien avoir une connaissance du secteur et des métiers accessibles. Un enseignant explique qu’un candidat à qui il proposait un lieu de stage ne connaissait pas la ville citée alors qu’elle accueille l’entreprise phare du secteur. Les enseignants soulignent aussi les exigences auxquelles les alternants seront confrontés, notamment en termes de charge de travail, qui s’apparente à celle des personnes inscrites en formation continue.
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«Moi mon master en alternance je le vois ainsi, j’ai l’impression d’avoir des gens en formation continue junior quoi, c’est-à-dire qu’il y a une maturité dans les échanges, une interaction dans les cours qui est hyper stimulante aussi et ça c’est le retour aussi des praticiens qui interviennent auprès de nos étudiants, il y a une interactivité et un dynamisme dans les échanges qui traduit une certaine maturité des étudiants. » Pour une enseignante, l’alternance est une modalité de formation rassurante, elle présente l’avantage « de ne pas quitter l’université, d’être dans un master 2 mais de déjà mettre le pied… savoir que l’objectif de l’alternance c’est d’être embauché ». D’ailleurs, dans certaines spécialités des étudiants déjà titulaires d’un master s’inscrivent en M2 alternance pour accroitre leurs chances de trouver un emploi. Mais elle présente aussi parfois le revers de restreindre les opportunités d’emploi des étudiants à court terme. « La seule réserve c’est la voie ferrée, ça va tellement vite, le système n’est pas prévu pour les bifurcations, il ne faut pas douter… Il faut être sûr de soi, aller jusqu’au bout. C’est vraiment une bonne formule, mais pas faite pour tout le monde. » Selon les spécialités de formation, l’alternance est aussi plus ou moins fréquente, dans les masters de gestion ou des métiers de la banque elle est une modalité de formation ancienne, mais elle peut être plus récente dans d’autres formations. Ainsi quand certains étudiants peuvent se distinguer sur le marché du travail par l’obtention d’un master en alternance, pour d’autres cette modalité d’accès au diplôme est moins distinctive. La visibilité et la valeur du diplôme sur le marché du travail vont donc être fonction de toutes ces données de contexte, de l’histoire de la création du diplôme à l’implication des professionnels.



Conclusion Des résultats de l’enquête réalisée par l’OSIPE auprès des diplômés de master, seuls les indicateurs relatifs au statut de cadre et à la mobilité différencient significativement les diplômés issus de l’alternance des diplômés issus de la voie classique, de même spécialités. Ces derniers auraient des opportunités d’emploi différentes et aspireraient plus souvent à des carrières nationales ou internationales, ce qui les inciterait à réaliser un stage favorisant cette ouverture. Cependant, les discours des responsables de master viennent parfois relativiser ces hypothèses ; ils soulignent que le marché de l’emploi et les aspirations des étudiants peuvent varier selon les promotions. Ainsi, bien que l’alternance soit une première expérience significative d’emploi, cette étude conforte le fait que toutes les situations d’alternance sont différentes, ce qui impacte l’usage qu’en font les étudiants et les employeurs. Les responsables de master insistent sur la spécificité de leur formation, des relations étroites qu’ils entretiennent avec les professionnels et qui tiennent bien souvent à des personnes, dont le départ peut potentiellement remettre en cause des coopérations bien établies. Mais au-delà de l’histoire du master, la structuration du secteur d’activité et la place de l’alternance dans la formation des professionnels du secteur, teintent aussi les conditions d’accès à l’emploi des diplômés. Bien que les enseignants rencontrés soient convaincus de l’intérêt et des atouts de cette modalité de formation pour les étudiants, ils soulignent qu’elle ne peut convenir à tous et il leur semble nécessaire de maintenir une formation « classique » pour des étudiants qui ont d’autres aspirations. Ils sont aussi parfois amenés à relativiser l’effet de l’alternance sur l’insertion de leurs diplômés de master. Si elle permet de trouver plus rapidement un emploi, notamment quand les étudiants sont recrutés à l’issue de leur master, leur spécialisation peut-être un frein à des carrières plus ouvertes. De même, le profil des candidats à l’alternance et le fait de privilégier une insertion professionnelle rapide et parfois dans leur région d’origine peuvent expliquer des conditions d’emploi moins favorables que celles des diplômés issus de la voie classique qui semblent être plus mobiles et pour certains accéder plus rapidement à des postes à responsabilité.
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L’alternance répond donc à des aspirations diverses de la part des étudiants et son usage par les entreprises révèlent aussi la manière dont elles envisagent la formation de leurs futurs collaborateurs. Elle permet d’entrer sur le marché du travail et de s’y positionner, de se former et de se constituer un réseau ou encore de financer une poursuite d’études. Les postes qu’occupent les alternants et les missions qui leur sont confiées donnent une autre dimension à leur formation. Suite à cette étude exploratoire, un travail plus approfondi, en direction des étudiants notamment, permettrait de mieux comprendre ce qui les motive à privilégier ou non l’alternance en master, de même qu’il serait intéressant de rencontrer les employeurs de ces alternants.
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Les apprentis de l’enseignement supérieur : diversité des usages et des logiques Benoit Cart*, Nathalie Jacob**, Alexandre Léné***



Depuis que la loi du 23 juillet 1987 a ouvert l’apprentissage à l’enseignement supérieur, celui-ci a connu au cours des dix dernières années une augmentation substantielle de ses effectifs au sein du système français d’enseignement supérieur. En effet, en moins de 10 ans, ils ont presque été multipliés par 7, pour atteindre 33 % du total des apprentis scolarisés au cours de l’année scolaire 2013-14 (138 000 apprentis dans l’enseignement supérieur sur 424 000)1. Ils représentent aussi 5,7 % du nombre total d’étudiants de l’enseignement supérieur.2 Divers travaux (Moreau, 2008 ; Kergoat, 2010) ont pu montrer que ces apprentis de l’enseignement supérieur ont des caractéristiques très différentes de ceux traditionnellement accueillis dans l’enseignement professionnel de second degré. Historiquement construit comme un système de remédiation pour des jeunes en difficulté dans l’enseignement scolaire qui pouvaient compenser des difficultés d’apprentissage des savoirs académiques par une expérimentation en activité des savoirs professionnels, l’apprentissage se développe dans l’enseignement supérieur en réponse à différentes logiques et injonctions, que nous chercherons à illustrer dans cette communication. Nous nous focaliserons donc sur cette population des apprentis de l’enseignement supérieur, pour essayer de mieux comprendre les ressorts de ce développement. Plusieurs hypothèses peuvent être énoncées. La première de ces logiques, qui s’est développée à l’occasion de la mise en place de l’organisation du système LMD, peut être une recherche de spécialisation après l’enseignement technologique théorique, dans le but de répondre plus précisément aux besoins des entreprises. De manière plus générale, l’apprentissage constituerait ainsi une voie privilégiée de développement dans l’enseignement supérieur de formations professionnalisées, censées mieux préparer l’insertion professionnelle. L’apprentissage peut aussi faciliter l’accès à l’enseignement supérieur pour des jeunes issus de milieu modeste, pour lesquels le montant (voire la hausse) des coûts de formation constituerait un obstacle. Il peut aussi permettre d’abonder les financements d’organismes de formation, exposés à la concurrence sur le marché de l’enseignement supérieur. Enfin il peut constituer un pré-recrutement pour des entreprises à la recherche de possesseurs de savoirs théoriques nouveaux ou d’excellence.



*



Clersé, CAR Céreq, université de Lille OFIP, université de Lille *** Clersé, Télécom Lille, université de Lille 1 Les apprentis de l’enseignement supérieur n’étaient que 20 000 en 1995-96, représentant 7 % du total des apprentis. 2 Ces données sont extraites de Repères et références statistiques, MEN-DEPP 2015. **
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La communication cherchera donc à détailler ces différents profils des apprentis et leur usage de l’apprentissage, confrontés aux politiques mises en œuvre par les organismes de formation. On mobilisera alors deux sources de données différentes et complémentaires : •



•



l’enquête Génération 2010 du Céreq s’intéresse aux trois premières années de vie active des sortants de formation (1 600 répondants apprentis de l’enseignement supérieur représentant 42 700 jeunes). une enquête spécifique a été réalisée par l’OFIP de l’université de Lille 1 auprès de ses 853 apprentis de l’université. Une enquête comparative complémentaire concerne 1 967 étudiants, inscrits dans les mêmes diplômes en formation traditionnelle. Les formations concernées sont les écoles d’ingénieurs (Polytech Lille et Télécom Lille), les DUT chimie et GEA, les licences professionnelles de l’IUT, et divers cursus de licence et de master de l’Institut d’administration des entreprises (IAE).



1. Qui sont les apprentis de l’enseignement supérieur ? 1.1. Leur formation L’augmentation des effectifs d’apprentis dans l’enseignement supérieur s’est accompagnée d’un bouleversement de sa structure. À l’origine, fortement concentré au niveau III (essentiellement en BTS), l’apprentissage a été de plus en plus utilisé par les établissements de formation de niveau supérieur, dont les écoles d’ingénieurs. Ce sont en effet dans ces écoles que les effectifs d’apprentis ont le plus progressé (multipliés par 10 en 9 ans). Tableau 1 RÉPARTITION DES APPRENTIS DANS LES DIFFÉRENTES FORMATIONS DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR



1995-96



Répart.



2000-01



Répart.



27 800 4 285 3 468



2010-11



Répart.



Répart.



BTS/BTSA DUT Autres niveau III



12 539 2 067 667



Total niveau III Évolution



15 273 100



Licence Autres niveau II



56 2 773



Total niveau II Évolution



2 829 100



Ingénieurs Master Autres niveau I



1 734 0 214



Total niveau I Évolution



1 948 100



10%



6 185 318



12%



30 142 1547



27%



41 027 2106



30%



Total supérieur Évolution TOTAL apprentissage Évolution



20 050 100



100%



51 186 255



100%



111 405 556



100%



138 012 688



100%



293 512 100



7%



365 874 125



14%



426 280 145



26%



424 348 145



33%



76%



35 553 233



49 965 5 548 6 561



2013-14



69%



692 8 756 14%



9 448 334
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56%



11 943 7 246 18%



4 644 0 1 541



Source : MEN, Repères et références statistiques.



62 074 406



60 834 5 836 7 378



19 189 678



74 048 485



54%



15 035 7 902 17%



12 706 9 522 7 914



22 937 811



17%



17 351 13 441 10 235



Dans chacune de ces filières de l’enseignement supérieur, la part des anciens apprentis3 parmi les inscrits en première année est minoritaire, ce qui incite à en déduire qu’il n’existe pas massivement de parcours d’apprentissage permettant une progression en termes de niveaux de formation. Nous pouvons donc plutôt faire l’hypothèse que la majorité des apprentis saisissent l’opportunité qui leur est offerte, quand ils entrent dans une nouvelle filière de formation. Cependant certains, de 20 à 30 % des inscrits selon les filières, conçoivent l’apprentissage comme un système de formation, leur permettant d’élever progressivement leur niveau de qualification. Tableau 2 PART DES ANCIENS APPRENTIS DANS LES INSCRITS EN PREMIÈRE ANNÉE DE FORMATION SUPÉRIEURE



Niveau III Niveaux II et I* Ingénieurs



2007-08



2010-11



2013-14



18% 31% 16%



22% 26% 27%



20% 29% 25%



*(hors ingénieurs) Source : MEN, Repères et références statistiques



1.2. Leurs caractéristiques individuelles Si on compare la catégorie sociale des parents des apprentis avec celle des autres étudiants (désignés « étudiant » dans les tableaux suivants), on remarque certaines différences intéressantes. Ainsi dans les écoles de commerce, dans les écoles d’ingénieur et dans les cursus universitaires de maths, sciences et techniques, les apprentis sont plus souvent de catégorie sociale inférieure (les deux parents sont ouvriers ou employés). À l’inverse, dans les cursus de sciences humaines, gestion, droit et dans les licences professionnelles, les apprentis sont plus fréquemment de catégorie sociale supérieure (les deux parents sont cadre, profession intermédiaire ou artisan, commerçant, chef d’entreprise). La répartition est sensiblement identique dans les cursus de BTS et DUT.



3



Les jeunes titulaires d’un contrat d’apprentissage l’année précédant l’inscription en première année de cursus. 321



Tableau 3 ORIGINE SOCIALE DES APPRENTIS ET DES ÉTUDIANTS SELON LE TYPE DE CURSUS



Sup.



Apprenti Inf.



Sup.



Étudiant Inf.



Autre



Autre



BTS-DUT, autre bac+2 industriel BTS-DUT, autre bac+2 tertiaire



13% 16%



30% 30%



57% 54%



14% 15%



29% 32%



57% 53%



Bac+2/3 santé social



16%



22%



62%



20%



32%



48%



Licence pro maths science technique Licence pro LSH gestion droit



23% 23%



21% 21%



57% 56%



19% 18%



25% 29%



56% 53%



Bac+3/4/5 maths science technique Bac+3/4/5 LSH gestion droit



25% 36%



21% 19%



54% 45%



33% 29%



15% 19%



52% 52%



École commerce École ingénieurs



36% 28%



12% 22%



52% 50%



40% 38%



7% 14%



53% 48%



Ensemble



22%



25%



53%



22%



25%



53%



Sup. : les deux parents sont cadre, profession intermédiaire, commerçant, artisan, chef d’entreprise ; Inf. : les deux parents sont ouvrier ou employé ; Autre : toute autre situation. Source : Céreq, enquête « Génération 2010 ».



En ce qui concerne le passé scolaire, il est confirmé que les apprentis, à des degrés divers selon les cursus, sont plus souvent titulaires d’un bac professionnel et/ou technologique que les étudiants. C’est particulièrement vérifié en BTS/DUT et en école d’ingénieurs. Tableau 4 TYPE DE BAC OBTENU PAR LES APPRENTIS ET LES ÉTUDIANTS SELON LE TYPE DE CURSUS Apprenti



Étudiant



Général



Techno



Pro



Général



Techno



Pro



BTS-DUT, autre bac+2 industriel BTS-DUT, autre bac+2 tertiaire



14% 37%



35% 32%



51% 31%



27% 54%



52% 34%



21% 12%



BAC+2/3 santé social



71%



29%



0%



76%



22%



2%



Licence pro maths science technique Licence pro LSH gestion droit



48% 52%



43% 38%



9% 10%



41% 64%



55% 32%



4% 4%



Bac+3/4/5 maths science technique Bac+3/4/5 LSH gestion droit



70% 76%



28% 20%



2% 4%



88% 87%



12% 12%



0% 1%



École commerce École ingénieurs



85% 59%



15% 37%



0% 4%



90% 91%



9% 8%



1% 1%



Ensemble



47%



32%



21%



67%



26%



7%



Général : bac général ; Techno : bac technologique ; Pro : bac professionnel. Source : Céreq, enquête « Génération 2010 »



L’enquête réalisée auprès des apprentis de l’université de Lille 1 confirme en grande partie ces constats. Les apprentis sont socialement moins favorisés dans les écoles d’ingénieurs. À l’inverse ils le sont plus en master, qui est à l’université de Lille 1 un master de marketing gestion.
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En licence professionnelle et DUT, qui accueillent à la fois des étudiants de sciences et de sciences économiques, les constats sont plus nuancés mais ne sont pas non plus en contradiction avec les résultats de l’enquête Génération. Tableau 5 ORIGINE SOCIALE DES APPRENTIS ET DES ÉTUDIANTS SELON LE TYPE DE CURSUS



Sup.



Apprenti Inf.



Autre



Sup.



Étudiant* Inf.



Autre



DUT Licence pro Master École ingénieurs



33% 28% 36% 30%



17% 26% 12% 15%



50% 46% 52% 55%



28% 22% 32% 43%



18% 15% 12% 10%



54% 63% 56% 47%



Ensemble



32%



16%



52%



34%



13%



53%



Sup. : les deux parents sont cadre, profession intermédiaire, commerçant, artisan, chef d’entreprise ; Inf. : les deux parents sont ouvrier ou employé ; Autre : toute autre situation. * Précision : les étudiants correspondent aux jeunes scolarisés en voie classique dans les mêmes cursus de formation que les apprentis. Source : OFIP Université de Lille 1, enquête sur les apprentis de Lille 1 en 2014/2015.



Concernant le type de bac obtenu, les spécificités des formations de l’université de Lille 1 privilégient la possession d’un bac général mais les différences entre les apprentis et les étudiants vont dans le même sens que celles constatées par les résultats de l’enquête Génération. Tableau 6 TYPE DE BAC OBTENU PAR LES APPRENTIS ET LES ÉTUDIANTS SELON LE TYPE DE CURSUS



Général



Apprenti Techno



Étudiant* Techno



Pro



Général



DUT Licence pro Master École ingénieurs



75% 65% 88% 79%



17% 23% 11% 19%



8% 12% 1% 2%



79% 64% 86% 92%



20% 31% 13% 7%



1% 5% 1% 1%



Ensemble



80%



16%



4%



84%



14%



2%



Pro



Sup. : les deux parents sont cadre, profession intermédiaire, commerçant, artisan, chef d’entreprise ; Inf. : les deux parents sont ouvrier ou employé ; Autre : toute autre situation. * Précision : les étudiants correspondent aux jeunes scolarisés en voie classique dans les mêmes cursus de formation que les apprentis. Source : OFIP Université de Lille 1, enquête sur les apprentis de Lille 1 en 2014/2015.



Les apprentis en DUT ou en école d’ingénieurs ont connu des parcours de formation moins linéaires que leurs homologues étudiants. C’est en revanche l’inverse pour les apprentis de master.
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Tableau 7 PART DES RÉPONDANTS AYANT OBTENU UNE MENTION AU BAC PART DES RÉPONDANTS À L’HEURE OU EN AVANCE AU MOMENT DU BAC Obtention d'une mention Apprenti Étudiant*



À l'heure ou en avance Apprenti Étudiant*



DUT Licence pro Master École ingénieurs



48% 54% 68% 67%



52% 55% 55% 80%



60% 66% 79% 78%



78% 65% 72% 85%



Ensemble



64%



64%



75%



78%



Sup. : les deux parents sont cadre, profession intermédiaire, commerçant, artisan, chef d’entreprise ; Inf. : les deux parents sont ouvrier ou employé ; Autre : toute autre situation. * Précision : les étudiants correspondent aux jeunes scolarisés en voie classique dans les mêmes cursus de formation que les apprentis. Source : OFIP Université de Lille 1, enquête sur les apprentis de Lille 1 en 2014/2015.



2. Pourquoi sont-ils devenus « apprenti » ? Pour tenter de répondre à cette question, nous utilisons les résultats de l’enquête réalisée auprès des apprentis de l’université de Lille 1. Nous disposons dans cette enquête d’un certain nombre de questions cherchant à mesurer la motivation à devenir apprenti. Plusieurs thèmes sont ainsi abordés : • • •



Connaissance de l’apprentissage et modes de recherche de l’information ; Raisons du choix de l’apprentissage ; Degrés de difficultés à trouver une entreprise d’accueil.



Sur le plan méthodologique, nous avons fait le choix de traiter ces questions de manière séparée pour les apprentis inscrits en première année de cursus (1ère année de DUT, licence pro, 1ère année de master, 1ère année d’écoles d’ingénieurs) et pour ceux prolongeant leur cursus par une seconde ou troisième inscription. En effet, nous avons considéré que certaines questions pouvaient être interprétées différemment : les primo-inscrits ne peuvent se référer qu’à une éventuelle expérience de l’apprentissage dans une formation précédente alors que les inscrits en seconde ou troisième année de cursus se souviennent surtout des modalités de leur entrée dans la première année correspondante. Pour distinguer les modes de recours à l’apprentissage, nous utilisons une analyse des correspondances multiples, composée de 16 variables (détail en annexe). Les caractéristiques individuelles et certaines caractéristiques de formation sont projetées comme variables supplémentaires.
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2.1. Les inscrits en première année Les trois premiers axes de l’analyse constituent 21,2 % de l’inertie totale (axe 1 : 8,7 % - axe 2 : 6,5 % axe 3 : 6,0 %). La représentation des variables sur le plan constitué des axes 1 et 3 4 marque deux oppositions principales : •



•



le premier axe (horizontal : dimension 1) oppose les individus ayant éprouvé beaucoup de difficultés à trouver l’entreprise d’accueil 5 avec ceux pour lesquels la recherche de l’entreprise a été facile 6. À cet extrême sont situés des individus qui, on le suppose, étaient en contact avec l’entreprise préalablement à l’inscription en formation et qui n’ont donc effectué aucune recherche ; le second axe (vertical : dimension 3) oppose des individus considérant l’apprentissage comme le mode principal (voire unique) de formation 7, de ceux pour lesquels il constitue plutôt une opportunité offerte par l’établissement de formation, qu’il est intéressant de saisir 8.



4



Les axes 2 et 3 se distinguent peu, aussi bien dans leur contribution globale que dans la composition des variables qui les structurent. Pour des raisons de lisibilité, nous avons donc choisi de représenter le plan factoriel composé des dimensions 1 et 3. 5 Repérés sur la gauche par les variables : nombre de candidatures (cand_21et+), nombre de semaines de recherche (rech_9et+), difficulté de la recherche (difficile). 6 Repérés sur la droite par les mêmes variables aux modalités inversés : aucune candidature (cand_0), entreprise trouvée sans la chercher (rech_0), recherche facile (facile). 7 Repérés en bas par les variables : alternance préalable (Alt_oui), apprentissage connu dans une formation précédente (Ancien_dip). 8 Repérés en haut par les variables : l’apprentissage comme une opportunité (Opportunite), a postulé dans la même formation en formation classique (Post_Etu). 325



Graphique 1 PLAN FACTORIEL DE L’ACM (DIMENSIONS 1 ET 3) POUR LES INSCRITS EN 1ÈRE ANNÉE DE CURSUS 1,5
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Source : OFIP Université de Lille 1, enquête sur les apprentis de Lille 1 en 2014/2015



Sur ce plan factoriel, la position des différents types de formation est moins précisément définie. Les inscrits en DUT sont ceux pour lesquels la recherche d’entreprise est la plus difficile. À l’inverse elle est plus facile pour les inscrits en école d’ingénieurs, dont certains voient en l’apprentissage un moyen efficace d’améliorer leur employabilité, d’autant plus qu’ils peuvent souvent bénéficier d’une liste d’entreprises à la recherche d’apprentis. Les étudiants de master et de licence professionnelle sont dans une position intermédiaire, les premiers se distinguant des seconds par une origine sociale plus favorisée (légère opposition Ori_sup / Ori_inf).
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2.2. Les inscrits en seconde ou troisième année Dans cette seconde analyse, on peut identifier la même structuration des axes du plan factoriel 9, qui sépare globalement trois groupes d’individus : •



•



•



9



le premier (cadran supérieur droit du graphique) regroupe ceux qui n’ont éprouvé aucune difficulté pour trouver une entreprise. Certains d’entre eux la connaissaient (voire même la fréquentaient) dès avant l’inscription en formation. Ce groupe est composé surtout d’apprentis en école d’ingénieurs auxquels s’ajoutent des apprentis en DUT ; le deuxième (centre bas du graphique) se distingue du précédent par la difficulté croissante à trouver l’entreprise. Il est composé d’apprentis de DUT et d’apprentis ingénieurs, pour lesquels le parcours de formation a été plus compliqué : plus de titulaires de bac techno et de bac pro, moins souvent de mentions au bac, souvent plus âgés que la moyenne au moment du bac. Il se trouve aussi qu’ils sont plus souvent d’origine sociale moins favorisée. Pour la plupart d’entre eux, l’apprentissage constitue aussi la seule voie de formation qui leur est offerte pour augmenter leur niveau de qualification ; le troisième groupe (cadran supérieur gauche du graphique) regroupe essentiellement les apprentis de master. Le choix de l’apprentissage est directement en lien avec l’opportunité qu’offre l’opérateur de formation. Ils n’avaient donc pas connu l’apprentissage avant et avaient postulé dans cette même formation en formation initiale. La difficulté pour trouver une entreprise est jugée « moyenne » : autour d’une dizaine de candidatures et c’est jugé de plus en plus difficile à mesure que l’on s’approche du coin supérieur gauche. Ces jeunes signalent d’ailleurs qu’ils auraient aimé bénéficier d’une aide pour trouver l’entreprise (modalité : Besoin).



Les trois premiers axes constituent 21,2 % de l’inertie totale (axe 1 : 9,1 % - axe 2 : 6,9 % - axe 3 : 5,2 %) 327



Graphique 2 PLAN FACTORIEL DE L’ACM (DIMENSIONS 1 ET 2) POUR LES INSCRITS EN 2ÈME ET 3ÈME ANNÉE DE CURSUS
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Source : OFIP Université de Lille 1, enquête sur les apprentis de Lille 1 en 2014/2015.
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2,5



Conclusion L’apprentissage concerne aujourd’hui une part conséquente des jeunes engagés dans une formation de l’enseignement supérieur, mais il a fait l’objet de moins d’investigations que l’apprentissage au niveau V et IV où il s’était traditionnellement implanté. Les données les plus récentes dont nous disposons nous permettent d’éclairer le profil des jeunes s’engageant dans ce type de formation. Les résultats obtenus viennent conforter les travaux antérieurs, notamment ceux montrant une certaine segmentation de l’apprentissage en fonction du niveau de diplôme, mais ils viennent également remettre en cause certaines idées reçues sur le fonctionnement inégalitaire ou sélectif de l’apprentissage dans l’enseignement supérieur. Les statistiques présentées mettent ainsi en évidence un mode de gestion de l’apprentissage dans les écoles d’ingénieurs et de commerce, qui privilégie des publics qui n’auraient peut-être pas pu accéder à ce type de formation. Dans une moindre mesure, c’est aussi cette ouverture vers des publics différents de ceux de la voie de formation traditionnelle qui se manifeste dans les IUT et les STS. Les apprentis sont alors plus fréquemment issus de milieux sociaux inférieurs et ont obtenu plus souvent un bac technologique ou un bac professionnel. Inversement, dans les formations universitaires, de type licence professionnelle et master, et plus particulièrement dans les disciplines de la gestion et de l’économie d’entreprise, l’origine sociale des apprentis apparaît davantage favorisée par rapport à leurs homologues en formation classique. Les effets de sélection n’apparaissent donc peut-être pas là où on les attendait. Ces phénomènes résultent de logiques diverses où se croisent à la fois des choix individuels et des politiques d’établissement, qui décident (ou non) d’ouvrir des filières à l’apprentissage et qui déterminent également les voies d’accès pour les différents publics auxquelles elles s’adressent. À partir des données dont nous disposons, il est difficile de conclure avec certitude en distinguant précisément les différents registres de motivation et les logiques à l’œuvre qui permettent ou non d’entreprendre une formation par apprentissage. On peut toutefois émettre des hypothèses, qui traduisent certaines situations-types. Dans le premier cas, l’apprenti utilise cette voie de formation comme une voie de promotion sociale le conduisant à un titre d’ingénieur. C’est une voie empruntée par certains étudiants pour l’accès à des diplômes où l’apprentissage constitue le mode de formation dominant. L’apprentissage a pu aussi être organisé en filières spécifiques, qui sont de fait réservées à des jeunes ayant suivi des cursus particuliers. C’est notamment le cas dans certaines écoles de commerce ou d’ingénieurs, où l’apprentissage est destiné à des jeunes diplômés BTS ou DUT. Il s’y est ainsi développé dans une logique d’attractivité et de développement, en s’ouvrant vers des publics auparavant exclus des processus traditionnels de recrutement. Les gestionnaires d’école montrent alors aux instances politiques qu’ils ouvrent leur formation à des publics socialement défavorisés et utilisent ainsi l’apprentissage comme un moyen d’élargir leur vivier de recrutement. Le second cas correspond plutôt à des situations où cette voie de formation est largement minoritaire par rapport à la voie classique de formation. Ces formations conduisent aussi à des certifications, peut-être moins reconnues et prisées par les entreprises. Les candidats motivés par l’apprentissage, pour des raisons financières, pour privilégier le côté pratique de la formation, pour revendiquer une expérience avec le monde professionnel… éprouvent certainement plus de difficultés à trouver une entreprise d’accueil. Ceux qui y parviennent bénéficient peut-être alors d’un réseau de relations plus efficace pour mobiliser des contacts fructueux. Bien entendu, ces pistes restent à approfondir. Il conviendrait notamment d’analyser davantage les logiques locales d’établissement où se jouent des stratégies de développement spécifiques. Ces stratégies 329



sont étroitement liées à des phénomènes de réputation et de positionnement sur le marché de la formation. Elles dépendent également de l’existence de liens plus ou moins approfondis avec le tissu économique local. C’est la raison pour laquelle il apparaît nécessaire de compléter l’analyse des données agrégées, par des enquêtes plus qualitatives, plus à même d’appréhender ces diverses logiques d’acteurs.
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Annexe Détail des variables utilisées dans les ACM Liste des 16 variables et de leurs 55 modalités utilisées dans les deux ACM. Certaines variables sont projetées en variable supplémentaire. Le nom des modalités apparaissant dans les graphiques est repris entre parenthèses. Les modalités ne sont pas toutes visibles. N’ont été reprises dans les graphiques que celles contribuant le plus à l’inertie des axes. Caractéristiques individuelles : Sexe (variable supplémentaire) Femme Homme Originale sociale (variable supplémentaire) Supérieure (ori_sup) : le père et la mère sont tous les deux cadre, profession intermédiaire, artisan, commerçant ou chef d’entreprise Inférieure (ori_inf) : le père et la mère sont tous les deux ouvrier ou employé Autre (ori_autre) : toutes les autres situations Les apprentis étrangers ont été supprimés de l’analyse en raison de leur caractère trop atypique. La modalité Bac_autre de la variable Type de Bac, qui regroupe les étudiants non titulaires du Bac français a donc disparu.



Parcours de formation : Diplôme (variable supplémentaire) École d’ingénieurs : EcoIng Master : Master Licence professionnelle : LicPro DUT : Dut Type de bac obtenu (variable supplémentaire) Bac général (Bac_gene) Bac technologique (Bac_techno) Bac professionnel (Bac_pro) Âge au bac (variable supplémentaire) À l’heure ou en avance par rapport à l’âge normal au Bac (Age_Oui) En retard par rapport à l’âge normal (Age_Non) Mention obtenu au bac (variable supplémentaire) A obtenu une mention TB, B ou AB (Men_Oui) N’a pas obtenu de mention ou mention passable (Men_Non) Parcours d’alternance dans l’enseignement supérieur A suivi une formation en alternance (apprentissage ou contrat pro) avant la formation actuelle (Alt_oui) N’a suivi que des formations initiales classiques (Alt_non) Passage par une formation de BTS ou DUT A été auparavant inscrit en BTS ou DUT (N3_Oui) N’a jamais été inscrit ni en BTS, ni en DUT (N3_Non)
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Motivation pour l’inscription en apprentissage : Connaissance de l’apprentissage (comment avez-vous connu l’apprentissage ?) Par des recherches sur le diplôme actuel (Dip_actu) Par une formation antérieure (Ancien_dip) Par une relation, famille, amis… (Relation) Par une entreprise connue lors d’un stage, un petit boulot… (Entreprise) Par un forum, un salon, un site internet… (Forum) Par un autre moyen à préciser (Conn_autre) Autre demande d’inscription (pour l’année universitaire en cours, avez-vous postulé ?) Dans ce même diplôme en formation en formation initiale classique ou dans un autre diplôme en formation classique (Post_Etu) Dans un autre diplôme en apprentissage ou en contrat pro (Post_Altern) N’a postulé dans aucune autre formation (Post_aucun) Raison du choix de l’apprentissage (pour quelle raison principale avez-vous choisi un parcours en apprentissage ?) Pour suivre une formation avec plus de pratique (Pratique) Pour raison financière (Finance) Parce que c’est un bon tremplin vers l’emploi (Emploi) Il s’agissait d’une simple opportunité (Opportunite) Recherche de l’entreprise : Appui pour trouver une entreprise (la formation dans laquelle vous êtes actuellement inscrit vous a-telle aidé pour trouver une entreprise ?) Oui (Aide) Non mais je n’en ai pas eu besoin (Pas_besoin) Non mais j’en aurais eu besoin (besoin) Nombre de candidatures aux entreprises (Combien de candidatures avez-vous envoyées ?) Zéro, aucune (Cand_0) Une seule (Cand_1) De 2 à 5 (Cand_2a5) De 6 à 10 (Cand_6a10) De 11 à 20 (Cand_11a20) Plus de 20 (Cand_21et+) Critère de choix de l’entreprise (quel a été le principal critère du choix de l’entreprise ?) La notoriété de l’entreprise (Notoriete) L’intérêt de la mission proposée (Activite) Les perspectives d’embauche (Embauche) La proximité par rapport au domicile (Proximite) Une autre raison (Rais_autre) Durée de recherche de l’entreprise (Combien de semaines avez-vous mis pour trouver l’entreprise ?) Pas eu à chercher ou immédiatement (Rech_0) De 1 à 2 semaines (Rech_1a2) De 3 à 4 semaines (Rech_3a4) De 1 à 2 mois (Rech_5a8) Plus de 2 mois (Rech_9et+) Difficultés à trouver une entreprise (Sur une échelle de valeur de 1 très facile à 10 très difficile, comment jugez-vous la recherche de votre entreprise ?) Note de 1 à 3 (Facile) Note de 4 à 7 (Moyen) Note de 8 à 10 (Difficile)
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III.2. Formes de la professionnalisation des filières de l’enseignement supérieur (Atelier 6)



Quelles relations entre stages et professionnalisation des formations universitaires ? Dominique Glaymann *



La volonté maintes fois affirmée depuis quatre décennies de « professionnaliser » les formations universitaires pour faciliter une insertion professionnelle des jeunes diplômés devenue difficile pose différentes questions sur les objectifs poursuivis, les moyens mis en œuvre et les résultats obtenus. Les liens de causalité et d’entraînement postulés entre outils de professionnalisation – notamment les stages – et accès à l’emploi des jeunes diplômés alimentent des choix de politique publique dont l’efficacité n’est ni démontrée par le raisonnement, ni vérifiée par l’observation des faits. Nous souhaitons ici discuter la relation supposée vertueuse entre la professionnalisation proclamée, l’envoi répété d’élèves et d’étudiants en stage, et la facilitation de leur insertion professionnelle. Cela suppose d’interroger chacun des trois termes et d’analyser leur synergie présumée. Après avoir proposé une réflexion sur ce que peut signifier la professionnalisation des études universitaires et sur les modalités pouvant y concourir, nous discuterons plus spécifiquement du rôle que les stages peuvent jouer en détaillant leurs apports potentiels et les conditions de leur concrétisation, avant de nous interroger sur les écarts entre les objectifs affichés et les réalités de la professionnalisation des formations post-bac. Notre analyse s’appuie sur un travail collectif mené depuis dix ans sur les stages 1 et sur un travail personnel plus long sur les mutations du système d’emploi. Les recherches sur l’essor des stages ont démarré en 2006 par le travail exploratoire de trois chercheurs du Largotec 2 comprenant une recension bibliographique, la compilation de données statistiques et juridiques, des entretiens collectifs avec une cinquantaine d’étudiant€s universitaires et d’élèves d’une école de commerce de niveaux bac+2 à bac+5, une dizaine d’entretiens avec des responsables de diplômes et de services des stages, des entretiens avec des représentants d’un syndicat étudiant, du collectif Génération précaire, du Medef et de deux syndicats de salariés. Le programme de recherche s’est ensuite développé avec la création du Réseau d’étude sur les stages et leur gouvernance (Restag) dans la foulée de deux colloques tenus en 2010. Un ouvrage collectif (Briant, Glaymann, 2013) a présenté ce programme de recherche et de premiers résultats. La recherche sur les stages a quatre caractéristiques majeures : - collective, elle associe des chercheurs de différents laboratoires et équipes et a donné lieu à la construction d’un projet de recherche actuellement soumis à l’ANR ; - pluridisciplinaire, elle croise des approches en sociologie, sciences de l’éducation, droit, science politique, économie et gestion, avec la volonté d’articuler des analyses globales (structures et mécanismes socioéconomiques, juridiques et politiques) avec l’analyse d’expériences et de discours d’individus en action et en relation dans le contexte des stages ; - recherche-action, elle se nourrit d’échanges répétés entre chercheurs et acteurs directement ou indirectement praticiens du stage et vise à formuler des préconisations pour améliorer l’existant ; - elle s’inscrit dans la durée pour permettre la construction de comparaisons diachroniques, mais aussi internationales. L’articulation entre les recherches sur les stages et l’analyse des mutations du système d’emploi s’appuie en particulier sur notre mémoire de HDR (Glaymann, 2012). *



Sociologue, université Paris Est, Lipha (EA 7373), UPEC-UPEM. Cette communication engage son seul auteur même si elle doit beaucoup aux travaux et échanges avec d’autres. 2 Devenu Lipha le 1er janvier 2015 après la fusion du Largotec et du laboratoire Espaces éthiques et politiques. 1
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1. Questions sur le sens et les modalités de la professionnalisation des études universitaires La professionnalisation a souvent l’apparence d’un objectif indiscutable à la réalisation aisée, des évidences qui méritent d’être interrogées. 1.1. Quel contenu et quels objectifs pour la professionnalisation ? La professionnalisation des études supérieures est présentée par les autorités politiques et universitaires comme une nécessité incontournable face au problème social majeur que constitue le chômage des jeunes, notamment diplômés : « L’insertion professionnelle "à la française" se trouve donc placée devant le paradoxe suivant : non seulement les jeunes générations sont beaucoup plus formées que leurs aînés mais en outre cette amélioration ne cesse de s’accélérer à un rythme pour l’instant inégalé dans les grands pays de l’OCDE ; l’emploi n’a jamais été aussi fermé aux jeunes » (Verdier, 1997, p. 51). Notons sans en discuter pour le moment que le choix de répondre à ce paradoxe par la professionnalisation postule que le chômage des jeunes diplômés est lié à la qualité de leurs formations et que leur professionnalisation est de nature à favoriser significativement l’accès à l’emploi. L’appel à professionnaliser les diplômes et les cursus répond à des logiques sociales diverses au regard de la pluralité des acteurs concernés par l’éducation, l’emploi et les liens formation-emploi que sont les jeunes en études et leurs parents, les pouvoirs publics, les organismes publics et privés de formation, les salariés et leurs syndicats, les demandeurs d’emploi, les employeurs et leurs organisations, les intermédiaires de l’emploi, et plus largement la collectivité. Peut-on concilier les enjeux sociaux, économiques, éducatifs et politiques que recouvrent leurs attentes en parlant de professionnalisation 3 étant donné la polysémie du terme (Bourdoncle, 2000) et alors que chaque acteur socioéconomique ou politique se réfère à ce qui fait sens pour lui ? En effet, « ce qui lui donne son sens, ce n’est pas tant sa définition que les espaces théoriques, idéologiques et pratiques qui lui sont associés, du fait des références théoriques adoptées par ceux qui y recourent et des intentions sociales qui lui sont attachées » (Sorel, 2008, p. 39). La professionnalisation de la formation impulsée par les pouvoirs publics est le plus souvent présentée comme une réponse (réactive) au chômage et comme une contribution (proactive) au projet de « société cognitive » (UE, 1996). L’idée centrale est qu’il faut mieux préparer les futurs diplômés pour qu’ils puissent être recrutés car plus productifs. Cet objectif déjà ancien a trouvé une explicitation récente quand la loi LRU a inscrit « l’orientation et l’insertion professionnelle » parmi les « missions du service public de l’enseignement supérieur » (JO, 2007). Mais, comment préparer un diplômé à être reconnu comme un « bon professionnel » par un employeur ? S’agit-il de préparer de futurs professionnels capables de trouver un emploi en lien avec leur formation et de construire une carrière en alimentant leur attractivité sur le marché du travail ou d’accélérer l’accès à l’emploi en adaptant la formation aux exigences des recruteurs ? Les deux objectifs ne sont pas nécessairement incompatibles ni contradictoires comme on le voit dans certains cas, encore faut-il savoir ce que l’on nomme l’insertion professionnelle et ce qui en fait la qualité. Une vision instrumentale de la professionnalisation risque de sacrifier la qualité de l’emploi et du travail trouvé à la rapidité d’accès, elle risque aussi de soumettre la formation aux demandes des employeurs et de leurs représentants. Si une telle voie peut aider certains établissements à afficher des taux d’insertion élevés à 3 ou 6 mois après l’obtention du diplôme et à rassurer les jeunes en cours de formation, qu’en est-il de la nature et de la
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En traitant de la professionnalisation de la formation, nous nous limitons à une seule des nombreuses dimensions que recouvre cette notion. 336



durée des contrats, des niveaux de qualification et de revenu, du contenu et des conditions du travail (Nauze-Fichet, Tomasini, 2005) ? Si l’on entend de façon ambitieuse l’insertion comme le « processus par lequel des individus n’ayant jamais appartenu à la population active, accèdent à une position stabilisée dans le système d’emploi » (Vernières, 1997, p. 12), alors la formation (et sa professionnalisation) cherchera à permettre au futur diplômé de construire « la capacité à demeurer autonome dans un développement de carrière, la capacité à intéresser successivement plusieurs employeurs, à changer de voie, à forger son itinéraire professionnel » (Gazier, 2003, p. 97). Cela suppose d’intégrer d’une part le fait que l’emploi comme le travail sont mouvants dans leur contenu et dans leur forme, et d’autre part que la qualification, l’efficacité et l’adaptabilité professionnelles s’acquièrent avec l’expérience accumulée de tentatives plus ou moins réussies, de confrontations à des imprévus, d’échanges et d’apprentissages collectifs au travail. Un « vrai », un « bon » professionnel est doté d’un « capital professionnel accumulé au cours des années antérieures » (Alter, 2005, p. 115) et il ne peut l’acquérir au cours de la seule formation initiale, aussi riche et « stagifiée » soit-elle. Ce que peut apporter une formation supérieure en terme de professionnalisation, c’est équiper les futurs débutants des connaissances, des compétences et des capacités comportementales nécessaires à leur entrée en emploi et à leur construction de carrière. Il est difficile de définir les prérequis en évitant le piège de l’adéquationnisme (Tanguy, 1986) qui conduit à « coller » aux impératifs fixés par tel employeur ou telle profession à un moment donné alors que le travail et l’emploi changent, que le projet professionnel des étudiants évolue et que ceux-ci visent des niveaux élevés de qualification ouvrant à des carrières non figées. Cela pose la question de savoir à quel(s) emploi(s) et à quel degré de spécialisation une formation supérieure doit préparer : « Comme les professions les plus qualifiées sont aussi celles qui doivent reposer le plus sur la polyvalence, l’adaptabilité, l’autonomie, des compétences de conception et de management qui ne sont pas liées à un métier précis, la préparation de diplômes très spécialisés dans l’enseignement supérieur a longtemps été considérée comme une limite plus que comme un avantage » (Maillard, 2012, p. 36). La massification de l’enseignement supérieur conjuguée au chômage de masse frappant fortement les jeunes n’ont-elles pas conduit à oublier cette limite et à tomber dans la vision instrumentale d’une professionnalisation polarisée sur l’obtention d’un premier emploi en omettant d’analyser les obstacles à l’insertion et à la stabilisation ? 1.2. L’insertion professionnelle des jeunes diplômés : quelles difficultés ? Durant la période 1950-70, les jeunes débutaient leur vie active en CDI ou dans des « formes particulières d’emploi » aux marges du salariat (apprentis, aides familiaux), le plus souvent avec des rémunérations faibles qui évoluaient ensuite (Fourcade, 1992), ils évitaient généralement le chômage et les formes actuelles de précarité. En effet, « "devoir s’insérer" en essayant de trouver du travail, à la sortie de l’école ou de l’université est tout sauf un donné naturel qui aurait toujours existé. Au contraire, c’est une exigence relativement récente, en France comme ailleurs » (Dubar, 2001, p. 23). En butte à une forte réticence des recruteurs, de nombreux jeunes vivent désormais un parcours à obstacles comprenant chômage et « emplois de médiocre qualité » (Moncel, 2010, p. 11) : « Les débutants se singularisent par un taux de chômage plus de deux fois supérieur au taux moyen mais aussi des durées de chômage plus courtes ce qui s’explique par leur surreprésentation sur les emplois de courte durée » (Rose, 2014, p. 48). Beaucoup alternent chômage, intérim, CDD, emplois aidés et stages pendant des mois ou des années avant de se stabiliser et d’accéder à l’indépendance financière et résidentielle. Un nouvel âge, « l’adulescence », et une nouvelle phase de la vie, entre fin des études et emploi stabilisé, concourent à « prolonger » la jeunesse et à la précariser. Il faut cependant rappeler les différences dans le domaine de l’emploi au sein de la tranche des 16-25 ans qui n’est pas plus socialement homogène que le reste de la population. Le diplôme est le principal 337



élément distinctif, ce qui confirme et renforce le poids de la certification comme signal du suivi d’une formation et de la réussite aux épreuves de validation. Les suivis de cohortes de jeunes diplômés 4 montrent une forte corrélation entre d’un côté le niveau de diplôme et de l’autre les conditions d’entrée en emploi (durée de recherche et exposition au risque du chômage), les caractéristiques des emplois (type de contrat, niveau de salaire, perspectives de carrière) et les trajectoires professionnelles. L’effet du diplôme très fort au début de la vie active – plus le diplôme est élevé, plus on accède rapidement à l’emploi et plus il est durable (cf. tableau 1) – ne disparaît pas avec le temps, l’avantage initial est durable 5. Tableau 1 TAUX DE CHÔMAGE 2014 SELON LE DIPLÔME LE PLUS ÉLEVÉ ET LA DATE DE SORTIE DE FORMATION INITIALE



Sortis de formation Enseignement initiale supérieur



Bac, CAP-BEP et équivalents



Brevet, CEP et Ensemble sans diplôme



Depuis 1 à 4 ans



11,5%



24,1%



53,0%



20,1%



Depuis 5 à 10 ans



7,0%



15,2%



34,0%



12,8%



Depuis 11 ans et +



4,6%



6,5%



13,3%



7,9%



D’après des données de l’Insee



Ce tableau confirme que les sortants de formation initiale débutent leur vie active avec un taux de chômage élevé (20 % entre 1 et 4 ans) qui baisse à 13 % au-delà de 5 ans et à 8 % après 11 ans. Il montre la forte corrélation négative entre le risque de chômage et le niveau de diplôme : dès le début, les diplômés du supérieur ont un taux de chômage deux fois inférieur à la moyenne des débutants et presque cinq fois inférieur aux non-diplômés. Des écarts significatifs persistent dans le temps, les diplômés du supérieur sont à peu près au plein emploi au-delà de 11 ans alors que les non-diplômés conservent un surchômage important par rapport aux autres actifs ayant achevé leur formation en même temps qu’eux. Cette réalité dure et s’accroît depuis la fin des années 1970 (Insee, 2013). Ainsi, les difficultés d’emploi concernent les débutants plus exactement que « les jeunes ». Le problème principal des diplômés débutants porte sur leur stabilisation et sur la qualité des emplois (Davoine, Erhel, 2007) plutôt que sur leur accès au premier emploi. L’explication la plus fréquemment retenue par les pouvoirs publics renvoie aux insuffisances de la formation et à l’inexpérience des jeunes (tautologie au pouvoir explicatif très incertain), en oubliant ou en minimisant l’idée pourtant essentielle selon laquelle les problèmes d’insertion et de chômage relèvent principalement de la situation et du fonctionnement de l’emploi et non des imperfections du système de formation ou de l’inexpérience des débutants : « Le surchômage des jeunes n’est pas d’abord lié aux caractéristiques de certains jeunes, il est avant tout un problème de chômage et de mode de fonctionnement du marché du travail » (Lichtenberger, 1996, p. 37). L’évolution des modalités de recrutement et d’emploi des salariés s’inscrit dans un contexte marqué par le chômage massif, la flexibilisation et la recherche effrénée de minimisation du coût du travail où, comme l’écrit Ulrich Beck (2008), « le chômage est en quelque sorte "intégré" au système de l’emploi sous la forme du sous-emploi » (p. 304) et où « les diplômes délivrés par le système de formation ne sont plus la clé du monde du travail, ils ne permettent plus que d’accéder à l’antichambre où sont distribuées les clés des portes du monde du travail (selon des critères et des règles spécifiques) » (p. 328).
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Cf. le suivi de la Génération 2004 (Céreq, 2015). Ce que renforce sans doute le fait que la formation continue bénéficie surtout aux mieux formés qui occupent et conservent les positions les plus élevées dans la hiérarchie des PCS. 5



338



Pour autant, le système de formation ne peut se désintéresser du devenir professionnel des jeunes qu’il forme. Comment peut-il favoriser leur accès à des emplois de qualité ? Les stages peuvent-ils y contribuer ?



2. Quelle place pour les stages dans la professionnalisation des cursus postbac ? Comment les stages participent-ils de la professionnalisation et que peut-on dire de leurs impacts souhaités, de leurs apports potentiels et de leurs effets observables ? 2.1. Les stages au sein des dispositifs de professionnalisation La professionnalisation s’est d’abord concrétisée par la création de diplômes depuis le BTS en 1965 jusqu’à la licence professionnelle en 1999 en passant par le DUT (1966), le DESS (1974) remplacé par le master professionnel en 2002 et, dans le second degré, le bac professionnel (1985), auxquels s’ajoutent les diplômes de multiples écoles spécialisées (commerce, management, marketing, ingénierie, etc.). Destinés à des générations de plus en plus nombreuses 6, ces diplômes entendent faciliter l’accès à l’emploi : « Le développement de formations dites professionnelles ne constitue pas un objectif en tant que tel, mais il est destiné à améliorer l’insertion professionnelle des formés et en ce sens les finalités restent l’emploi » (Demazière, 2009, p. 86). Comme le faisaient déjà de longue date les formations préparant à des professions spécifiques (ingénieurs, médecins, enseignants), ces nouveaux cursus ont recouru à des dispositifs d’alternance, à des stages et à des enseignements assurés par des intervenants exerçant les métiers visés, parallèlement aux tentatives répétées de développer l’apprentissage. Sommés de toutes parts (pouvoirs publics, autorités universitaires, étudiants, entreprises, opinion publique) d’agir pour améliorer l’insertion des diplômés, les responsables de cursus ont cherché à « professionnaliser » leurs diplômes en intériorisant le discours dominant selon lequel les formations de l’enseignement supérieur, et notamment universitaires, pêchaient par leur dimension excessivement théorique et leur éloignement des réalités de l’économie et du travail. Si cela a parfois pu conduire à des remises en cause salutaires des contenus et des formes de l’enseignement, le court-termisme et les difficultés budgétaires ont surtout généré des réponses instrumentales donnant lieu à une externalisation de la formation par un recours accru à des « professionnels » venant compléter les cours des enseignants et par des stages souvent d’abord optionnels avant de devenir obligatoires. Le stage comme instrument de professionnalisation s’est répandu à vive allure (« le nombre de stages en milieu professionnel est estimé aujourd’hui à environ 1,6 million par an contre 600 000 en 2006 », Prévost, 2012, p. 28). L’inflation des stages des dernières décennies tient à une conjonction de facteurs et de motivations. Certains renvoient à des tentatives de mieux (se) préparer à l’accès à l’emploi (du côté des établissements de formation et des étudiants) et à sélectionner ou même prérecruter des salariés débutants (du côté des employeurs). D’autres tiennent aux injonctions institutionnelles (MESR, 2007), aux marges financières qu’offre aux établissements l’alternance stages/cours (une partie des étudiants inscrits « libère » des places et des heures pendant les stages), aux effets d’aubaine qui permettent à des employeurs de bénéficier d’une main-d’œuvre quasi-gratuite peu expérimentée mais très dynamique et volontaire ainsi qu’aux effets de signaux que recherchent les étudiants pour remplir leur CV et pallier leur inexpérience. Bien que moins rationnel, le mimétisme a aussi son rôle dans le processus.
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Les effectifs de l’enseignement supérieur ont régulièrement crû pour passer de 200 000 inscrits en 1950-51 à 2 318 700 en 2010-11 (données du MEN). 339



Nous n’en concluons pas que le recours aux stages ne serait qu’un faux-semblant, voire un piège 7. Des stages de bonne qualité constituent de vrais atouts pour les jeunes en formation (Barbusse, Glaymann, 2012) ; construite et encadrée, l’expérience vécue en stage est formatrice et professionnalisante (ChampyRemoussenard, Starck, 2013), mais rien de cela n’est automatique. 2.2. Les apports potentiels des stages Améliorer la formation, la socialisation et la préparation de l’accès à l’emploi constitue le triple apport potentiel des stages à travers une synergie de trois dimensions pédagogique (compléter et enrichir les enseignements « académiques »), socialisatrice (aider un jeune en formation initiale à mûrir pour devenir un adulte en constituant parfois un « rite de passage ») et professionnalisante (favoriser la construction du projet professionnel et nouer des contacts utiles pour l’avenir). Mais, la concrétisation de ces potentialités suppose des conditions portant sur : -



le contenu des missions qui doivent être assez riches et autonomes pour qu’un stagiaire puisse éprouver des capacités, faire des expériences, progresser par une analyse réflexive et construire des savoirs transférables sans excéder ce que l’on peut attendre d’un jeune en formation qui n’a ni la qualification, ni la rémunération d’un salarié ; la préparation, l’encadrement et l’évaluation du côté de l’université (encadrement pédagogique depuis la réflexion préalable sur les objectifs du stage jusqu’à la capitalisation de savoirs postérieure à la rédaction et à la soutenance du rapport final) et du côté de l’organisation d’accueil (tutorat effectif, pensé et organisé) ; une posture réfléchie du stagiaire placé dans des entre-deux pouvant être déstabilisateurs mais aussi constructifs (entre deux « autorités », établissement formateur et organisation où a lieu le stage ; entre deux statuts, étudiant qu’il demeure et salarié dont il revêt provisoirement le costume sans en avoir tous les attributs ; entre deux catégories de tâches d’apprenant et de professionnel, entre deux objectifs, validation d’ECTS et démonstration de son employabilité dans un futur plus ou moins proche).



La dimension « directement » professionnalisante du stage n’est donc qu’un des apports, ni le plus important, ni le plus fréquent. Même si certains stages débouchent sur des contrats de travail (à la qualité et à la durée très variables), cela ne fait pas du stage un tremplin direct vers l’emploi. D’abord, parce que la majorité des stages ne débouche pas sur un emploi, ce qui est logique puisqu’ils n’ont pas tous lieu en fin de formation et que les postes occupés par des stagiaires ne correspondent pas à des emplois pérennisables 8. Ensuite, parce que le fait qu’un contrat de travail succède à un stage ne signifie pas que le stage « a fait » l’emploi, tout au plus a-t-il servi de période d’essai préalable pour un diplômé dont le profil avait été sélectionné d’après une multitude d’informations. S’il existe de nombreux stages féconds, tous ne le sont pas, loin s’en faut (Giret, Issehnane, 2012). Exigeant en termes de préparation, d’organisation, de suivi, d’évaluation et de capitalisation, un « bon stage » est coûteux en temps et en moyens financiers. Multiplier les stages à tout va tend structurellement à générer des stages inutiles en termes d’apports et dangereux en termes d’effets (Glaymann, 2015) ; ni les établissements formateurs ni les entreprises, administrations et associations d’accueil ne peuvent réaliser et financer plusieurs centaines de milliers de fois par an une organisation et un encadrement de qualité. Se développent alors des « stages café-photocopie » et des « stages exploitation » qui, en se 7



Ce qu’il est clairement quand des étudiants déjà diplômés refont des stages en espérant ainsi décrocher un contrat de travail (Glaymann, Grima, 2010). 8 Cela contredirait d’ailleurs la loi car « aucune convention de stage ne peut être conclue pour exécuter une tâche régulière correspondant à un poste de travail permanent » (art. L. 124-7 du Code de l’éducation après la loi du 10/7/2014, JO, 2014). 340



substituant à des postes de débutants, compliquent en réalité l’accès à l’emploi des débutants qu’ils sont censés faciliter. Il nous semble donc urgent de redéfinir le contour des stages, d’en réduire le nombre et de mieux articuler les différents outils pédagogiques, dont le stage fait partie, en donnant toute sa place au travail sur les expériences vécues, y compris les expériences professionnelles qu’accumulent les étudiants (45 % ont une activité rémunérée durant l’année universitaire auxquels s’ajoutent 10 % ayant une telle activité durant les vacances, OVE, 2014). Penser ainsi la professionnalisation en ne la réduisant pas à un essaimage de stages suppose de dépasser la vision d’une opposition, d’une étrangéité ou d’une imperméabilité absolues et ontologiques entre d’un côté le monde et les outils de l’enseignement supérieur, et de l’autre le monde et les pratiques des univers professionnels (dont le champ de la formation fait d’ailleurs lui-même partie), sans nier ce qui les distingue. Loin d’être hors-sol, les concepts et les théories enseignés à l’université se manifestent dans « la vie réelle », leur connaissance et leur compréhension donnent des moyens d’analyser et de travailler avec efficacité dans notre monde complexe et évolutif. Mais aussi bien conçue soit-elle, la formation (et sa professionnalisation) ne suffira pas à résoudre les difficultés d’insertion dont l’origine se situe du côté de l’emploi, ce que nul ne peut sérieusement ignorer. À quoi servent alors la course à la professionnalisation et l’inflation des stages ? 2.3. La professionnalisation par les stages, une socialisation au nouveau système d’emploi ? La professionnalisation qui est mise en œuvre, notamment à travers les stages, ne vise-t-elle pas surtout dans les faits, voire dans les intentions, à préparer les futurs diplômés à vivre et supporter 9 la flexibilité, la précarité et la concurrence de tous les instants au sein du système d’emploi. La qualité des stages importerait aussi peu que la qualité des emplois s’il s’agit d’acclimater les jeunes diplômés qui sont « au cœur des transformations des normes de l’emploi » (Fondeur, Minni, 2004, p. 99) à vivre dans ces nouvelles normes en y étant accoutumés et en les trouvant « normales », voire souhaitables. N’est-ce pas à socialiser les jeunes en formation à des situations de travail et à des statuts d’emploi incertains et intermittents où chacun doit gérer individuellement ses compétences et son employabilité pour convaincre un employeur de le recruter ou de le garder dans son effectif, que conduit la multiplication de stages dont les conditions précaires sont bien connues ? Si le souci d’adaptation au milieu peut être légitime, quelle est la légitimité d’opérer un dressage social et une réification des nouvelles normes de l’emploi qui évitent de questionner et de critiquer ? En effet, « la professionnalisation présente une connotation positive au service d’une nouvelle mobilisation des salariés dans des contextes de travail plus flexibles, faisant davantage appel aux ressources subjectives des personnes » (Wittorski, 2008, p. 13). Les progrès de la réglementation (inexistante jusqu’en 2006 avant que le mouvement anti-CPE et la mobilisation des stagiaires par Génération précaire ne médiatisent le sujet) aident à l’acceptabilité sociale sans régler le fond du problème, comme le montre l’accumulation de lois (trois entre 2011 et 2014) réaffirmant des principes et posant des règles difficiles à faire appliquer et à contrôler. Il ne s’agit pas d’adopter une vision complotiste mais de situer la professionnalisation dans les rapports sociaux, les enjeux économiques et les conflits de valeurs en l’identifiant comme « un indicateur de la forme prise actuellement, dans notre société, par la relation éducation/formation/travail » (ChampyRemoussenard, 2008, p. 51). La professionnalisation telle que la concrétisent nombre de stages participe d’une socialisation à la mobilité contrainte, au devoir constant de faire ses preuves pour garder son emploi plutôt qu’à l’équipement des jeunes diplômés pour les aider à trouver une place durable dans « la 9



Aux deux sens du mot : endurer et approuver. 341



société de la connaissance ». Celle-ci semble réservée à l’élite socioéconomique qui, elle, bénéficie d’une formation, d’une préparation à l’emploi de qualité incluant des stages très utiles et agréables à vivre. Pourquoi l’enseignement supérieur contribue-t-il à instrumentaliser la formation et la professionnalisation au nom de la lutte contre le chômage si celle-ci est un leurre ?



Conclusion Réfléchir sur la professionnalisation de la formation et sur la « stagification » de l’enseignement supérieur conduit ainsi à questionner l’évolution de la formation, de l’emploi et de la société. Les problèmes, en partie nouveaux, qu’engendrent la mutation du système d’emploi et les modalités de socialisation qui l’accompagnent interrogent sur les risques des tendances actuelles, mais aussi sur les opportunités qu’elles ouvrent. De nombreux jeunes diplômés réussissent à faire avec, voire à tirer profit des parcours chaotiques de professionnalisation, d’insertion et de stabilisation dans l’emploi. L’appel à l’initiative et à l’autonomie individuelles durant les études comme dans le monde du travail rencontre une aspiration des individus dont les capacités d’adaptation témoignent à la fois de l’emprise des structures socioéconomiques et de l’idéologie néolibérale, et des mécanismes de défense, de réaction et d’inventivité face aux contraintes. Mais « cette mise en mobilité généralisée introduit de nouveaux clivages dans le monde du travail et dans le monde social. Il y a les gagnants du changement qui peuvent se saisir des opportunités nouvelles et se réaliser à travers elles sur le plan professionnel et sur le plan personnel. Mais il y a aussi tous ceux qui ne peuvent pas faire face à cette redistribution des cartes et se trouvent invalidés par la nouvelle conjoncture » (Castel, 2003, p.46). C’est un enjeu majeur dont ne peuvent s’abstraire le système de formation, et l’enseignement supérieur, face à des évolutions desquelles participe l’actuelle pratique de la professionnalisation.
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Professionnalisation du doctorat, conditions de thèse et trajectoires professionnelles - Résumé Julien Calmand*



La professionnalisation de l'enseignement supérieur, en œuvre depuis maintenant plusieurs décennies, n'épargne pas les formations les plus prestigieuses, et notamment le doctorat. Ainsi depuis la loi de 20061, « Les écoles doctorales organisent la formation des docteurs et les préparent à leur insertion professionnelle… Elles doivent proposer aux doctorants les formations utiles à leur projet de recherche et à leur projet professionnel ainsi que les formations nécessaires à l'acquisition d'une culture scientifique élargie. Ces formations doivent non seulement permettre de préparer les docteurs au métier de chercheur dans le secteur public, l'industrie et les services mais, plus généralement, à tout métier requérant les compétences acquises lors de la formation doctorale… Elles [les écoles doctorales] définissent un dispositif d'appui à l'insertion professionnelle des docteurs, tant dans les établissements publics que dans le secteur privé, établi en relation avec les organismes ou associations concourant à ce même objectif et comportant, le cas échéant, un bilan des compétences acquises… Enfin les établissements de formation supérieure sont chargés de favoriser la reconnaissance dans le monde industriel et plus largement le monde socioéconomique afin de développer des politiques d'innovation et le recrutement de docteurs. » Plusieurs constats permettent de comprendre comment la question du devenir professionnel des docteurs, et notamment celui en dehors de la sphère académique, est devenue centrale au sein de la formation doctorale. D'une part, depuis très longtemps, des critiques se sont exprimées sur le fait que la formation doctorale serait trop focalisée sur la préparation aux carrières dans le secteur académique et ne contribuerait pas au processus de dissémination de savoirs dans l'économie (Giret, 2011). Musselin explique par exemple que le rapprochement des sphères académiques et privées, mais également les changements internes de la sphère académique (Musselin, 2007) doivent conduire à une évolution de la formation doctorale. Ces évolutions sont relayées au niveau européen par les différents traités et déclarations relatives à l'enseignement supérieur et la recherche. D'autre part, comme le montrent les analyses du Céreq sur le devenir professionnel des docteurs (Calmand, 2013 ; Calmand 2013 ; Giret, 2011), certains d'entre eux connaissent des difficultés récurrentes pour trouver un emploi ; ils ont pour la plupart du mal à se stabiliser dans leurs premières années de vie active et n'arrivent pas à valoriser leur doctorat en dehors de la recherche académique et publique. Quelles formes prend le processus de professionnalisation au sein de la formation doctorale et comment celle-ci s'est construite ? Il paraît plus difficile de répondre à cette question que pour les autres niveaux de l'enseignement supérieur, puisque le doctorat peut être considéré comme une première expérience de travail. La participation à la recherche, le monitorat durant la thèse, témoignent d'un principe de professionnalisation de ce diplôme. Le contrat doctoral, principal financement des docteurs en France, prend la forme d'un contrat de travail passé entre un doctorant et une université. Depuis plusieurs années pourtant, d'autres mécanismes liés à la professionnalisation, sont à l'œuvre : le dispositif CIFRE (convention de formation par la recherche), mis en place dans les années 80, le meilleur encadrement des * 1
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doctorants, l'accompagnement des doctorants dans la définition de leur projet professionnel durant la thèse, l'aide à la recherche d'emploi, la mise en place des doctoriales®, du nouveau chapitre de thèse®, du doctorant conseil, témoignent d'une volonté d'améliorer les destins professionnels des docteurs et/ou de développer l'accès des docteurs aux emplois en dehors de la recherche académique. Dans cette communication nous explicitons plus précisément comment ce processus de professionnalisation s'est mis en place. Nous cherchons à savoir quels docteurs profitent et comment ce processus joue sur leurs destins professionnels. La première partie de notre analyse s'attache à décrire qui sont les docteurs qui ont accès aux différentes formes de professionnalisation du doctorat. Nous savons grâce aux analyses sur la professionnalisation de l'enseignement supérieur, que l'accès à ses différentes formes, telles que l'apprentissage (Kergoat, 2010), ou à des modules au cœur des formations universitaires (Calmand, Ménard, 2015) est très inégal selon le type de diplôme considéré, la spécialité de formation ou les origines sociodémographiques. Pour les docteurs, nos premières analyses montrent que les mêmes mécanismes sont à l'œuvre. Dans une seconde partie nous essayons de comprendre comment les différents dispositifs, liés à la professionnalisation du doctorat, jouent sur les projets professionnels en fin de thèse, sur les débuts de carrière et les trajectoires professionnelles des docteurs. Pour répondre à ces questions, nous utilisons les données de l’enquête Génération du Céreq, et plus particulièrement l'extension de questionnement du module « thèse » de l'enquête. Ainsi depuis 2001, le ministère de l'Éducation nationale de l'enseignement supérieur et de la recherche finance, par l'intermédiaire de la DGESIP (direction générale de l'Enseignement supérieur et de l'Insertion professionnelle), une extension de l’enquête Génération sur la population des docteurs. Cette extension consiste en un sur-échantillonnage de cette population, qui bénéficie par ailleurs d'un questionnement spécifique par l'intermédiaire d'un module « thèse ». Cet appareil nous permet de produire des résultats représentatifs et comparables dans le temps sur l'insertion des docteurs. Il permet ainsi d’éclairer les problématiques anciennes ou nouvelles, relatives à l'entrée dans la vie active des docteurs. L'enquête Génération 2010-interrogation 2013 s'est enrichie d'une question sur la professionnalisation du doctorat. Nous nous intéressons particulièrement à cette question. Outre des analyses purement descriptives, nous avons recours à des méthodes d'analyses de données « toutes choses égales par ailleurs », pour répondre aux questions avancées précédemment.
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Professionnalisation et accès des adultes à l’université Isabelle Borras *



1. La mixité des formations en question La formation continue est une mission ancienne des universités. Dès 1968, la loi Faure sur l’orientation de l’enseignement supérieur crée des « universités autonomes devant s’ouvrir à la formation des adultes » (Denantes, 2006). Les deux textes fondateurs qui gouvernent encore la formation continue universitaire (FCU) datent des années quatre-vingt. En 1984, la loi d’orientation sur l’enseignement supérieur proclame l’existence d’un service public dont une des missions est « la formation initiale et continue ». En 1985, le décret d’application « a pour objet de permettre aux établissements d’assurer les missions de formation professionnelle continue (FPC) et d’éducation permanente définies au livre IX du code du travail » suite à la loi de 1971 qui a organisé les actions de formation professionnelle et de promotion sociale selon les règles du marché et institué les conventions de formation. Ce cadre réglementaire aura des effets paradoxaux sur le maillage des publics en formation initiale et continue dans les formations. Car d’un côté, la loi inclut « l’ouverture des cycles d’études de formation initiale aux adultes », formule a priori propice au maillage. D’un autre côté, elle propose une « organisation de formations professionnelles ou à caractère culturel particulières » sur le marché lucratif de la FPC, ce qui porte en germe le cloisonnement de la formation continue et son autonomisation dans les universités. En pratique, la FCU empruntera ces deux voies. L’ouverture des formations initiales aux adultes est un fait : au milieu des années 90, deux inscrits sur dix en formation initiale seraient des adultes (Béduwé et Espinasse, 1995). Une partie est non repérée, car « c’est une tradition, à l’université, que d’intégrer aux effectifs de la formation initiale des adultes en reprise d’études qui ne bénéficient pas des fonds de la FPC. Ils s’acquittent ainsi du tarif de la formation initiale pris en charge sur la dotation ministérielle » (Manifet, 2015). Suite à des controverses sur les critères et les tarifs, une note récente clarifie en partie le sujet (Mesr-Dgesip, 2013). D’après cette note, l’inscription en formation continue ne dépend pas de critères individuels, comme l’âge (plus de 28 ans) ou la durée d’interruption d’études (au moins deux années) mais de l’existence d’une convention de formation et de prestations spécifiques. La note ne précise cependant pas le caractère obligatoire ou facultatif d’une telle convention. Les universités ont également développé une offre sur le marché, pour les salariés, puis pour les demandeurs d’emplois, lorsque la FPC est aussi devenue un instrument de lutte contre le chômage. Mais leur place sur ce marché est restée très minoritaire : elles « représentent 1,55 % des stagiaires, avec une faible progression sur dix ans, 1,96 % du chiffre d’affaires avec une progression de 14 % sur dix ans, et 4,21 % des heures stagiaires du marché de la FPC » (Igeanr, 2014, p. 17). Ce développement, jugé nettement insuffisant, résulte de nombreux freins : manque de moyens, absence de portage politique, faible reconnaissance de l’activité dans les carrières (Cour des comptes, 2006 ; Cese, 2011 ; Igeanr 2007, 2014). En conséquence de ce développement dans deux directions, en 2012, plus de la moitié des ressources propres des universités 1 issues de la formation continue provient des employeurs, 13 % des fonds publics pour la formation des demandeurs d’emploi et un quart des particuliers inscrits à leur initiative (hors conférences inter-âges) (Grille, 2014). Ces derniers représentent un quart des stagiaires, sans compter les * 1
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adultes non repérés. Notre contribution porte sur les mutations de cette offre de FCU dans le contexte actuel de professionnalisation généralisée des formations universitaires. Le mouvement de professionnalisation à l’université, engagé depuis plus de quarante ans, s’est accéléré dans les années quatre-vingt-dix avec la mise en place du LMD et la création des licences professionnelles (Maillard & Veneau, 2006 ; Agulhon, 2007 et 2012 ; Gayraud et al. 2011). Il vient encore de changer d’échelle : l’heure est désormais au ‘tout professionnel’ (Quenson et al. 2012 ; Rose, 2014), notamment suite à la loi d’autonomie (LRU) qui en 2008 confie la mission d’insertion professionnelle aux universités à côté de leurs missions traditionnelles de recherche et de formation. La généralisation fait également suite à l’abolition de la distinction entre formation générale et professionnelle, toute formation devant désormais afficher une finalité professionnelle en vue de son habilitation par la tutelle. Des pistes d’évolution de la formation continue dans un contexte de la professionnalisation sont dressées dans la littérature. Claude Dubar (2006, 2008) intéressé par le développement d’une FTLV (formation tout au long de la vie) décloisonnant FI (formation initiale) et FC (formation continue), voit dans la professionnalisation un levier pour la formation continue. Car toutes deux procèdent d’un même mouvement de rapprochement entre l’école et l’entreprise et de prise en compte des besoins de l’économie dans la construction et la mise en œuvre de l’offre de formation. Catherine Agulhon (2004) envisage l’articulation en sens inverse, percevant d’abord dans la professionnalisation un processus de marchandisation de l’éducation. Elle montre comment la création des premières licences professionnelles a été conduite grâce aux ressources de la formation continue et à un maillage des publics pour permettre « l’autofinancement imposé » de ces formations sélectives. Notre contribution vient prolonger ces réflexions. Comment s’articulent formation initiale et continue à l’heure de la professionnalisation généralisée ? Et quel impact sur l’accès des adultes à l’université ? Nous appuierons nos analyses sur les résultats d’une enquête dans les universités de Rhône-Alpes qui visait à produire un état des lieux sur l’offre de FCU et ses transformations 2. Après avoir présenté la méthodologie, nous présenterons les deux « volets » historiques de l’offre, les formations spécifiquement aménagées pour les adultes et les formations initiales non aménagées. Face à ces deux « volets » apparus peu dynamiques, un troisième connait un essor sans précédent, celui de l’alternance. Ce nouveau cap donné à la formation continue est présenté comme naturellement propice à une plus grande mixité des publics et comme constituant une ouverture pour les adultes. La réalité de cette mixité et les enjeux de l’accès des adultes aux formations supérieures dans ce nouveau contexte sont discutés.



2. Un état des lieux sur la FCU en Rhône-Alpes Vingt-huit interviews ont été réalisées en 2014 dans les neuf établissements de la région, huit universités et une école d’ingénieurs universitaire. L’enquête est représentative de toutes les disciplines universitaires. Les interviews ont été menées au plus près des responsabilités sur la formation continue, au niveau des établissements et des composantes, sans toutefois aller jusqu’aux responsables des études. Dans six établissements, la responsabilité relevait d’un service commun dirigé par un enseignant, dans trois établissements d’un service central dirigé par un responsable administratif. Des enquêtes ont également été menées dans des composantes ayant une activité significative en formation continue : deux IAE, deux IUT (l’un dans une université de sciences, l’autre dans une université en SHS) et deux UFR issues des SHS (cf. Glossaire). Trois vice-présidents ayant la formation continue dans leur portefeuille, plusieurs directeurs ou responsables administratifs du service formation continue, des chargés de mission, ingénieurs et conseillers en formation continue, enseignants-chercheurs et administratifs, ont été 2



Ont contribué à l’enquête, L. Baraldi, N. Bosse, C. Durieux (CREG-UPMF, centre associé Céreq, Grenoble) J. Barrier, H. Buisson-Fenet (TRIANGLE-ENS Lyon), M. Pons (LIDILEM, université Stendhal Grenoble). Les analyses présentées dans cette contribution doivent beaucoup aux échanges au sein de cette équipe sans lesquels la réflexion ne pourrait être autant aboutie. Cependant les propos tenus n’engagent que la responsabilité de l’auteur. 348



interviewés en face à face à partir d’une grille d’entretien semi-directive qui abordait différents thèmes : l’offre et ses publics, l’organisation de l’activité, les évolutions en cours. Le questionnaire n’abordait pas les questions pédagogiques. Entièrement retranscrits, des extraits des entretiens sont cités en italique dans le texte 3. Quelques données de cadrage viennent utilement contextualiser notre lecture de ces entretiens (Tableau 1). En 2013, les universités françaises ont accueilli 361 400 stagiaires et dispensé 51 millions d’heures en formation continue. La catégorie la plus importante en nombre de stagiaires est celle des particuliers inscrits à leur initiative, suivie des salariés et des demandeurs d’emplois. Cependant, en volume horaire, les salariés occupent la première place avec 45 % des heures de formation, du fait de durées moyennes de formation élevées pour les contrats de professionnalisation et les CIF. Entre 2003 et 2013, le nombre d’heures global croit de 15 %. Les heures dispensées aux titres du plan de formation, du CIF et celles des particuliers sont en réduction. Le nombre d’heures augmente pour les demandeurs d’emplois, mais il « explose » pour les contrats de professionnalisation : de 5 % des heures en 2003 ils passent à 22 % en 2013 avec 22 400 stagiaires. Cette croissance exponentielle fait suite à la loi de 2004 relative à la FPTLV qui a substitué le contrat de professionnalisation aux anciens contrats en alternance 4. Les contrats d’apprentissage, autre forme d’alternance sous le régime de la formation initiale, sont aussi en forte croissance : les universités comptent 28 139 apprentis en 2005-2006 et 60 277 en 2013-2014 5.



3



Est précisée entre parenthèse l’institution (université, institut – pour les IUT, IAE et l’école d’ingénieurs universitaire – UFR) et le champ disciplinaire (sciences, ALL, SHS, pluridisciplinaire) (Cf. Glossaire). 4 « En échange d’allègements fiscaux à l’employeur, le contrat de professionnalisation a pour objectif de favoriser l’insertion ou la réinsertion professionnelle ; il vise à acquérir une qualification enregistrée dans le RNCP. Les jeunes de moins de 26 ans perçoivent un salaire compris entre 55 % et 80 % du SMIC. La rémunération du demandeur d’emploi, âgé de 26 ans ou plus, ne peut être inférieure au SMIC ni à 85 % du salaire minimum conventionnel » (Grille, 2010). 5 Hors BTS et ingénieurs. L’apprentissage a été étendu à l’enseignement supérieur en 1987. 349



Tableau 1 RÉPARTITION DES STAGIAIRES (EN MILLIERS) ET DES HEURES STAGIAIRES (EN MILLIONS) PAR TYPES DE DISPOSITIFS DANS LES UNIVERSITÉS, INP ET UT** ÉVOLUTION 2003-2013 (ANNÉES CIVILES)



2013 Stagiaires



Évolution 2003/2013 Durée moyenne de formation



Heures



Stagiaires (en %)



Heures (en %)



Nombre



En %



Nombre



En %



En heures



Plan de formation



95,8



27 %



8,6



17 %



90



+10,6



-5,0



CIF



9,3



3%



3,2



6%



347



-24,8



-29,4



22,4



6%



11,2



22 %



501



+366,7



+387,0



19,2



5%



9,9



19 %



514



127,5



35 %



23



45 %



181



+22,8



+44,7



42



12 %



11,1



22 %



265



+31,3



+19,4



30,9



9%



7,7



15 %



248



162,6



45 %



14,5



28 %



89



+4,2



-12,7



52,5



15 %



1,5



3%



28



Prof. libérales, artisans, commerçants



29,4



8%



2,6



5%



88



+40,0



+11,1



Ensemble



361,4



100 %



51,2



100 %



142



+15,5



+15,9



Contrat de professionnalisation* dont moins de 26 ans Total salariés Demandeurs d’emplois dont aidés Particuliers inscrits à leur initiative dont inter-âges



* Contrat en alternance pour les données de 2003. ** La catégorie regroupe les universités et leurs composantes, les INP (Institut national polytechnique), les UT (université technologique) et Paris Dauphine.



3. Deux volets historiques de l’offre de formation continue diplômante Pour ce directeur du service de formation continue d’une université de sciences, « la formation continue à l’université ne se résume pas un petit truc, elle recouvre une extrême diversité de formations, de populations et de réglementations ». Il est d’usage de distinguer les formations qualifiantes et les conférences inter-âges, de courte durée, des formations diplômantes longues, préparant à des diplômes nationaux ou universitaires. Tous les diplômes préparés à l’université sont théoriquement accessibles : « C’est évidemment du diplômant. C'est fondamentalement des diplômes terminaux en une année la licence pro ou le master 2. Après il y a un deuxième niveau d'offre de formation... c'est-à-dire qu'il y en a un peu partout répartis comme ça, des gens en formation continue qui sont dans la L2, dans la L3, dans le M1.... » (université, SHS). 6 Les profils et les attentes des populations sont également très disparates : cadres en évolution professionnelle, développement professionnel des médecins, chômeurs en reconversion, jeunes en préprofessionnalisation, développement personnel. Au-delà de cette variété, trois « volets » de l’offre de formation continue diplômante sont cités de manière récurrente : « Pour le diplômant, nos services sont sollicités, sur deux, voire trois volets, le volet des parcours spécifiques pour la formation continue, pour le public formation continue… le deuxième volet étant le développement de l'alternance qui est relativement récent… Le troisième volet de cette formation étant celui de la reprise d'études, qui d'ailleurs prend une ampleur assez importante dans l'établissement puisque nous travaillons de plus en plus à une intégration du public en reprise d’études dans nos formations initiales » (université, ALL). 6



En 2012, sur 100 inscrits en FC dans les universités, plus de la moitié préparent un diplôme : 30 % un DN ou titre RNCP et 22 % un DU. Sur les 47 000 DN délivrés (soit 10 % de tous les DN délivrés par les universités), 30 % sont des licences professionnelles, 15 % des masters professionnels, 15 % des licences (L1, L2, L3) ou M1, 13 % des DAEU, 6 % des DUT… (Grille, 2014). 350



3.1. Des parcours spécifiques pour les publics de la formation continue Qualifiée de « pur» formation continue, cette offre s’adresse uniquement aux adultes en emploi et ne maille pas a priori les publics. Elle est organisée pour permettre aux salariés de concilier études et emploi : cours du soir, du week-end, une semaine par mois. Une première variante est rencontrée dans les instituts (IAE, IUT, école d’ingénieurs universitaire). Elle s’adresse à de grosses entreprises privées ou à des employeurs publics prêts à financer les reprises d’études à des tarifs très élevés pour leurs salariés. La variante très lucrative est principalement remplie de personnes payant le prix fort car financées par leur employeur, même si un ou deux individuels peuvent se glisser dans la formation et solliciter des exonérations qui ne remettent pas en cause l’équilibre économique. « C’est du pur formation continue à ce moment-là. C’est-à-dire qu’on les propose et qu’on va avoir essentiellement des salariés de toutes les grosses entreprises de la région… » (Institut). « Et puis on a 9 formations continues dites pures, c’est-à-dire les gens … qui sont en alternance avec leur entreprise….Suivre un M2 en formation continue pure ça peut aller de 6 000 à 9 500…Donc éventuellement, quelqu’un qui viendrait dans une formation à 9 500 euros en disant je paie moi-même mais voilà j’ai un peu des difficultés, je fais une demande d’exonération… ben oui, effectivement on va l’aider… » (Institut). Bien présente mais marginale, la variante apparait cantonnée à des composantes universitaires ancrées dans le monde économique. Son développement est contraint à la fois par le marché, car il faut pouvoir remplir les formations, et par les moyens internes, notamment les ressources enseignantes. « Là on arrive sur un plafond. Pour 2 raisons principales : la première, c’est la pénurie de ressources enseignantes disponibles… pour assumer les formations – on a des demandes d’entreprises assez présentes mais on n’arrive pas toujours à les satisfaire, parce que les enseignants sont déjà bien mobilisés par leurs enseignements et leurs recherches. On arrive à faire pas mal d’action à la marge, mais c’est difficile de stabiliser des actions régulières. Et puis à côté de ça, il y a des freins administratifs » (Institut). Ces formations peuvent être mise en œuvre par les services formations continue, y compris dans des locaux propres, dans une grande autonomie vis-à-vis de la formation initiale, si ce n’est la nécessité de mobiliser les enseignants pour le volet pédagogique. Une seconde variante concerne davantage les UFR et des individus non financés par leur employeur mais prêts à payer eux-mêmes une formation pour évoluer professionnellement ou accéder à un meilleur statut. Elle se déploie de manière pointilliste sur des métiers ciblés : professions réglementées du travail social, métiers de l’éducation, fonction publique… Moins lucrative que la précédente, du fait de pratiques d’exonérations locales très variées. Généralement le tarif est divisé par deux ou trois pour les individuels non financés, mais parfois il est aligné sur celui de la formation initiale. Un équilibre économique quelquefois fragile conduit à mutualiser les cours avec la formation initiale. « Ce département de FC s’est créé en ouvrant des filières dites « cours d'emploi… On a des gens qui sont déjà des cadres, qui sont en poste dans des boîtes importantes, avec de bonnes situations professionnelles et salariales, et qui viennent ouvrir les fenêtres et ré-irriguer leur réflexion. Alors soit simplement pour se faire plaisir, soit aussi, dans certains cas, surtout dans le sanitaire et social, pour pouvoir ensuite prétendre à des postes de responsabilité qui requièrent, pour être tenus, un master 2» (UFR SHS). « […] pour enseigner le français aux étrangers, dans les alliances françaises, dans tous les organismes publics, il faut un master 1 minimum, et un master 2. Donc on a une population de gens qui ont de l'expérience professionnelle… qui viennent s'inscrire ». « Ce tarif-là on l'applique lorsqu'il y a financement, ensuite pour le public qui pourrait être en reprise d'études ou relever de la FC mais sans financement on applique automatiquement une exonération de 90 %, donc le public paie 10 % du coût de cette formationlà. Par exemple master évalué à 7 000 € passe à 700 €. Mais sur les 10 % nous tenons une commission d'exonération pour l'exonération de ce 10 % dans certains cas » (université ALL).
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Les perspectives de développement semblent également limitées sur cette seconde variante car « même si celles qui existent fonctionnent bien, ce n'est quand même pas sur une courbe ascendante. » La disparition récente de formations est signalée, ici un DUT modulaire en ‘Sciences’ fermé par manque de financements, là une licence en droit… : « Donc voilà sur le champ de la promotion sociale. On note quand même une disparition, pas complète mais en tout cas une diminution importante des groupes spécifiques diplômants de formation continue. C'est-à-dire réservé au public adulte. Des groupes du vendredi soir et du samedi. Ça c'est une offre qui préexiste dans certains domaines particuliers, Master sur les organisations de la santé par exemple. Là on a toujours une présence mais par exemple on a fermé, on avait une licence en droit sur deux années, deux années en cours de fin de semaine et un public qui s'étiolait avec de grosses difficultés de financement sur des plans aussi longs.» (université, pluridisciplinaire). 3.2. Des adultes « intégrés » dans des formations initiales « Il y en a partout, c’est la loi ». Aux individus de s’adapter à cette offre qui n’est pas aménagée pour eux ou à la marge. Parfois les services de formation continue proposent un accompagnement : aide à la réussite, étalement du parcours. Les adultes sont minoritaires, « noyés » dans les formations, souvent non repérés et non accompagnés. « On n’a aucun aménagement, parce que c'est de l'ouverture des formations initiales aux salariés, dans aucun aménagement de rien du tout, si ce n'est du tutorat, la possibilité d'aide en cas de décrochage, le suivi personnalisé, puisqu'ici, il y a des ingénieurs qui les reçoivent » (université, sciences). « Il y a un aménagement possible. Moi par exemple j’ai quelqu’un du CEA depuis 4 ans, qui a fait un parcours licence en 2 ans, un parcours M1 en 2 ans, et du coup la première année il travaille le premier semestre et le second semestre il est en entreprise. Et il arrive à jongler » (université, sciences). « Au nombre de dossiers que j’ai vu passer dans les campagnes de recrutement dans la FI, il y a quand même pas mal de personnes qui relèvent de la FC. Là en général le dépistage, entre guillemets, se fait comme ça. Mes collègues de la FI me renvoient tous les gens qu’elles ont repérés comme faisant potentiellement partie du public FC. Et les gens ne le savent pas » (institut). En théorie toutes les formations initiales sont donc ouvertes. En pratique l’accès des adultes n’est pas garanti, pas plus que leur réussite, dans ces formations dont les calendriers comme les contenus ne sont pas pensés et adaptés à leurs spécificités. Malgré cela, le développement de la « formation continue adossée à la formation initiale » apparait vivement encouragé partout, combiné à un effort de repérage des adultes et à la mise en place d’un accompagnement individualisé, afin que les formations ne profitent pas seulement aux plus avertis et aux plus autonomes. « Ne pas seulement avoir des parcours spécifiques et ne pas seulement tabler sur l'alternance mais intégrer un maximum de public dans nos formations initiales d’où tout le sens d'une réflexion sur la FTLV et plus d'une distinction entre FI et FC » (université, ALL). « On nous demande de développer ça, parce qu’on pense qu’il y a du potentiel de ce côté-là… » (institut). Les motivations sont variées : mettre un peu de « beurre dans les épinards » (université, sciences), dépasser les freins au développement d’une formation continue spécifique pour les adultes mentionnés précédemment, et aussi parfois remplir les formations initiales. « Je ne vous cacherai pas que pour en tout cas une université comme […] qui est en arts, lettres et langues, donc sur des domaines qui en général y compris en FI à la rentrée de licence ne sont pas toujours porteurs… nous avons des problématiques de recrutement… Donc aujourd'hui le ministère… nous demande d'assurer des missions de formation continue sans que nous ayons les moyens qui vont avec. Et en nous mettant dans le dilemme qui d'ailleurs parfois se retrouve dans les discussions entre services de formation continue et services de scolarité dans les établissements sur la problématique du repérage des adultes, où finalement chacun va tirer la couverture de son côté entre les services de formation continue qui vont dire il faut que tous nos publics soient repérés et les autres qui disent si ça se joue nous à 140 étudiants… 140 étudiants ça compte » (université, ALL).
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4. Un nouveau volet pour la FCU 4.1. Un cap sur l’alternance propice au maillage, en théorie Quasiment tous les enquêtés signalent une forte poussée de l’alternance, un essaimage dans les UFR, un développement programmé et systématisé dans les établissements. La progression est plus moins aisée pour certaines disciplines, mais l’alternance tente aussi une percée dans les moins ouvertes sur l’entreprise. « On avait un noyau fort sur l'IUT, sur l'IAE, et on a des composantes chez qui l'essaimage s'est bien produit... Et on travaille sur la faculté de droit ou maintenant ils sont conquis et ça avance, alors qu’avant ils ne l'étaient pas » (université, pluridisciplinaire). « On est parti d’un état où on n’était pas très développé, on a découpé deux filières en alternance, tous les ans, en moyenne pendant cinq ans. Maintenant on en a 12…, donc on a mis des licences professionnelles en alternance dans les composantes qui n’en faisaient pas. On a passé des pans entiers de formations en alternance » (université, sciences). « Nous on est lettres, langues, sciences du langage, communication. À part la communication, les contacts avec les acteurs économiques… Quand je suis arrivée (il y a cinq ans)... il n'y avait aucun contact avec le milieu socioéconomique, ni dans un service de formation continue, ni même à l'université. L'apprentissage permet quand même aussi cette ouverture sur les acteurs économiques... j’ai développé l’alternance à l’université, ça n’existait pas... » (université, ALL). De manière surprenante, l’alternance devient donc une voie de développement de la formation continue à l’université. À cela deux raisons : elle mobilise un dispositif de la FPC, le contrat de professionnalisation, et elle entre dans le périmètre des activités des services de formation continue, le contrat de professionnalisation entrainant d’ailleurs dans son sillage un dispositif relevant de la formation initiale, le contrat apprentissage. Dans cinq des neuf établissements enquêtés et deux IUT, un service commun couvre la formation continue, l’alternance et/ou l’apprentissage et appuie les composantes dans leur transition vers l’alternance. « Alors l’apprentissage c’est une modalité de FI, il ne faut pas l’oublier, mais qui a des similitudes très fortes, c’est pour ça aussi que c’est dans mon périmètre, avec ce qu’on fait en termes de contrat de professionnalisation. Parce que sur la modalité pédagogique il n’y a pas de différence, sur le contrat et le financement il y a des grosses différences » (université, sciences). « Un des objectifs de notre université, c'est de passer 100 % de ces licences pro en alternance, et 50 % des masters pro. Cette année, on passe au 100 % en licence pro, donc c'est vraiment contacter les enseignants et les aider dans le montage des dossiers. Et surtout, les outiller aussi, que ce soit avec des livrets, avec les bons plannings, les aider au niveau pédagogie à coordonner les choses, à voir comment ils peuvent moduler un peu leur diplôme pour passer de la formation initiale à de la formation en alternance, sans non plus tout modifier » (université, sciences). La mixité des publics serait la résultante naturelle de ce passage à l’alternance. L’organisation des formations en alternance les rend en effet compatibles avec le maintien des adultes dans leur emploi. Elles offriraient donc un « appel d’air » pour intégrer des adultes au côté des jeunes. « L'aménagement déjà, c'est qu'on a 25 UFA en alternance. Donc toutes les formations qui sont en alternance sont aménagées, au sens où la personne va assez peu quitter son entreprise si elle va faire la formation. Elle va rester dans sa boîte, et elle va venir entre 13 et 17 semaines, en gros » (université, sciences). « Donc pas mal de nos diplômes sont déclinés en formation en alternance. Dans ces formations-là sont intégrés des gens qui ont le statut de formation continue avec des contrats de professionnalisation ou des prises en charge entreprise » (institut). « Donc toutes nos formations, on va… vers une mixité des publics. On est sur une mixité de public... Oui, les formations sont conçues pour être compatibles avec une activité professionnelle. À 90 %. Pas toutes, toutes, mais… » (institut). « Parce que de toute façon, comme on mélange les publics, on garde de la FI dedans. Donc à un moment, oui, il faut jouer avec ces périodes d'alternance, et jouer aussi avec le fait qu'on a quelquefois toute la cohorte d’étudiants, et quelquefois, on a que la FI » (université, sciences). 353



4.2. En pratique un modèle économique qui profite d’abord aux jeunes Si de nombreux interviewés se rejoignent sur le constat d’une « écrasante majorité de formations mixtes » (université, pluridisciplinaire), force est cependant de constater que les « vrais » adultes ont souvent la portion congrue. Car bien souvent les contrats de professionnalisation dominent dans les formations, et ces contrats sont marginalement pourvus par des adultes. Dans neuf cas sur dix, leurs bénéficiaires ont moins de 26 ans (RERS, 2015). Les ambiguïtés de ce contrat sont soulignées à maintes reprises. Il est plus proche dans ses usages de la formation initiale que de la formation continue, à tel point que certains interviewés se demandent s’il est légitime de classer les alternants dans les publics de la formation continue. « Par exemple à l'IUT, on va retrouver des formations qui sont dites ouvertes à tous les publics, mais dont on va s'apercevoir qu'elles sont en fait concentrées sur des contrats pro, par exemple. Vous avez quelques licences professionnelles, si vous regardez le public accueilli, c'est 95 % de contrats de professionnalisation, parce que ça a été construit en alternance, et que ça répondait parfaitement au besoin du contrat de pro. Et puis vont venir s'y glisser un ou deux individus qui ne seront pas en contrat de pro » (institut). « Et puis après ça dépend de ce que vous entendez par formation continue, si vous y mettez l'alternance dedans ou pas… Nous c'est très compliqué, franchement chacun voit midi à sa porte bien sûr » (université, pluridisciplinaire). En dépit de son ambivalence, l’alternance mobilise les énergies et les ressources de la formation continue. Sans doute parce qu’elle apporte une réponse aux deux problématiques actuelles des universités, la professionnalisation et les ressources propres. « C'est vrai quand même que la source principale de financement pour l'IUT, c’est toutes les formations ouvertes en alternance. Globalement, il faut savoir que ça représente presque deux tiers de nos recettes. C'est vrai que notre souci, et c’est en lien avec la professionnalisation et l'insertion professionnelle, c'est quand même d'ouvrir des formations en alternance » (institut). Ceci explique sans doute que cet engouement pour l’alternance touche les strates de l’université, des services de formation continue qui l’impulsent et incitent les UFR à la développer jusqu’aux responsables de formation dans les composantes. « C’est-à-dire, vous avez un responsable de formation qui se dit, pour l’alternance c’est typique, il a reçu une année une personne ou deux en contrat, comme ça, qui étaient mélangées aux autres. Il a vu, tiens ça pourrait être intéressant, tiens ça me fait 3 sous, parce qu’il y a un côté, ça me fait 3 sous qu’il ne faut pas négliger aussi... Et puis qui petit à petit se dit, ah ben oui c’est vrai que ma formation est quand même pile poil avec ce qui se fait dans le monde normal économique... Puis petit à petit il ouvre à deux, trois, douze, et puis il bascule comme ça progressivement d’une formation temps plein à une formation alternée » (université, sciences). Du point de vue légal, les ressources propres issues de la formation continue ne devraient pas être utilisées pour la formation initiale. Mais plusieurs interviewés concèdent son usage pour la formation initiale, parce que la mixité brouille les analyses, parce que les contraintes budgétaires sont trop fortes et ne laissent plus d’autre choix. « Oui, parce que la plupart des composantes de l'université, elles vivent en ce moment [...] elles vivent grâce à cet argent. La dotation de l'État si vous voulez est devenue un détail par rapport à l'argent de la formation continue, d'alternance et d'apprentissage... Oui, si on ne faisait plus de formation continue, d'alternance et d'apprentissage, il n'y aurait plus de formation dans notre université. Il ne faut peut pas trop le dire comme ça, mais c'est le cas... » (université, sciences). « Ça permet à l'université de financer pas mal de choses, puisque quand on va acheter des ordinateurs pour une formation, on ne fait pas la différence entre FI et FC, pas forcément… Donc pour moi, ce financement permet un certain nombre de choses que l'université ne peut plus payer » (conseiller, université sciences). « On pourrait donc très bien imaginer que la formation continue soit mise financièrement, d'une certaine manière, à contribution pour améliorer le fonctionnement de la formation initiale. À supposer que ça ne se traduise pas par une réduction de la dotation classique de la formation initiale. Nous, on tente d'avoir des montages de ce genre » (UFR).
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Un nouveau modèle économique hybride émerge, combinant ressources de la formation initiale et continue, financements publics et privés et maillant les publics, et dont le noyau dur est l’alternance. « Je sais qu'au niveau de la FI, tel fonds, je vais essayer de travailler comme ça, et je vais dire : "Tiens, il me faut tant d’étudiants, et tant d’apprentis face au nombre d'étudiants pour que ma formation soit rentable". On travaille là-dessus avec les enseignants, on leur dit : "Pour qu'on soit rentable, on aura cette somme-là grâce à l'apprentissage, mais il nous faut au moins deux contrats de pro aussi…" C'est pour ça qu'on a un minimum de 12 étudiants pour ouvrir une formation. On sait qu'à ce moment-là, elle est rentable, même quand ce n'est que de la FI. Il y a des coûts qui ont été étudiés au sein de notre université » (université, sciences).



5. L’alternance, ouverture ou bonne conscience de la formation continue universitaire ? Développements limités ou contraints, équilibres économiques fragiles des formations continues spécifiquement aménagées pour les adultes, difficultés d’intégration des adultes dans des formations initiales non aménagées pour eux, l’avenir de la formation continue universitaire serait-il dans l’alternance ? Elle progresse en effet partout, car dans un contexte de restrictions budgétaires, les enjeux de son développement débordent la formation continue et concernent la formation initiale. Dans les discours recueillis, cette place nouvelle donnée à l’alternance favorise le développement de la formation continue universitaire. C’est en partie vrai, car les emplois du temps des formations alternées facilitent l’accès des adultes salariés aux formations. Mais en pratique, le risque est grand qu’ils n’en profitent pas. Les contrats de professionnalisation coûtent moins cher aux employeurs pour les jeunes que pour les adultes. Les employeurs sont peu enclins à financer des formations aussi longues pour leurs salariés. Les individuels qui s’y aventurent malgré tout sur leur temps personnel réussissent moins bien que les jeunes dans ces formations dont le contenu et les durées sont d’abord pensées pour les jeunes. Cette place prise par l’alternance n’est-elle pas en train d’occulter une autre voie de développement de la formation continue, les formations spécifiquement aménagées pour les adultes ? Le Québec, qui a fait le choix de développer de manière massive ce type d’offre en cours du soir, du week-end, à temps partiel se caractérise par une très forte présence des adultes à l’université, très supérieure à la France. Ces organisations profitent aussi aux étudiants salariés (Doray, 1997 ; Laplante et al., 2010 ; Doray et Manifet, 2014). Notre enquête tend à montrer que cette voie n’est pas au centre des préoccupations en France, voire est en réduction.
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Glossaire



ALL : Arts lettres langues CFA : Centre de formation d’apprentis CIF : Congés individuel de formation C Pro : Contrat de professionnalisation DAEU : Diplôme d’accès aux études universitaires DIF : Droit individuel de formation DN et DU : Diplôme national et diplôme d’université IAE : Institut d’administration des entreprises DUT et IUT : Diplôme et institut universitaire de technologie LMD : Licence master doctorat FC et FCU : Formation continue et formation continue universitaire FI : Formation initiale FPC : Formation professionnelle continue FTLV : Formation (professionnelle) tout au long de la vie LRU : Loi relative aux responsabilités et libertés des universités OPCA : Organisme paritaire collecteur agréé RNCP : Répertoire national des certifications professionnelles Sciences (Sciences technologie santé sciences et technologie des activités physiques et sportives) SHS : Sciences humaines et sociales (dont droit économie et gestion) UFA : Unité de formation en alternance UFR : Unité de formation et de recherche
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Que devient-on après un DUT mesures physiques ? Quelques réflexions sur les carrières des anciens étudiants d’une formation professionnalisante Nathalie Chauvac*, Laurence Cloutier*, Jean-Pierre Mathe** et Liliane Sochacki**



1. Introduction Les instituts universitaires de technologie ont été créés en 1966 pour répondre à une demande de professionnalisation des études supérieures et à la « demande des entreprises » (ADIUT et UNPIUT 2006)1. Associant cursus théorique et mise en pratique immédiate avec immersion en entreprise, ils étaient censés répondre aux besoins de développement économique industriel de la société française. Le diplôme universitaire de technologie en mesures physiques correspond à cette commande. Il devait former des techniciens susceptibles d'aller en entreprise mettre en œuvre des méthodes et procédures de contrôles et mesures des phénomènes physiques. À Toulouse, le département mesures physiques a ouvert ses portes en 1972 accueillant dès la première année une petite promotion de 19 personnes. De 1972 à 2000, ce sont 2 395 étudiants qui ont été diplômés de mesures physiques, uniquement à Toulouse, sachant qu’il existe 29 départements de même spécialité répartis sur toute la France. Que deviennent ces étudiant-e-s une fois leur cursus achevé ? Depuis quelques années, les enquêtes Génération du Céreq, en complément de celles des observatoires de la vie étudiante (OVE) permettent de le savoir au moins pour la première partie de leur trajectoire professionnelle, celle qui suit immédiatement la sortie de l'IUT. L’intérêt des approches longitudinales a depuis longtemps été démontré notamment par les travaux menés par et grâce au Céreq et aux enquêtes Génération (Dupray, 2012). En complément des travaux sur le devenir des étudiants à la sortie de leurs études, les données de Génération permettent une vision sur dix ans, et donc une compréhension des parcours au-delà de la période sensible d’entrée sur le marché du travail. De plus, les données collectées se sont enrichies au fil des années de modules sur l’intégration, les réorientations. Il s’agit là d’un outil unique et central dans les réflexions sur les trajectoires des sortants de l’enseignement. Il permet notamment de mesurer l'impact de la crise sur les sortants du système scolaire, et les conséquences encore plus dramatiques pour les moins ou peu diplômés que pour ceux qui ont au moins un bac, non seulement à la sortie des études mais aussi 5 et 7 ans plus tard. Les emplois précaires et non qualifiés qui ont marqué les débuts de carrière des jeunes sortis en 2004 laissent ainsi des traces au sens de scarifications (Chauvel, 2002). L’un des intérêts de ce type d’enquêtes longitudinales est justement de comprendre l’articulation d’étapes scolaires, ou professionnelles et leur impact pour la suite du parcours. En partant d’une cohorte d’individus placés dans la même situation au même moment, la comparaison et donc l’identification des facteurs déterminants est possible, comme par exemple l’impact des stages (Giret et Issehnane, 2012), ou de la spécialité (Bruyère et Lemistre, 2010).
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La question de la professionnalisation des formations est au cœur des débats publics notamment depuis la montée du chômage. La mise en place de cursus professionnalisants dans l’enseignement supérieur, sous la forme notamment des IUT, était une réponse à une injonction d’adaptation des propositions de l’enseignement supérieur aux besoins des entreprises et du développement économique. Le succès des IUT, à la fois du point de vue de leur attractivité et des parcours des étudiants, a déjà été démontré même si ceux-ci se prolongent de plus en plus, au moins jusqu’à la licence (Ménard, 2014). Une des raisons du succès de la plupart des IUT a été justement de développer des liens avec le milieu professionnel, notamment à l’occasion d’embauches d’étudiants pour des emplois ou des stages. Le réseau professionnel des établissements constitue alors une ressource, et certains ont donc mis en place plus ou moins tôt des outils pour capitaliser ces données, et être capables de les mobiliser pour aider les étudiants en cours de cursus ou plus tard à trouver un emploi. Ils se rapprochent en ce sens de démarches mises en œuvre dans d’autres établissements d’enseignement comme certaines écoles d’ingénieurs ou de commerce (Bès, 2013 ; Lazuech, 2000). Cette communication a pour objectif de vous présenter la construction d’une base de données portant sur les trajectoires des anciens étudiants de l’IUT mesures physiques à Toulouse. Nous présenterons également les premiers résultats que ces données permettent de constituer sachant qu’il s’agit d’un travail en cours. Les pistes d’analyse développées ici s’inspirent dans leur cadrage théorique de travaux en sociologie des réseaux et de questionnements autour des notions de trajectoires et de bifurcations.



2. Réseaux d’entreprises et trajectoires individuelles Les données sur lesquelles s’appuie notre enquête ont un caractère d’exception. D’une part, elles sont longitudinales, puisque collectées à plusieurs moments des trajectoires de promotions d'étudiants ayant intégré le marché du travail à des moments très différents (taux de chômage, structure de l’emploi industriel). D’autre part, nous disposons d'informations sur des parcours longs, jusqu'à des carrières complètes pour les premières promotions étudiées (1972). Pour chaque individu, nous avons les différentes étapes parcourues (entreprises, postes, secteur d'activité, lieu) ainsi que des données qualitatives sur les fonctions et les compétences quand les curriculum vitae (CV) nous ont été fournis. Cela signifie qu'il est possible de comprendre comment se sont construits les cheminements de ces anciens étudiants, au-delà de l’entrée sur le marché du travail. Par ailleurs, les informations obtenues contiennent les noms des entreprises et administrations les ayant recrutés. Le marché du travail des anciens élèves de l'IUT peut ainsi être cartographié sous forme d'un nuage d'entreprises ou d'un réseau, où chaque point représente un employeur, une flèche un salarié passant de l'un à l'autre. Ce point est en cours de développement et a fait l’objet d’une présentation à l’AFS en juillet 2015 (Chauvac et Cloutier, 2015). Les individus qui changent de poste et d'entreprise représentent ici des relations entre les entreprises, non au sens de collaboration sur des projets communs ou de sous-traitance ou clientèle, mais parce qu'ils matérialisent des transferts de compétences d'un cadre de travail à un autre. Dans un autre domaine d’activité, Nick Crossley a cartographié l'émergence du mouvement punk et contre punk à Manchester à travers les participations à différents concerts et enregistrements. Le fait que A ait enregistré un disque avec B qui a donné un concert avec C, met en lien potentiel A avec C, soit pour le contacter, soit parce que cela signifie qu'ils appartiennent au même monde de l'art, celui des punks, au même moment. Dans notre cas, il ne s'agit pas bien sûr de l'émergence d'un monde de l'art, mais le même type de phénomène est à l’œuvre. Il s'agit de considérer des liens entre organisations à travers les individus pour mettre en évidence un système local de compétences (SLC) (Beslay, Grossetti, Taulelle, 1998 ; Grossetti, Zuliani, Guillaume, 2006). Car l'autre objectif de ce projet est de montrer l'évolution du marché de ces compétences, au fil de 30 années de développement industriel à Toulouse. Les systèmes locaux de compétences sont finalement des réseaux d'entreprises basés sur la 360



circulation des compétences dans un domaine industriel particulier mais avec tous les secteurs connexes. Le cas de la filière systèmes embarqués en Midi-Pyrénées est au cœur de l'étude de Grossetti et Zuliani, et les étudiants de mesures physiques sont un des éléments de cette filière. Le propos des auteurs portait essentiellement sur les circulations de compétences par les ingénieurs et souvent en lien avec les écoles qui les forment. Notre travail apporte un éclairage complémentaire sur le rôle des techniciens supérieurs dans ce SLC, qu'ils soient directement employés après leur DUT, qu'ils deviennent ingénieurs directement ou plus tard. Les techniciens sont au cœur de la production, et les techniciens de mesures physiques sont plus particulièrement au cœur de la mise en œuvre de normes de production qui vont servir de supports d'échanges marchands entre les entreprises. Dans un système comme celui de l'aéronautique et plus largement des systèmes embarqués ou plutôt logiciels et systèmes en Midi-Pyrénées, les normes de production sont un des éléments essentiels permettant les relations entre donneurs d'ordre et soustraitants. Or ce DUT forme aux métiers de l'observation et de la mesure des phénomènes physiques. Il forme au métier de technicien supérieur dans des laboratoires d'analyse qualité, de métrologie, de recherche et développement, dans des secteurs très variés : automobile, environnement, aérospatial, nucléaire, métallurgie, électronique, agroalimentaire, et même la chimie puisque jusqu'à l'ouverture de l'IUT génie chimique à Castres en 1994, les débouchés concernaient aussi ce secteur. Au-delà de la connaissance des trajectoires des individus, l'intérêt est aussi de dresser un portrait du marché du travail de professionnels circulant dans des entreprises et des secteurs d'activité très différents et donc de suivre aussi l'évolution de l'emploi industriel en Midi-Pyrénées. À la différence des analyses classiques des clusters qui associent des spécialisations techniques d'entreprises avec les compétences qu'elles emploient, il s'agit dans l'approche en termes de SLC de partir des compétences des individus, de leur circulation entre les entreprises pour dessiner le réseau des entreprises. La nature de la relation entre les entreprises est ici humaine et celle-ci porte les compétences acquises dans l'entreprise A mais aussi les normes, les manières de faire vers l'entreprise B, tout comme le réseau de relations interindividuelles des salariés. « La circulation des personnes au sein du système local, et les réseaux personnels qu’elles entretiennent, concourent à une certaine homogénéisation des compétences dans l’espace local » (ibid.). Cela signifie aussi qu'elle concourt à la construction de normes qui vont avoir des conséquences sur les recrutements, les attentes des employeurs. Comme l'indiquait un ancien élève (promotion 93), aujourd'hui chef d'entreprise : « Je prends des mesures physiques parce que je sais qu'ils savent faire les manips, qu'ils sont débrouillards. Même s'ils ont fait une école d'ingé après, ils savent faire, pas besoin de leur expliquer pendant des jours. » L'autre angle d'analyse de ces données est celui des bifurcations. Au-delà de la transférabilité de compétences d'un domaine à un autre, la transférabilité des compétences est ici visible au-delà du milieu industriel initialement visé. De nombreux étudiants en mesures physiques ont fait bien autre chose que des mesures physiques. Qu'ils aient poursuivi leurs études ou non, tout de suite ou non, ils ont évolué soit en changeant d'entreprise, de secteur, de métier, de domaine. Comme Nadine, promotion 1991, première de promotion, diplômée de l'INSA par la suite, qui explique qu’elle « a travaillé dans l'automobile (électronique embarquée pendant 6 ans) avant de devenir professeure des écoles en septembre 2000, puis directrice et professeure des écoles en septembre 2012 ». Pour analyser ces éléments, nous avons donc créé un certain nombre de variables pour caractériser les trajectoires : poursuite d'études ou non, statut d'ingénieur ou non, origine de celui-ci, nombre d'entreprises, mobilité géographique, changement de métier, de domaine ou des deux. Nous disposions par ailleurs du genre, de la ville de résidence des parents, de la spécialisation choisie (MCPCC ou TI 2). Les dossiers des étudiants existent toujours mais sont aux archives et pourraient être analysés pour obtenir d'autres éléments comme l'origine sociale, par exemple, ou le type de bac, ou encore les notes obtenues.
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La difficulté d’une étude de cohorte reste toujours de constituer un panel et d'en suivre l'évolution dans le temps (Jugnot et Berthet, 2012). Dans cette recherche, le panel est constitué à partir de la liste des étudiants diplômés de l'IUT mesures physiques de Toulouse depuis sa création, plus exactement des promotions qui ont déjà été étudiées soit une dizaine en deux ans. Le suivi a été mis en place dès les années 90 par Jean-Pierre Mathe, alors chef de département et soucieux de répondre aux demandes d'aide à l'accès à l'emploi des anciens diplômés. Avec l'appui de secrétaires recrutées en contrats aidés, il a interrogé les anciens étudiants sur leur parcours, leur proposant des rencontres entre anciens, et tissant à cette occasion un réseau dense et étendu de relations professionnelles qui lui permettait à la fois de collecter des offres d'emploi diffusées aux anciens étudiants invités à laisser des enveloppes timbrées à leur adresse, de proposer des lieux de stage aux étudiants en formation et surtout de pouvoir adapter le contenu des formations aux évolutions du marché du travail, grâce à des échanges permanents. Il pouvait aussi – et c'était son objectif – répondre précisément aux questions sur le devenir des anciens étudiants de façon globale, et non à partir de quelques exemples isolés comme c'était le cas jusqu’alors. Bref, la démarche s’inscrivait dans une dynamique semblable à celle qui conduisit à l'enquête Génération, à la création des OVE. Pendant 15 ans, ces mises à jour ont alimenté une base de données. Puis le budget pour le soutien administratif a été supprimé et la mise à jour est devenue beaucoup plus difficile, même si les enseignants continuaient à échanger avec les professionnels à l'occasion de conférences des anciens par exemple. C'est de cette base que nous sommes repartis dans le cadre d'un projet collectif mené avec Jean-Pierre Mathe, Liliane Sochacki et Laurence Cloutier. L'objectif était de comprendre les trajectoires des anciens étudiants de mesures physiques, mais aussi de reprendre contact avec eux. Le projet s'est déroulé en intégrant les étudiants de première année dans le cadre de projets collectifs tuteurés, en écho aux travaux de Gilles Lazuech (2000) sur les inégalités entre les étudiants d’une même promotion quant aux occasions de rencontrer des professionnels et donc de se socialiser professionnellement. De petits groupes de quatre à cinq étudiants avaient en charge le fait de recontacter et retrouver les anciens d'une promotion. Des tables rondes ont fourni l'occasion de leur présenter quelques résultats sur le devenir de leur promotion. Le projet a démarré il y a deux ans, il continue et s'avère un succès du point de vue de l'intérêt pédagogique pour les étudiants. En revanche, quand nous avons voulu traiter les données collectées pour en faire une analyse plus poussée, nous avons été obligées de constater qu'il fallait « repeigner » l'ensemble des données, des codages effectués. Nous nous sommes basés sur les cv collectés en ligne, les fiches de liaison avec l’Association des anciens étudiants de mesures physiques Toulouse (AMPT) quand elles avaient été remplies, des informations transmises en directes par mail ou à l’oral par les intéressés. L'objectif est de présenter les premières analyses de ces données vérifiées, sous l'angle des trajectoires des anciens étudiants, en nous centrant plus particulièrement sur la professionnalisation et son impact sur la suite. L’analyse pour cette communication portera sur sept promotions complétées qui vont de 1984 à 1997 3. Nous avons choisi le terme de trajectoire, au sens où nous relevons une série d’étapes professionnelles et de formation sans avoir forcément accès au récit de vie des individus, même si les CV constituent une mise en forme qui révèle aussi la valeur attribuée à telle ou telle expérience (Passeron, 1990). Nous nous
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Nous avons conservé ces 7 cohortes, car elles correspondent aux promotions pour lesquelles nous sommes en possession des informations les plus précises. 362



intéressons également aux turning point ou aux bifurcations entendues comme des ruptures de linéarités professionnelles 4 (Bessin, Bidart, et Grossetti, 2010). Notre corpus comprend donc 695 individus diplômés entre 1984 et 1997 de l'IUT mesures physiques, qui se répartissent de la manière suivante dans les différentes options. Tableau 1 EFFECTIF DES PROMOTIONS D'ÉTUDIANTS DIPLÔMÉS DE L'IUT MESURES PHYSIQUES ET TYPE DE SPÉCIALISATION



PROMO



OPT AS TI



1984



1989



1990



1991



1994



1995



1997



0



20



14



16



19



15



24



108



% du total 0,0%



2,9%



2,0%



2,3%



2,7%



2,2%



3,5%



15,5%



42



44



45



34



43



34



49



291



% du total 6,0%



6,3%



6,5%



4,9%



6,2%



4,9%



7,1%



41,9%



0



1



1



7



7



8



0



24



% du total 0,0%



0,1%



0,1%



1,0%



1,0%



1,2%



0,0%



3,5%



21



35



41



44



35



45



51



272



% du total 3,0%



5,0%



5,9%



6,3%



5,0%



6,5%



7,3%



39,1%



100



101



101



104



102



124



695



Effectif



MCPC Effectif



PST TI Effectif



TI



Total



Effectif



Effectif



63



Total



% du total 9,1% 14,4% 14,5% 14,5% 15,0% 14,7% 17,8% 100,0%



Les étudiants étaient chargés de rechercher des informations sur internet à partir des réseaux sociaux professionnels notamment, et de contacter les anciens en utilisant les adresses de la base. C'est le premier moyen qui s'est avéré le plus efficace. Les adresses avaient changé, les numéros de téléphone aussi et les réponses étaient beaucoup moins nombreuses. Au final, nous disposons d'informations pour 482 individus dont 151 sont précises (dates, lieu, nom d'entreprise, poste occupé, cv, contact), et 331 moins précises (manque de date, ou pas d’information complémentaire depuis 2004). Dans 211 cas, nous n'avons aucune information.
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À savoir des moments de bifurcations dans les trajectoires, des moments par exemple où ce qui arrive n’est pas ce qui était attendu et s’avère lourd de conséquences. 363



3. De la relative stabilité du domaine d’activité Une des premières questions posées était de savoir si les anciens étudiants avaient ou non continué dans le même domaine d’activité et exercé le même métier. La notion de domaine d’activité englobe ici plus que l’activité de l’entreprise au sens strict. Ainsi une personne qui travaille toujours pour le groupe Bouygues mais est passé du bâtiment aux télécoms, est considérée comme ayant changé de domaine d’activité. Si elle est restée technicienne de mesures physiques, elle n’a pas changé de métier. Le métier renvoie à l’exercice personnel de l’activité, au sens de profession, et suppose un certain nombre de techniques, compétences, savoir-faire acquis et validés par l’exercice et/ou la formation, et reconnus par des pairs et/ou des employeurs, clients. La population se partage en quatre grands groupes, ceux qui, après la fin de leurs études initiales, sont restés toujours dans le même domaine et le même métier. Ceux qui ont changé de métier mais sont restés toujours dans le même domaine d'activité. Ceux qui ont changé de domaine mais pas de métier. Et ceux qui ont changé de domaine et de métier. Tableau 2 CHANGEMENT DE DOMAINE D’ACTIVITÉ ET DE MÉTIER



Toujours le même domaine d’activité Changement de domaine d’activité Total



Toujours le même métier



Changement de métier



Total



53,9* / 37,9



18,5 / 23,6



72,4 / 61,5



7,0 / 10,0



20,6 / 28,5



27,6 / 38,5



60,9 / 47,9



39,1 / 52,1



100



Lecture : * 53,9% des diplômés de l’IUT Mesures Physiques exercent toujours le même métier dans le même domaine, parmi la population pour laquelle nous ne disposons que d’une information imprécise, 37,9 % pour celle pour laquelle nous disposons d’une information précise.



Dans la première catégorie, on va trouver par exemple quelqu'un qui depuis la sortie des études occupe un poste de technicien supérieur dans un groupe spécialisé dans l'automobile. Dans la deuxième, une personne qui aura commencé par un poste de technicien, puis aura évolué vers un poste de commercial dans le même domaine. Dans le troisième cas, un technicien est passé de l'industrie chimique à l'industrie électronique. Le quatrième cas correspond par exemple à quelqu'un qui a démarré comme technicien dans l'industrie avant de passer un concours et devenir professeur des écoles. La majorité des diplômés sont restés dans le même domaine d’activité qu’ils aient changé de métier ou non. Le changement de domaine d’activité sans changement de métier ne concerne que 7 à 10 % des cas. Ce résultat concerne les changements complets d’activité ou de métier, mais seule une étude plus fine des compétences et activités relatées dans les CV, ou par les individus peut permettre de quantifier un autre élément important de la mobilité : le fait de travailler toujours dans le même domaine mais appliqué à une industrie différente. Ainsi un technicien qui travaille dans une entreprise d’électronique sur des essais, peut-il passer de tests destinés à l’aéronautique à d’autres destinés à l’automobile en gardant le même poste et le même domaine d’activité. L’étude des CV collectés au fil de l’enquête est en cours. Le tableau présente deux niveaux d’information. En effet, nous avons ajouté une variable permettant à la fois de prendre en compte des informations enregistrées avant 2004 ou parcellaires, et celles qui ont pu être mises à jour plus récemment. Les trajectoires sans changement ni de métier, ni de domaine d’activité, sont plus nombreuses quand nous prenons en compte l’ensemble de la population, quelle que soit la qualité des informations recueillies, ce qui s’explique par le fait que nous avons codé « imprécises » les 364



informations collectées avant 2004 pour lesquelles une mise à jour a été impossible pour l’instant. D’éventuelles reconversions, formations ou d’éventuels passages à un statut d'ingénieur par voie interne n’ont pas été pris en compte.



4. Des poursuites d’études fréquentes 48 % des anciens de mesures physiques que nous avons retrouvés sont devenus ingénieurs, la plupart à la fois en validant un titre d’ingénieur et en exerçant en tant que tel, 17 % uniquement par le poste. Au début des années 90, les débouchés pour les diplômés de l'IUT étaient devenus plus rares, pour la première fois, des diplômés revenaient à l’IUT pour demander conseil pour leur insertion. La poursuite d'études apparaissait alors comme une solution pour certains (Cahuzac et Plassard, 1997). À la fin des années 1990, le développement de la certification qualité intervenue dans les entreprises a constitué un véritable « appel d'air » pour les diplômés. « Les entreprises venaient chercher des candidats à l'IUT » raconte Jean-Pierre Mathe qui mentionne aussi les partenariats mis en place pour que certaines entreprises comme Michelin organisent des visites guidées de leurs locaux en vue de séduire les futurs candidats. La poursuite d'études comme moyen de se prémunir du risque de chômage est alors beaucoup plus faible, ce qui explique peut-être le plus faible taux d'ingénieurs dans cette promotion. Autre type de trajectoire très fréquent, celle qui conduit à l'enseignement et à la recherche. Une cinquantaine de personnes exercent des fonctions dans l'Éducation nationale ou le ministère de l'Enseignement supérieur. Il s'agit d'instituteurs ou professeurs des écoles, d'enseignants en collège en physique-chimie, ou d'enseignants-chercheurs dans le supérieur. Ces anciens étudiants ont alors pour la plupart poursuivi des études universitaires, par ce qui était un DEA, voire une thèse. Jusqu’en 2009, les concours d’enseignants du primaire et de collège étaient accessibles avec une licence, et un certain nombre d’étudiants ont uniquement continué en licence avant d’intégrer l’Éducation nationale. D’autres ont poursuivi jusqu’en thèse et sont devenus maîtres de conférence ou professeurs. Les poursuites d'études ne se limitent pas aux parcours d'ingénieurs ou d'universitaires à visée d'enseignement. 76 % d’anciens étudiants ont poursuivi leurs études : 22 % dans une école d'ingénieurs, 5 % uniquement en licence, 18 % vers d’autres niveaux master, notamment une MST en étude des matériaux de l’université Paul Sabatier, 9 % pour un doctorat. Les autres diplômes sont très variés, depuis des spécialités techniques en rapport avec le métier d'origine jusqu'à des reconversions complètes par l'intermédiaire de diplômes allant du CAP au diplôme de médecin. Ces éléments étaient relativement connus grâce aux premières analyses de Jean-Pierre Mathe. Le travail en cours a permis de commencer à répondre à d'autres interrogations, portant notamment sur les mobilités.



5. Une mobilité géographique et inter-entreprises relativement faible Les années 80 sont celles de l'émergence du discours sur la nécessaire mobilité des salarié-e-s, présentée comme une norme notamment pour les cadres, alors qu'en réalité elle n'est pas si fréquente (Chevalier, Mansuy, 2009), ce que confirment les résultats obtenus. Tout d'abord, nous avons dénombré le nombre d'entreprises, terme entendu au sens large, c'est-à-dire de structures employant les salarié-e-s, par individu. La moyenne est de 1,67 pour l'ensemble de l'effectif, et de 2,54 pour les trajectoires sur lesquelles nous disposons d'informations précises. La différence s'explique par la présence dans la première catégorie des individus sur lesquels nous n'avons qu'une seule information sans mise à jour plus récente. Il n'y a que 5 % des diplômés qui ont changé cinq fois ou plus d’entreprise. De fait, une grande partie d’entre eux est restée dans la même entreprise (33 %), ou ont changé d’entreprise une seule fois (26 %).
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À ce stade, il faut rappeler que nous n'avons pas toutes les informations. La question est justement de se demander si les individus mobiles ne sont pas ceux qui sont le plus susceptibles de fournir des informations sur leur parcours, d'une part parce qu'ils peuvent y être contraints par l'injonction à chercher un nouveau poste à un moment de difficulté de l'entreprise qui les emploie, d'autre part parce qu'ils souhaitent valoriser leur expérience antérieure. Bref, peut-être que les personnes que nous n'avons pas retrouvées sont d’une part celles qui ont les parcours les plus stables, ce qui tendrait à renforcer encore le constat d'une relative stabilité, mais aussi celles qui ne souhaitent pas communiquer sur leur trajectoire en général, ou leur passage à l’IUT en particulier. Géographiquement, le constat est le même. 36 % sont restés en Midi-Pyrénées, 10 % sont partis et restés en région parisienne, 32 % sont partis et restés dans un autre lieu (ni Midi-Pyrénées, ni région parisienne), mais toujours dans le même. Enfin, seulement 21 % ont changé de lieu de travail. La mobilité géographique ou professionnelle est donc relative. Elle est aussi corrélée à l’année d’obtention du diplôme. En 1984, 1990 et 1991, les étudiants sont plus nombreux à être partis à Paris et à y être restés, alors qu’en 1994 et en 1997 aucun diplômé n’est parti et resté à Paris. Ces caractéristiques permettent de dresser un premier tableau des trajectoires des diplômés de mesures physiques dans les années 80/90 selon qu'ils ont ou non changé de métier et de domaine, qu'ils étaient ingénieurs ou non, et leur mobilité interentreprises ou géographique.



6. Des évènements qui bousculent les trajectoires La question est alors de comprendre les facteurs qui peuvent influer sur les types de trajectoires. Nous disposons de plusieurs informations : le sexe, le type de spécialisation, la ville d'origine. Nous centrerons notre propos ici sur le type de spécialisation, qui permet de distinguer non seulement les étudiants ayant fait MCPC ou TI, mais aussi d’identifier les étudiants en année spéciale, ou en formation continue. À l'IUT cohabitent des étudiants en formation initiale effectuant deux ans d'études, des étudiants ayant déjà un niveau bac+2, ou une expérience professionnelle validant leur diplôme dans le cadre d'une année spéciale depuis 1989, et des étudiants en formation continue, en cours du soir depuis 1991. Depuis les années 2000, les candidats en année spéciale sont plus fréquemment des sortants de classes préparatoires, ce qui était beaucoup plus rare auparavant. Ces catégories sont identifiées dans la base de données. Elles permettent de questionner le rapport entre professionnalisation antérieure à l'IUT et parcours. Au total, ce sont 132 personnes qui ont été diplômées dans ce cadre, 108 en année spéciale, 24 en formation continue. Les caractéristiques de leurs trajectoires ne les différencient pas des autres, en ce qui concerne le nombre d’entreprises, la mobilité géographique, ou les changements professionnels. Mais une approche plus qualitative des parcours est possible, grâce à la collecte des CV et aux informations fournies par les diplômés. Prenons deux trajectoires dans le détail. Etienne 5 est diplômé en 1991 dans le cadre de la formation continue (PST). Son CV est disponible sur Viadeo. Il mentionne son passage à l’IUT et le fait qu’il était major de la promotion, et a fait sa formation en trois ans de 1988 à 1991. Etienne était déjà salarié d’un grand groupe depuis 1986, d’abord en tant que technicien de maintenance (électronique, mécanique, électrotechnique) puis responsable procédés implantation ionique, diffusions, épitaxie, gravure, photolithographie. De 2001 à 2007, il reste dans la même entreprise, mais est désormais ingénieur, et notamment formateur et animateur d’audits internes. De 2009 à octobre 2013, il devient manager qualité
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Les prénoms des enquêtés ont été modifiés. 366



dans une entreprise du secteur automobile. De janvier 2014 à maintenant, il est responsable certifications ISO QSE dans une PME. Etienne a changé trois fois d’entreprise, il a changé de domaine, et de métier. Il est resté à Toulouse pendant toute sa carrière et n’a pas poursuivi d’études après l’IUT. Il a occupé un poste d’ingénieur, sans en avoir le diplôme. L’approche par le CV apprend aussi qu’il a eu des périodes intermédiaires pour lesquelles nous n’avons pas d’informations : de 2007 à 2009, puis quelques mois d’octobre 2013 jusqu’en janvier 2014. Autre parcours, celui de Jean-Marc, diplômé également en 1991. Jean-Marc a passé un CAP de dessinateur industriel en 1985/86 en cours du soir dans un lycée professionnel de Toulouse. Puis a obtenu l’ESEU B de 1986 à 1988 en cours du soir toujours, à l’IPST à Toulouse, avant de passer le DUT de 1988 à 1991 toujours en cours du soir, « en deux ans au lieu des trois initialement prévus », précise-t-il sur son CV. Pendant toute cette période il était salarié d’une entreprise spécialisée dans la mécanique de précision, en région toulousaine, en tant qu’ajusteur fraiseur, opérateur en mécanique de précision. Après son diplôme, il reste dans cette entreprise, mais comme technicien contrôleur qualité jusqu’en novembre 1992, dans un atelier mécanique et matériaux composites. De novembre 1992 à juin 1994, Jean-Marc est technicien métrologue dans une autre entreprise, spécialisée dans la mesure industrielle électronique. Il intègre ensuite un grand groupe, en électronique, en novembre 1994 et y restera jusqu’en 2011, d’abord en tant que technicien procédés (1994-2005), puis métrologue (2005-2007), puis responsable métrologie de l’unité de production (2007-2011). À partir d’octobre 2011, il indique être en intérim dans une autre entreprise, comme responsable métrologie du site de Toulouse jusqu’en 2012. Il est ensuite à nouveau en CDI dans le grand groupe précédent, comme responsable métrologie jusqu’à la fin de l’année, puis technicien R&D chez un nouvel employeur à Toulouse depuis la fin de l’année 2012. Jean-Marc est passé par cinq entreprises différentes, il est toujours resté en Midi-Pyrénées, n’a pas poursuivi d’études après l’IUT, n’est pas ingénieur. L’intérêt de ces deux trajectoires est de montrer la nécessité de coupler une analyse des trajectoires par étapes avec une approche qualitative, au moins des CV, associée si possible avec des entretiens pour éclaircir certains points. Si l’analyse des données que nous collectons permet de décrire les trajectoires des diplômés de l’IUT, elle ne permet pas de dire comment et grâce à quelles ressources ils ont trouvé un emploi, une formation, changé d’entreprises, ni de rendre compte du contexte. Dans les deux cas présentés ici, la formation continue permet à des personnes d’accéder à un niveau de qualification qui modifie leur trajectoire, tout en consolidant leur place dans leur entreprise d’origine. Mais les événements de contexte, et par exemple les plans de licenciement, viennent heurter des trajectoires qui se recomposent en fonction du marché du travail, quitte à perdre en niveau de poste.



7. Conclusion Le travail présenté est en cours. Les prochaines phases sont l'analyse des descriptions de poste pour affiner les trajectoires, notamment en prenant en compte les compétences mobilisées, l'analyse des types d'entreprises pour représenter le marché du travail, la prise en compte plus fine des évolutions nationales et locales de celui-ci, la multiplication les entretiens pour mieux comprendre les données observées, et notamment les bifurcations (Becquet et Bidart, 2013), la poursuite de la collecte de données et la mise en place d’une méthode de codage des CV pour faciliter et accélérer le traitement. Au regard des premiers résultats, il apparaît intéressant de s’interroger à propos de la professionnalisation. Les étudiants de mesures physiques devenus ingénieurs mentionnent très rarement leur DUT. Nous faisons l'hypothèse que ce passage par une voie parallèle aux classes préparatoires ou aux concours directs ne leur paraît pas valorisant, du moins tant qu'ils n'ont pas conscience d'être nombreux à l'avoir 367



suivi – freinant par ailleurs le sentiment d’appartenance au DUT. Mais le fait qu'il y ait autant d'étudiants ayant poursuivi des parcours d'études, alors que ce n'était pas la vocation de l'IUT, peut aussi être interprété comme un indicateur de la capacité d'un enseignement alliant théorie et mise en pratique professionnelle, à constituer un socle permettant aux étudiants de construire un projet professionnel, au moins autant qu'un parcours d'accès à l'emploi.
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III.3. Parcours de formation et/ou d’emploi des étudiants de l’enseignement professionnel. Regards étrangers (Atelier 7)



Parcours de formation postobligatoire et transition vers l’emploi ou les formations du tertiaire Karin Bachmann Hunziker*, Sylvie Leuenberger Zanetta*



En Suisse, l’intérêt pour la formation postobligatoire a débuté dans les années 90, au moment où un nombre grandissant de jeunes étaient confrontés, au terme de leur scolarité obligatoire, à des difficultés d’insertion dans les formations certifiantes du secondaire II, rendues « quasi » obligatoires par l’accroissement des compétences et des titres exigés sur le marché du travail. Focalisé tout d’abord sur cette première transition, l’intérêt des politiques, responsables scolaires et chercheurs s’est progressivement étendu à toutes les étapes ultérieures des parcours aboutissant à une insertion sur le marché de l’emploi. Cette question reste d’actualité car en Suisse, comme dans d’autres pays européens, le taux de chômage des 15-25 ans est plus élevé que celui du reste de la population. Dans cette communication, nous nous focaliserons sur les parcours de formation réalisés par les diplômés de l’école de maturité gymnasiale et de l’école de culture générale et de commerce, ceci avant et après l’obtention de leur titre.



1. Quelques caractéristiques des parcours de formation postobligatoire En Suisse, le système de la formation postobligatoire, la manière dont les jeunes s’y engagent et effectuent leur parcours ainsi que la transition vers l’emploi ont considérablement évolué depuis un demisiècle. Deux grandes voies de formation postobligatoire existent, la formation professionnelle, davantage axée sur l’insertion sur le marché du travail et la formation générale, plutôt orientée vers les études longues. L’orientation vers l’une de ces deux voies dépend principalement des résultats scolaires obtenus au secondaire I. Autrefois très cloisonné, le système de la formation postobligatoire s’est assoupli, du fait principalement de la création de passerelles entre la voie professionnelle et la voie générale. Ainsi, en théorie, un jeune fréquentant les filières les moins exigeantes au début de sa scolarité ou confronté à des difficultés scolaires à un moment de son parcours peut néanmoins, par le jeu des passerelles, accéder aux études les plus exigeantes. Depuis les années 40, les parcours de formation se sont progressivement allongés du fait de la généralisation des formations du secondaire II, surtout pour les femmes, et de l’augmentation de la participation aux formations du tertiaire. Plus récemment, et en lien avec l’accroissement des possibilités de formation, les parcours se sont aussi complexifiés avec la multiplication de parcours particuliers empruntés par un nombre réduit d’individus. Toutefois, en opposition avec cette tendance, on assiste également à un renforcement de quelques parcours standards accueillant plus de la moitié des jeunes (Pollien et Bonoli, 2012). La complexification des parcours tient également à la présence relativement importante de discontinuité (redoublement, abandon, reprise de formation) et de non-linéarité (réorientations) dans les parcours de formation. Ainsi, dans l’étude de Donati, la part des parcours non linéaires ou discontinus dans le secondaire II s’élève à 50 % (2000). *
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Les transitions entre, d’une part l’école obligatoire et le secondaire II (transition I) puis le secondaire II et les formations de niveau tertiaire ou l’emploi (transition II) sont des étapes qui peuvent s’avérer difficiles pour certains jeunes, en raison notamment de lacunes scolaires ou d’absence de projet professionnel. Après l’école obligatoire, un quart des jeunes ne parviennent pas à accéder directement à une formation certifiante du secondaire II et se tournent, pour la plupart, vers une structure de transition, seule possibilité de formation leur permettant d’offrir, une année plus tard, un profil de compétences plus compatibles avec les exigences des écoles du secondaire II. Trois quarts des jeunes concernés par une telle mesure parviennent à entrer en formation une année plus tard (Amos et al., 2003 ; Bachmann Hunziker, 2006). Après avoir obtenu un titre du secondaire II, la part des transitions directes vers l’emploi s’élève globalement à 53 % alors que celles vers la formation à 71 %. La présence d’autres activités (séjour linguistique, service militaire, etc.) parfois échelonnées sur plusieurs années est une caractéristique de la transition II (Bachmann Hunziker et Leuenberger Zanetta, 2013, 2014 ; Keller et al., 2010 ; Meyer, 2012). La part importante des transitions indirectes est également un facteur contribuant à la complexification des parcours 1. L’évolution du système de la formation a également eu un impact sur les dynamiques d’orientation à l’œuvre dans les parcours de formation des jeunes. Élargies et étendues à l’ensemble du parcours, elles autorisent les individus à faire des choix, à chaque étape de la formation et sans renoncement définitif. Les processus d’orientation ne sont donc ni achevés à 15 ans, ni irréversibles. Dans certains cas, on assiste aussi à des « détournements d’usage » dans la mesure où certains titres, acquis au terme d’une année passerelle, sont utilisés non pas pour poursuivre des études conformément à leur destination première, mais pour favoriser l’insertion sur le marché du travail (Bachmann Hunziker et al., 2014). Ces deux éléments tendraient à montrer que les parcours de formation pensés selon des logiques institutionnelles (par exemple amener un maximum de jeunes vers une certification du secondaire II tout en freinant l’allongement des parcours pour raison de contraintes budgétaires) peuvent se trouver en décalage avec certaines logiques d’acteurs (par exemple maximiser ses chances d’insertion professionnelle). C’est sur la base de ces quelques constats sommairement brossés que nous nous proposons d’examiner les parcours réellement effectués par les diplômés de la formation postobligatoire. Quels sont les chemins qui mènent à la réussite (titre du secondaire II) ? Quels sont les parcours réalisés après ? Y va-t-il des parcours typiques ? Quelle est la part des parcours réels correspondant aux parcours prescrits ? Quels sont les déterminants de ces parcours ? Nous nous proposons de répondre à ces questions en examinant la succession des segments de formation tout en y intégrant une dimension qualitative avec les notions de continuité et de linéarité des parcours. Mais avant cela, nous présentons brièvement le système scolaire de notre région.
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Ces constats sont à moduler en fonction de certaines caractéristiques sociodémographiques et scolaires régulièrement pointées pour leur impact défavorable, les plus emblématiques étant la nationalité, le sexe et les performances scolaires. On peut souligner la persistance des inégalités à toutes les étapes de la formation jusqu’à l’insertion sur le marché de l’emploi (Meyer, 2004 ; Häfeli et Schellenberg, 2009). 374



2. Le système de la formation dans le canton de Vaud Le graphique 1 présente le système scolaire dans lequel ont évolué les jeunes concernés par notre enquête 2. Les différentes étapes de la scolarité se succèdent de gauche à droite, les flèches signifiant que, selon le cursus suivi, la transition d’une étape à l’autre peut se faire directement (flèches vertes) ou comporte une étape intermédiaire (transition indirecte, flèches rouges). Graphique 1 REPRÉSENTATION SIMPLIFIÉE DU SYSTÈME SCOLAIRE VAUDOIS Formation prof. FE AFP
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La scolarité de l’écolier vaudois débute par deux années d’école enfantine non obligatoires suivies de quatre années d’école primaire. L’entrée au secondaire I se fait par les deux années du cycle de transition (CYT), années au terme desquelles les écoliers sont orientés dans trois filières : la voie secondaire à options (VSO), la voie la moins exigeante ; la voie secondaire générale (VSG) avec des exigences moyennes ; la voie secondaire à baccalauréat (VSB), la plus exigeante. Les trois dernières années de la scolarité obligatoire sont effectuées dans l’une de ces filières, les passages de l’une à l’autre étant possibles à certaines conditions. La formation postobligatoire est constituée de deux systèmes : le système de la formation professionnelle et celui de la formation générale. Le premier mène à un titre professionnel (CFC, AFP ou FE) après deux à quatre ans d’apprentissage d’un métier. Le titre le plus exigeant (CFC) complété par la maturité professionnelle, donne accès aux hautes écoles spécialisées ; avec une année passerelle supplémentaire, ce sont des études dans le cadre des hautes écoles universitaires et polytechniques qui deviennent possibles. Le second système se déroule au gymnase en distinguant deux filières. Une filière plus exigeante mène à la maturité gymnasiale (MG), laquelle permet la poursuite des études dans les hautes écoles universitaires et polytechniques ou, complétée par une année d’expérience professionnelle, aux hautes écoles spécialisées. L’autre filière, les écoles de culture générale et de commerce (ECGC), permet d’obtenir un titre lequel, complété par une maturité spécialisée ou professionnelle, donne accès aux hautes écoles spécialisées. Comme pour le CFC, les études dans les hautes écoles universitaires et polytechniques sont envisageables après une année de formation complémentaire.
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Le système scolaire a depuis lors évolué avec une nouvelle loi scolaire. 375



3. Présentation de l’enquête L’Enquête sur l’orientation secondaire (EOS) a pour but de recueillir des informations sur la manière dont les diplômés du secondaire II poursuivent leur formation ou s’insèrent dans le monde du travail. Depuis 1989, le Service de la recherche en éducation (SRED) du canton de Genève mène cette enquête auprès de l’ensemble des diplômés d’une volée, qu’ils soient issus des filières professionnelles ou de celles de la formation générale. La prise d’information a lieu dix-huit mois après leur certification. En 2010, l’Unité de recherche sur le pilotage des systèmes pédagogiques (URSP) réalise sa première enquête, en collaboration avec le SRED, auprès des diplômés du canton de Vaud. 3.1. Instrument de recueil des données Les données ont été recueillies au moyen d’un questionnaire comportant trois parties correspondant à trois situations possibles et mutuellement exclusives des personnes consultées : en formation, en emploi, ni en formation ni en emploi. Les questions permettaient principalement de décrire de manière approfondie les situations de formation ou d’emploi ou les situations autres. Mais quelques-unes avaient pour but d’explorer des thèmes tels que le chômage ou le degré d’élaboration du projet professionnel. Le questionnaire a été envoyé au domicile des personnes sondées en décembre 2010 accompagné d’une lettre présentant les buts généraux de l’enquête ainsi que d’une lettre timbrée pour le renvoi du questionnaire. Les données d’enquête ont été complétées par des informations issues des statistiques scolaires cantonales concernant les caractéristiques sociodémographiques des jeunes (sexe, nationalité, âge et langue maternelle) et leur parcours scolaire dans l’école publique. 3.2. Population interrogée En juin 2009, 7 332 jeunes ont obtenu un titre du secondaire II ; un peu plus de la moitié étaient issus des différentes filières professionnelles (55,4 %) et 44,6 % venaient de la formation générale. Pour des raisons tenant à la fois à la représentativité statistique et à l’existence d’informations statistiques, ne sont pris en considération, dans cette étude, que les diplômés issus des deux filières de la formation générale (MG et ECGC). Le tableau 1 présente leurs principales caractéristiques. Tableau 1 CARACTÉRISTIQUES DES JEUNES ENQUÊTÉS Population



Répondants



Taux de réponse



Sexe



Nationalité



Hommes



Femmes



Suisse



Autre



MG



1201



801



66,7 %



38,7 %



61,3 %



84,8 %



15,2 %



ECGC



670



390



59,3 %



29,7 %



70,3 %



80,4 %



19,6 %



Total



1871



1191



63,6 %



35,8 %



64,2 %



83,4 %



16,6 %



En ce qui concerne la filière de l’école de culture générale et de commerce (ECGC dans la suite du texte), la population entière a été enquêtée (N=670) alors que celle de la filière menant à la maturité gymnasiale (MG dans la suite du texte) a été échantillonnée (N=1 201). Le taux de réponse est globalement de 63,6 %, plus élevé chez les titulaires d’une MG (66,7 %) que chez leurs homologues d’une ECGC (59,3 %). 376



Globalement, la proportion de femmes est plus importante que celle des hommes (64,2 vs 35,8 %) ; cette présence plus marquée des femmes, observable dans les deux filières, est plus importante chez les répondants par rapport à la population d’origine. La grande majorité des jeunes sont de nationalité suisse (83,4 %), cela tant dans la filière MG (84,8 %) que celle ECGC (80,4 %). L’âge moyen était de 19,9 ans, 19,8 pour les titulaires d’une MG et 20,2 pour ceux d’une ECGC.



4. Quels parcours vers l’emploi ou les formations du tertiaire ? 4.1. Caractéristiques des segments du parcours scolaire et de formation Le parcours scolaire puis de formation des jeunes a été segmenté afin de procéder à une analyse séparée de chaque étape. Le tableau 2 présente les différents segments pris en considération dans cette étude ainsi que les catégories appliquées pour l’analyse. Tableau 2 DÉNOMINATION ET DESCRIPTION DES SEGMENTS DU PARCOURS SCOLAIRE ET DE FORMATION Segments



Description



Catégories d’analyse



Primaire et CYT



4 années d’école primaire avec 2 années au cycle de transition



3 types de parcours : linéaire continu, avancé, discontinu



Secondaire I



3 années dans l’une des trois voies VSB, VSG, VSO



12 types de parcours : linéaire continu, linéaire discontinu, réorientation à la baisse, réorientation à la hausse, compte tenu de la filière fréquentée



Transition I



Transition entre l’école obligatoire (secondaire I) et la formation postobligatoire (secondaire II)



Transition directe ou indirecte



Secondaire II



3 années de formation au gymnase dans la filière MG ou ECGC



8 types de parcours : linéaire continu, linéaire discontinu, réorientation à la baisse, réorientation à la hausse, compte tenu de la filière fréquentée



Transition II



Transition vers les formations de niveau tertiaire ou l’emploi (année+1 après l’obtention du titre)



Transition directe ou indirecte



Situation 18 mois après



18 mois après l’obtention du titre du secondaire II (au moment de l’enquête) (années+2 après l’obtention du titre)



Trois situations sont possibles : en formation, en emploi, autre situation



Situation prévue 32 mois après



Quelle est la situation envisagée 12 mois après l’enquête (année+3 après l’obtention du titre)



Trois situations sont possibles : même situation, autre situation, ne sait pas
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Sur la base des catégories d’analyses présentées dans le tableau 2, les différents segments se caractérisent de la manière suivante. •



Durant l’école primaire et le cycle de transition, 85 % des jeunes ont suivi un parcours linéaire continu, ce qui signifie qu’ils n’ont pas redoublé ni été avancés. Ces deux derniers cas de figure concernent chacun 1 % des écoliers alors que 13 % d’entre eux ont effectué leur parcours scolaire partiellement ou complètement en dehors du système public.



•



Au secondaire I, sept jeunes sur dix terminent l’école obligatoire dans la voie la plus exigeante (VSB 70,6 %), un peu plus d’un cinquième dans la voie moyenne (VSG 22,6 %), quelques jeunes ont suivi celle à exigences élémentaires (VSO 1 %) ; un vingtième des jeunes n’effectuent que partiellement ou pas du tout leur scolarité dans le système public, ce qui ne permet pas d’analyser leur parcours en fonction des catégories retenues. Indépendamment de la filière, environ 4 jeunes sur 5 effectuent un parcours linéaire continu : ils sont environ 86 % dans le cadre de la filière la plus exigeante (VSB), 80 % dans la filière à exigences moyennes (VSG). Au total 8 % des jeunes effectuent un parcours discontinu, comportant un voire deux redoublements : la proportion est plus importante en VSG (10,7 %) qu’en VSB (7 %). Par ailleurs, une certaine proportion de jeunes a changé de filière (au total 7 %) : 24 ont quitté la VSB pour la VSG (réorientation à la baisse) (8,8 % des VSG), 57 se sont réorientés à la hausse (VSG vers VSB) (6,7 % des VSB), cas de figure qui s’accompagne nécessairement d’un redoublement.



•



La transition entre le secondaire I et le secondaire II est directe pour la grande majorité des jeunes (91 %). À l’inverse, 7 % ont une transition indirecte : 4 % ont suivi une passerelle leur permettant d’obtenir un certificat plus exigeant et 3 % étaient dans une situation autre et 5 ont bénéficié d’une mesure d’aide à la transition. L’information était manquante pour 2 % des jeunes. Les transitions directes sont proportionnellement plus nombreuses chez les titulaires d’une MG (93 %), alors que les transitions indirectes touchent environ 12 % des titulaires d’une ECGC (5 % des MG).



•



Quelle que soit la filière suivie (MG, la plus exigeante, ou ECGC), les études durent trois ans. Globalement, près de quatre cinquième des jeunes réalisent un parcours linéaire continu (79,7 %) ; ils sont près de 84,6 % dans ce cas en MG et 69,3 % chez les ECGC. Pour 13,7 % des diplômés, le parcours est discontinu, comportant un voire deux redoublements : 11,7 % en MG et 17,9 % en ECGC. Au total, 6,5 % des jeunes opèrent un changement de filière. Les réorientations à la baisse (MG vers ECGC, couleur bordeaux dans le graphique) sont plus fréquentes et touchent 48 titulaires d’une ECGC (12,6 %) ; les réorientations à la hausse (ECGC vers MG, en vert) concernent 29 titulaires d’une MG (3,6 %). Les parcours inconnus concernent 2 % des jeunes.



•



L’analyse du type de transition ne concerne que les jeunes qui étaient en formation (88 %) ou en emploi (6 %) au moment de l’enquête, soit 1 112 jeunes. Vers la formation, la transition est un peu plus souvent directe qu’indirecte (52,5 vs 47,5 %) alors que c’est l’inverse qui se produit vers l’emploi (40,2 vs 59,8 %).



•



Dix-huit mois après avoir obtenu leur titre du secondaire II, la grande majorité des jeunes sont en formation (88 %) ; l’emploi concerne 6 % d’entre eux, une proportion identique étant dans une situation autre.



•



Une année plus tard, plus de deux tiers des jeunes prévoient se trouver dans la même situation (69 %) et 15 % savent que leur situation sera différente ; en revanche, 15 % des jeunes sont dans l’incertitude relativement à leur avenir. 378



4.2. Vers une typologie des parcours Pour établir une typologie des parcours, une première étape a consisté à répertorier l’ensemble des parcours réalisés jusqu’à la fin du secondaire II d’une part et, d’autre part, ceux effectués après. Trois segments de formation décrits précédemment ont été pris en compte pour les parcours du secondaire : secondaire I, transition I, secondaire II. Les parcours postsecondaires ont été répertoriés en considérant trois segments : transition II, situation actuelle, situation envisagée une année plus tard. Respectivement 82 et 64 parcours différents ont ainsi été mis en évidence. 4.2.1. Typologie des parcours du secondaire Les 82 parcours recensés à l’étape précédente ont été catégorisés en fonction de deux axes d’analyse : le fait que le parcours soit continu ou discontinu, c’est-à-dire qu’il comporte des retards (par exemple dû à un redoublement) ; le fait que le parcours soit linéaire ou non, c’est-à-dire que le parcours se situe de bout en bout dans la même filière ou qu’il y ait eu au contraire des réorientations. Le croisement de ces deux axes d’analyse aboutit à quatre catégories de parcours qui sont présentées dans le graphique 2. Enfin, 5,5 % des jeunes ont réalisé un parcours non catégorisable. Graphique 2 TYPOLOGIE DES PARCOURS DU SECONDAIRE ET FRÉQUENCES ASSOCIÉES
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L : linéaire ; NL : non linéaire ; C : continu ; D : discontinu Les parcours linéaires continus sont le fait de plus de la moitié des jeunes qui, une fois orientés dans l’une des filières du secondaire I, ont suivi leur scolarité obligatoire puis effectué une transition directe dans la filière correspondante du secondaire II (58,3 %). Dans la mesure où il n’y a ni retard scolaire ni réorientation, ces parcours peuvent être considérés comme des parcours « idéaux ». Les parcours linéaires discontinus se rapprochent de ceux de la catégorie précédente sur le plan de la linéarité mais les jeunes ont mis plus de temps pour le réaliser. Ce retard peut être dû à un ou plusieurs redoublements se situant au secondaire I, au secondaire II, ou dans les deux ordres d’enseignement. Près d’un septième des jeunes sont dans ce cas de figure (15,1 %). La troisième catégorie de parcours (non linéaires continus) rassemble des jeunes qui se sont réorientés dans une filière moins exigeante au cours de leur scolarité, sans pour autant avoir du retard. La réorientation peut survenir à trois moments : durant le secondaire I (VSB à VSG), durant le secondaire II (MG à ECGC), durant la transition (VSB à ECG, par exemple suite à l’échec au certificat VSB mais avec des résultats suffisants pour l’admission à l’ECGC). Ce cas de figure concerne 6,9 % des jeunes. 379



Sont considérés comme non linéaires et discontinus des parcours qui comportent à la fois des changements de filière et des retards scolaires, ce qui est présent chez 14,2 % des jeunes. Globalement, trois cas de figure peuvent être décrits : des parcours avec une réorientation dans une filière plus exigeante accompagnée d’un redoublement ou du passage par une année passerelle ; des parcours comportant un redoublement ainsi qu’une réorientation vers une filière moins exigeante ; des parcours caractérisés par la présence de redoublements et de réorientations « à la hausse » et « à la baisse ». Dans ce dernier cas de figure, les parcours sont particulièrement complexes. 4.2.2. Typologie des parcours postsecondaires La catégorisation des parcours postsecondaires II a été réalisée sur la base des deux années qui ont suivi l’obtention de leur titre par les jeunes en juin 2009. Les deux mêmes axes d’analyse ont servi pour l’analyse, mais avec une définition un peu différente. L’axe linéaire vs non linéaire décrit des parcours qui correspondent, ou non, à une orientation respectant les logiques de cheminement institutionnelles ; par exemple, pour les titulaires d’une maturité gymnasiale, une formation de niveau tertiaire (hautes écoles universitaires, polytechniques ou spécialisées). L’autre axe, continu vs discontinu, prend en compte la dimension temporelle en différenciant les jeunes qui ont effectué une transition directe de ceux qui ont effectué un détour par une autre activité. Le graphique 3 présente les fréquences et pourcentages pour chaque type de parcours ; les parcours non catégorisables représentent 2,7 % des cas. Graphique 3 TYPOLOGIE DES PARCOURS POSTSECONDAIRES ET FRÉQUENCES ASSOCIÉES
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L : linéaire ; NL : non linéaire ; C : continu ; D : discontinu Près de deux jeunes sur cinq ont un parcours linéaire continu (38,8 %), c’est-à-dire qu’ils ont directement accédé à une formation respectant une logique de progression par rapport au titre précédemment obtenu. Un peu moins de la moitié des jeunes (46,9 %) ont réalisé un parcours linéaire discontinu, ce qui signifie qu’ils sont dans une situation similaire aux jeunes du groupe précédant, en formation ou en emploi, mais qu’ils y sont arrivés après un détour par un stage, une autre formation, un séjour linguistique ou encore d’autres activités. Les parcours non linéaires continus représentent 3,6 % des situations. Il s’agit de jeunes qui se sont directement orientés vers des situations qui ne correspondent pas à ce à quoi l’on pourrait s’attendre si l’on suit les logiques de cheminement induites par les titres obtenus. Cela concerne par exemple des jeunes qui se sont orientés vers la formation mais d’un niveau équivalent au titre déjà obtenu, des jeunes
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en emploi sans avoir obtenu un titre professionnel ou encore des jeunes qui ne sont pas en formation ou en emploi (obligations militaires, femme au foyer, etc.). Enfin, les parcours non linéaires discontinus rassemblent des jeunes qui sont dans une situation différente de celle à laquelle on pourrait s’attendre après l’obtention d’une MG ou ECGC, cela après avoir fait un détour par une autre activité. C’est le cas d’un douzième des jeunes.



5. Quels déterminants du type de parcours réalisé ? Au-delà de l’intérêt autonome associé à l’élaboration de la typologie des parcours des jeunes, il paraît utile d’aller plus loin dans les analyses en tentant d’expliquer statistiquement les différences de situations observées sur la population enquêtée. Plus précisément, l’idée est d’identifier les caractéristiques des jeunes qui peuvent avoir une influence sur leurs parcours et leur situation au moment de l’enquête. Pour ce faire, des modèles de régression logistique ont été estimés en considérant deux variables dépendantes (codées de manière binaire) : les types de parcours postsecondaires et la situation au moment de l’enquête. Les variables explicatives candidates à être introduites dans les modèles prennent en compte deux types de caractéristiques individuelles, à savoir sociodémographiques (limitées au sexe, nationalité et langue maternelle) et scolaires (types de parcours scolaires antérieurs). 5.1. Les facteurs déterminants des parcours postsecondaires Le tableau 3 présente les résultats des estimations rendant compte de la probabilité d’effectuer un parcours postsecondaire de type linéaire ou continu. Eu égard à la qualité des modèles, on notera que les parcours postsecondaires de type linéaire semblent davantage déterminés par les caractéristiques des élèves que ceux de type continu. En effet, les R2 qui traduisent la part de la variabilité des situations (parcours linéaire versus non linéaire d’une part, parcours continu versus non continu d’autre part) sont de 17 % pour les parcours linéaires et seulement de 6 % pour les parcours continus. De même, l’indicateur mesurant la force d’association est proche de 88 % dans un cas (parcours linéaire) et de près de 60 % dans l’autre cas (parcours continu). Ainsi, le premier modèle a une meilleure capacité à s’ajuster aux données observées alors que le second fournit davantage de variables statistiquement significatives. Les deux modèles diffèrent également sur le plan des variables explicatives introduites dans la modélisation. Dans le premier modèle, seuls les parcours du secondaire continus ont été conservés comme variables explicatives, alors que dans le second modèle les deux types de parcours (continus et linéaires) figurent dans la modélisation. Ces modèles découlent des estimations intermédiaires qui ont été réalisées pour sélectionner les modèles les plus parcimonieux 3.



3 Par exemple, la variable représentant la langue maternelle, du fait de la colinéarité constatée avec la nationalité, a été retirée des modèles finaux.
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Tableau 3 MODÈLES LOGISTIQUES ESTIMANT LA PROBABILITÉ D’UN PARCOURS POSTSECONDAIRE LINÉAIRE OU CONTINU



Parcours linéaire



Parcours continu



Coefficients



Exp(b)



Coefficients



Exp(b)



+2,01 ***



7,50



-0,97 ***



0,38



-0,22 n.s.



0,80



+0,21 *



1,24



Suisse



-0,33 n.s.



0,72



-0,32 **



0,72



Parcours secondaire continu



+0,52 ***



1,68



+0,29 **



1,33



+0,88***



2,42



Constante Sexe (référence : fille) Garçon Nationalité (référence : autre nationalité)



Parcours secondaire linéaire R² de Nagelkerke Force d’association du modèle



0,17



0,06



87,9 %



59,6 %



(N=1 191) n.s. : non significatif, * : significatif au seuil de 10%, ** : significatif au seuil de 5%, *** : significatif au seuil de 1%



Au niveau de l’interprétation des effets (valeur et significativité des coefficients), on notera que les caractéristiques sociodémographiques des élèves (sexe et nationalité) n’ont aucune influence autonome sur la probabilité pour un jeune d’effectuer un parcours postsecondaire linéaire. Ce n’est en revanche pas le cas pour la continuité des parcours qui dépend en partie de ces caractéristiques. Ainsi, les garçons ont une probabilité plus forte que les filles de réaliser un parcours postsecondaire continu ; à l’inverse, les jeunes suisses ont une probabilité plus faible que les étrangers d’effectuer ce même type de parcours. Pour illustrer l’ampleur de ces effets de façon plus explicite que par la seule valeur des coefficients présentés dans le tableau, nous avons eu, dans un premier temps, recours aux rapports de cote (ou « odds ratio ») qui figurent dans le tableau dans les colonnes Exp(b), puis, dans un second temps, nous avons estimé sous la forme logistique les effets des coefficients associés aux variables explicatives, de sorte à pouvoir les interpréter en termes de probabilité. Ces simulations n’ont été appliquées qu’au premier modèle compte tenu de sa meilleure qualité. Les rapports de cote correspondent au nombre de fois d’appartenance au groupe des jeunes effectuant un parcours postsecondaire linéaire quand la valeur du prédicteur (ou variable indépendante) augmente de 1. Un rapport de cote supérieur à 1 traduit une augmentation des chances de faire partie du groupe des jeunes effectuant le parcours considéré alors qu’un rapport de cote inférieur à 1 diminue la probabilité d’appartenance à ce même groupe. Avec notre premier modèle, on peut ainsi dire qu’un parcours secondaire continu amène 1,68 fois plus de chances qu’un parcours discontinu de réaliser un parcours postsecondaire linéaire. À l’inverse, un parcours secondaire discontinu est associé avec 0,6 fois moins de chances à un tel parcours (1/1,68). L’estimation de la probabilité d’effectuer un parcours postsecondaire linéaire sur la base de l’équation logistique appliquée aux valeurs des coefficients estimés dans le modèle montre que les jeunes avec un parcours secondaire continu ont une probabilité de réaliser un parcours postsecondaire linéaire de 0,89, soit 89 chances sur 100 ; à l’inverse, avec un parcours secondaire discontinu, cette probabilité chute à 82 chances sur 100, soit une diminution de 7 points. La proportion observée dans la population correspond, par ailleurs, à 88 %. Les écarts estimés entre ces deux groupes de jeunes sont donc loin d’être minimes et 382



on peut alors souligner toute l’importance de la scolarité antérieure pour la qualité du parcours postsecondaire. 5.2. Les facteurs déterminants de la situation des jeunes au moment de l’enquête Nous rappellerons que les jeunes sont, dix-huit mois après l’obtention de leur titre, et dans la grande majorité, encore en formation (pour 88 % d’entre eux) et que les 12 % restant se répartissent de manière égale entre ceux qui exercent un emploi et ceux qui sont dans d’autres situations (ni formation, ni emploi). Le tableau 4 présente les estimations de deux modèles expliquant la probabilité d’être en formation. Tableau 4 MODÈLES LOGISTIQUES ESTIMANT LA PROBABILITÉ D’ÊTRE EN FORMATION AU MOMENT DE L’ENQUÊTE



Constante



Coefficients



Exp(b)



Coefficients



Exp(b)



+1,54 ***



4,67



+1,29 ***



3,64



-0,07 n.s.



0,92



-0,29 n.s.



0,75



-0,19 n.s.



0,83



-0,25 n.s.



0,77



+1,81 ***



6,13



Sexe (référence : fille) Garçon Nationalité (référence : autre nationalité) Suisse Titre obtenu (référence : ECCG) Maturité gymnasiale Parcours secondaire continu



+0,52 ***



1,69



+0,34 **



1,41



Parcours secondaire linéaire



+0,35 *



1,42



-0,28 n.s.



0,75



R² de Nagelkerke Force d’association du modèle



0,03



0,15



87,5 %



87,5 %



(N = 1191) n.s. : non significatif, * : significatif au seuil de 10%, ** : significatif au seuil de 5%, *** : significatif au seuil de 1%



Du fait de la forte relation statistique entre, d’une part la nature du titre obtenu (MG versus ECCG) et celle des parcours antérieurs (continu ou linéaire) et, d’autre part entre les deux types de parcours euxmêmes, il a été nécessaire d’estimer deux modèles. Le premier, ne prenant en compte que les parcours au secondaire, n’explique que 3 % de la variabilité des situations des jeunes au moment de l’enquête, ce qui est très peu. On constatera néanmoins que les deux types de parcours (continu et linéaire) sont associés à des coefficients significatifs avec un avantage pour les parcours continus (1,7 fois plus de chances d’être en formation avec ce type de parcours) sur les parcours linéaires (1,4 fois plus de chances d’être en formation avec ce type de parcours). Le second modèle, qui prend en compte la nature du titre, porte le pouvoir explicatif à 15 %, ce qui signifie que la nature du titre explique nettement plus les différences de situation des jeunes que le type de parcours. Dans cette modélisation, les variables sociodémographiques (sexe et nationalité) ne sont pas significatives, seule la notion de continuité des parcours a une influence positive sur la situation des jeunes (la linéarité n’étant plus une variable pertinente sur le plan statistique). Ainsi, à titre et caractéristiques sociodémographiques identiques, les jeunes ayant effectué un parcours du secondaire continu ont 1,4 fois plus de chances d’être encore en formation que ceux ayant effectué un parcours discontinu. 383



Les titulaires d’une maturité gymnasiale ont, toutes choses étant égales par ailleurs (notamment à parcours antérieur équivalent), plus de six fois plus de chances d’être en formation (ExpB = 6,13) que les titulaires d’un diplôme ECCG. Comme précédemment, il est possible de simuler les probabilités associées à la variable dépendante sur la base des coefficients de l’équation de régression. Ainsi, un jeune qui a effectué un parcours scolaire continu au secondaire et qui est titulaire d’une maturité gymnasiale a 96,9 % de chances d’être en formation au moment de l’enquête, soit une prévision très proche de la certitude. Cette probabilité chute à 0,78, soit un peu plus de trois chances sur quatre, pour les titulaires d’un diplôme ECCG et ayant eu un parcours antérieur discontinu.



6. Remarques conclusives Dans cette communication, nous nous proposions d’examiner les parcours effectivement réalisés par les diplômés de la formation postobligatoire. Pour ce faire, l’analyse a porté sur la succession des segments de formation en intégrant une dimension plus qualitative en termes de continuité et de linéarité des parcours. Une très grande variété des parcours de formation a été mise en évidence, tant pour ceux effectués avant l’obtention du titre du secondaire II que ceux après, dans le cadre de la transition vers les formations du tertiaire ou l’emploi. C’est particulièrement vrai pour le postsecondaire avec un élargissement important des situations possibles, notamment vers le marché du travail (stage professionnel, emploi qualifié ou pas) ou d’autres situations sociales absentes à l’étape précédente (service militaire par exemple). Le corollaire de cet élargissement est l’augmentation de la difficulté à anticiper sa propre situation une année plus tard, ce qui se traduit par le fait qu’un tiers des jeunes considèrent que leur situation est incertaine ou transitoire. Ces observations vont dans le sens des travaux de Pollien et Bonoli (2012), mais l’intérêt de notre travail est de montrer que la diversté est déjà à l’œuvre au secondaire. Dans le secondaire, la part des jeunes ayant effectué un parcours linéaire continu est de 58,3 %. Ce pourcentage, plus important que celui relevé par Donati (2000), s’explique sans doute par le fait que les jeunes pris en considération sont ceux qui ont obtenu un diplôme dans des filières exigeantes. Une comparaison avec les parcours menant à un titre de la filière professionnelle permettrait de mieux spécifier les caractéristiques de chaque filière. Ces parcours, dans la mesure où ils sont cohérents par rapport à l’orientation première et menés avec efficacité, peuvent être qualifiés de prescrits par le système scolaire. Les autres parcours, ceux effectués par 36,2 % des jeunes, s’éloignent des parcours attendus tout en étant autorisés par le système ; c’est ainsi que plus d’un tiers des jeunes utilisent les diverses possibilités s’offrant à eux pour refaire une année, acquérir un titre plus exigeant au terme d’une année passerelle ou se réorienter vers une filière plus ou moins exigeante. L’analyse des parcours postsecondaires montre que la grande majorité des jeunes réalisent un parcours cohérent relativement au titre obtenu (85,7 %), c’est-à-dire qu’ils se trouvent dans une situation d’emploi ou de formation conforme à ce qui est attendu par le système. Le fait que nous ne disposions pas de données au-delà de trois ans après le titre (dont l’une est une anticipation) limite toutefois la portée des observations pouvant être faites pour ce segment de la formation. Les modèles de régression logistique ont mis en évidence un impact important du titre sur la situation au moment de l’enquête, les titulaires d’une maturité gymnasiale ayant en effet 6,13 fois plus de chances d’être en formation que les certifiés de l’ECGC. Cette structuration de la transition par le diplôme est connue et apparaît encore plus clairement dans les travaux qui comparent des jeunes issus des filières générales et professionnelles (Davaud, Mouad et Rastoldo, 2010). Nos modèles montrent également, qu’à titre et autres caractéristiques égaux, le fait de n’avoir été confronté à aucune difficulté scolaire 384



(parcours continu) augmente la probabilité d’être en formation et d’avoir un parcours postsecondaire cohérent (linéaire). Les variables sociodémographiques n’ont en revanche pas de valeur explicative dans ces modèles. Les résultats présentés dans cette communication vont dans le sens de ceux mis en évidences dans d’autres travaux, tout en y apportant des modulations. L’extension des analyses des parcours à une population plus large, notamment aux jeunes issus des filières professionnelles, serait bien sûr d’un grand intérêt, tant d’un point de vue méthodologique (tester notre modèle d’analyse) que pour l’approfondissement des connaissances des phénomènes liés à la transition.
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La diversité des parcours au sein du système éducatif améliore-t-elle les chances de réussite dans la vie ? Une étude de trajectoires scolaires et professionnelles en Colombie-Britannique Janine Jongbloed *



1. Introduction 1.1. Contexte Au Canada, l’éducation est une compétence provinciale, bien qu’il y ait des accords interprovinciaux et des financements fédéraux (CMEC, 2007 ; Fisher, Rubenson, Jones, & Shanahan, 2009 ; Kirby, 2007, 2011 ; Shanahan & Jones, 2007). Dans le champ de l’enseignement supérieur, le système éducatif de Colombie-Britannique se distingue au Canada comme ayant une flexibilité et une fluidité prononcées. Le système d’éducation est bien décrit comme un « système à choix multiples », contrairement aux systèmes à choix « progressif » ou « exclusif » dans la majorité des autres provinces (Doray et al., 2009). Un étudiant peut entrer dans le système postsecondaire après un tronc commun unique en école secondaire pour des études techniques pour être, par exemple, électricien et, grâce à un système de crédits transférables entre les institutions très développé, finir par un master en ingénierie à l’université sans avoir besoin de répéter les premiers années d’études (BCCAT, 2015). Cette vision ouverte aboutit à des trajectoires diverses et/ou en alternances : la majorité des individus entrent et sortent du système de multiples fois dans leurs vies (Andres & Offerhaus, 2013 ; Pullman & Andres, 2015). Les institutions dans le système éducatif sont également très diverses. Les community colleges, délivrent généralement des diplômes de deux ans et parfois de quatre ans (les bachelors ou licences), les écoles techniques délivrent des diplômes en technologie jusqu’au niveau master, les universités délivrent des diplômes de deux ans jusqu’au doctorat, et d’autres organismes délivrent des formations spécifiques 1. Les institutions dans chacun de ces groupes peuvent être privées ou publiques, dans un quasi-marché où les « individus-clients » peuvent choisir parmi des options très diversifiées (Kirby, 2011 ; Verdier, 2008, 2010). Cette diversité nécessite alors un service d’organisation, en particulier pour le système des crédits transférables entre plus de 35 institutions postsecondaires : c’est le rôle du British Columbia Council on Admissions and Transfers (BCCAT), qui est en charge de ce système, soumis au contrôle du ministère provincial d’Advanced Education (B.C., 2015 ; BCCAT, 2015). Après avoir été confrontés à la complexité du système éducatif, les nouveaux diplômés font face à un marché du travail ne leur offrant pas non plus des parcours simples. Les liens entre les diplômes et les offres d’emploi sont faibles (Kerckhoff, 1975, 2001) et il y a souvent de multiples options éducatives pour arriver au même emploi. Cette « double-flexibilité », dans le système éducatif et le marché du travail, permet aux individus de façonner des trajectoires individualisées. Cependant, les niveaux d’éducation attendus ne sont pas indépendants de l’influence de la catégorie socioprofessionnelle des *



Institut de recherche sur l’éducation (IREDU EA CNRS 7318 - université Bourgogne Franche-Comté) En outre, il y a beaucoup de mission creep (une manque de distinction entre les programmes des institutions postsecondaires différents, comme les universités et les colleges) et les attentes des étudiants peuvent être très similaires dans les institutions diverses (Doray et al., 2009 ; Jones, 2009 ; Lehmann, 2009). 1
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parents. D’autre part, l’effet est plus fort pour l’accès que pour la poursuite (Andres, 2009 ; Kamanzi, Doray, Bonin, Groleau, & Murdoch, 2010). Même si la « formation tout au long de la vie » est une réalité, les inégalités persistent et sont illustrées par des phénomènes comme le Matthew effect (les individus avec plus d’éducation font encore plus ; Rubenson & Desjardins, 2009 ; Rubenson, 2007). 1.2. Problématique Bien que le système éducatif donne beaucoup d’options aux étudiants, il y a des avantages et désavantages inhérents aux différents types de trajectoires. Les études, souvent chères, obligent les étudiants à choisir entre deux options : travailler pendant des études prolongées ou faire un prêt étudiant. Mais les deux options présentent des risques (Beffy, Fougère & Maurel, 2009). Après que les individus soient entrés dans le marché du travail, ils ont toujours la possibilité de se réinscrire dans l’enseignement supérieur pour obtenir un diplôme plus élevé, en vue des avantages possibles (position plus haute, salaire augmenté). La flexibilité donne de la liberté, mais une liberté limitée et présentant un certain degré d’incertitude (Kerckhoff, 2001 ; Rosa, 1998). Cette étude se focalise sur l’impact de ces multiples trajectoires sur la vie de ces individus dans ce contexte libéralisé. Existe-t-il des trajectoires qui mènent à des salaires plus hauts et une satisfaction dans la vie augmentée ? Les parcours « traditionnels » (ou « ordonnés »), sont-ils encore récompensés ? Est-il possible de prédire quels étudiants vont prendre une trajectoire ou une autre ? Quelles variables sont importantes (genre, catégorie socioprofessionnelle) ? En substance, la diversité des parcours améliore-telle les chances de réussite dans la vie ? Ces questions sur l’organisation biographique de l’éducation et du travail sont souvent négligées dans la littérature (Kerckhoff, 1995).



2. Méthodologie 2.1. Données utilisées Les données utilisées dans cette étude ont été collectées dans le cadre du projet Paths on Life’s Way, coordonné par la chercheuse principale, la professeure Lesley Andres du Department of Educational Studies de l’université de Colombie-Britannique, avec le support du BCCAT et du Conseil de recherche en sciences humaines (CRSH). Un échantillonnage stratifié des individus diplômés de « grade 12 » (l’année terminale d’école secondaire, d’âge 18 ans en général) en 1988 en Colombie-Britannique a été sélectionné et enquêté avec un questionnaire. Un an plus tard, un échantillon au jugé des individus diplômés et non-diplômés a été choisi pour les entretiens (Andres & Adamuti-Trache, 2008 ; Andres, 1993). Les critères de stratification étaient la participation postsecondaire (oui/non), la région géographique (ville/rural/éloigné), et l’éligibilité pour l’université (oui/« limite »/non) ; les groupes « à risque » et plus petits (éloigné, « limite ») ont été sur-échantillonnés. Depuis 1988, l’enquête a continué avec quatre vagues de questionnaires et entretiens simultanément, dans une approche « mixte » (Andres, 1993). En 2010, l’échantillon était de 574 individus pour les questionnaires et 24 pour les entretiens (Andres & Offerhaus, 2013 ; Andres, 2010). Des questions spécifiques sur le bien-être et le bonheur ont été ajoutées (Jongbloed & Andres, 2015). 2.2. Les analyses Comme décrit ci-dessus, nous disposons de données mensuelles entre 1988 et 2010 pour 540 individus sur leurs activités éducatives et professionnelles, ainsi que des informations sur leurs situations familiales, leur expérience professionnelle, leurs aspirations, leurs attentes, leur bien-être, leurs passe-temps et bien d’autres (Andres & Wyn, 2010 ; Andres, 1993). Ces données permettent une analyse riche des trajectoires 388



éducatives et professionnelles, comme l’analyse séquentielle avec optimal matching (OM), choisie pour cette étude (Abbott & Tsay, 2000 ; MacIndoe & Abbott, 2014) 2. Avec cette approche, le détail des biographies des individus pendant 22 ans peut être observé et analysé, ce qui est important pour cet échantillon : en effet, bien que 20 % des individus n’aient pas fait d’études postsecondaires immédiatement après l’école secondaire, en 1993 ce taux était de 7 %, et en 2010, 3 % (Andres, 2013). 30 % des individus avaient fait des études ou des formations postsecondaires entre 2003 et 2010, c’est-àdire entre l’âge de 33 et 40 ans. Ces chiffres sont conformes à ceux des études sur l’éducation des adultes, et justifient le fait de regarder les trajectoires diverses des individus et pas seulement leurs diplômes les plus élevés (Rubenson, 2007). Il est également possible, et c’est ce qui a été fait dans cette étude, de grouper les trajectoires pour trouver leurs similitudes (Han & Moen, 1999 ; Lin, 2013 ; McVicar & Anyadike-Danes, 2002). Cette deuxième étape rassemble les 540 séquences uniques en utilisant des analyses typologiques. Ces groupes sont justifiés avec les théories de la sociologie de l’éducation de deux familles: dans un premier temps, une approche située dans le paradigme du parcours de vie est adoptée (Bessin, 2009 ; Elder, 1994) pour conceptualiser les attributs des trajectoires, en employant notamment les principes de l’« étape de la vie » et de la « capacité » (ou « agency » ; Shanahan & Macmillan, 2008) afin de créer et justifier ces groupes. D’autre part, la théorie de Kerckhoff (1995) sur le rôle des arrangements institutionnels dans le contexte éducatif (Kerckhoff, Raudenbush, & Glennie, 2001 ; Kerckhoff, 2001) est utilisée pour comprendre son impact sur les trajectoires individuelles. Cette perspective suggère que les parcours « non ordonnés » (avec des interruptions et des réorientations) puissent être la norme, et les inégalités diminuées, grâce aux diplômes différentiés et à la ségrégation entre le système éducatif et le marché du travail. Néanmoins, il est proposé que les parcours « ordonnés » puissent avoir des avantages, même si le système est flexible, en raison des forces normatives des collectivités fonctionnelles (Coleman, 1986, 1988). De plus, l’hypothèse que les effets des catégories socioprofessionnelles ne disparaissent pas dans ces conditions est émise. Pour tester ces hypothèses susmentionnées, les groupes de trajectoires (les « classes ») sont examinés en lien avec le genre et la catégorie socioprofessionnelle en 1988, ainsi que les salaires, la construction de la vie familiale, et les mesures de bien-être en 2010. Les analyses de la variance (ANOVA) et les tests t (de Student) sont utilisés pour tester les différences par classement de composition de genre, de niveau d’éducation, de région géographique, et d’âge quand les individus avaient eu leur premier enfant. Les régressions des probits ordonnés sont utilisées pour les différences par classement dans les mesures du bien-être (sur les échelles Likerts). Enfin, les tests Mann-Whitney-Wilcoxon (MWW) sont utilisés pour comparer les salaires médians entres les classes. Toutes ces analyses ont été réalisées sous la version 12 de Stata (StataCorp, 2009).
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L’OM est fait avec « oma » en Stata (v. 12) en utilisant une matrice de coût de substitution théorique et en suivant le protocole surligné par Halpin (Halpin, 2014). 389



3. Résultats 3.1. Les trajectoires Cette étude est basée sur les études précédentes au sein du projet Paths on Life’s Way et elle s’appuie sur ces résultats pour mieux comprendre spécifiquement comment les trajectoires éducatives-professionnelles entre les âges de 18 et 40 ans sont impactées par les variables individuelles et familiales, et comment, à leurs tours, elles impactent les accomplissements professionnels et psychologiques à 40 ans (Andres & Adamuti-Trache, 2008 ; Andres & Offerhaus, 2013 ; Andres & Wyn, 2010 ; Pullman & Andres, 2015). La richesse des données nous permet de construire un tableau nuancé des parcours scolaires et professionnels. Cette étude est unique puisque les résultats personnels divers sont considérés (bien-être, satisfaction) en lien avec les variables habituelles socioéconomiques, ainsi que les facteurs temporels et biographiques. L’objectif n’est pas simplement descriptif, il s’agit aussi de vérifier un ensemble d’hypothèses et notamment celle concernant l’existence d’une récompense persistante à opter pour un parcours « traditionnel » et « ordonné ». Kerckhoff (2001) propose d’examiner les trajectoires de transition entre l’éducation et le travail à quatre étapes : la fin des études secondaires, la continuation dans l’éducation postsecondaire (ou pas), les études qui peuvent suivre l’entrée dans le marché de travail, et les tendances de l’emploi dans les premières années de travail. Les individus de cet échantillon ont tous achevé leurs études secondaires, mais ils se différencient selon les trois derniers critères, provoqué par leurs propres préférences et occasions diverses, ainsi que les possibilités structurées par les arrangements institutionnels éducatifs. L’organisation du système éducatif de Colombie-Britannique maximise les choix des étudiants, avec peu de stratification, peu de standardisation, et un faible degré de professionnalisation (Jones, 2009 ; Pechar & Andres, 2011 ; Pullman & Andres, 2015). Généralement, malgré la grande diversité d’institutions, les études se terminent par un groupe de diplômes restreint, et la licence (ou bachelor’s degree) est souvent nécessaire pour les autres études, à l’université ou les études techniques/appliquées (le backward flow ou reflux de l’université aux études vocationnelles). Par conséquent, quatre années d’études sont fréquemment la condition pour une spécialisation supplémentaire. Ces tendances émergent aussi dans les processus sociaux, avec les attentes des éventuels employeurs, des familles et des cercles sociaux. Les données mensuelles sont définies par des situations possibles, les « états », qui incluent huit options (voir la légende de la Figure 1) ; ces états sont relatifs à la vie éducative-professionnelle des individus. Les analyses OM permettent d’examiner les parcours de différentes manières : par individu, par distribution dans tout l’échantillon, et par classement. Des thèmes parmi les individus sont distingués dans les données par distribution (voire proportion) des « chronogrammes » ; d’autre part, des nuances individuelles sont visualisées dans les « tapis » (ou index plots). En premier lieu, les thèmes parmi les hommes et femmes sont illustrés (voir Figure 1).
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Figure 1 CHRONOGRAMMES DES DISTRIBUTIONS DES ÉTATS DES HOMMES ET DES FEMMES



Note : l’effectif figure en ordonnée. La légende ci-dessus s’applique à toutes les figures suivantes.



Les individus suivent, pour la plupart, un parcours éducatif ordonné dans les 5 premières années après la remise des diplômes secondaires ; la majorité suit des études à temps plein et travail à temps plein durant les étés. Mais il y a aussi presque une moitié qui combine enseignement supérieur et emploi, réalise d’autres activités (comme voyager), ou qui transite immédiatement à un emploi à temps plein. Après ces cinq premières années, la majorité travaille à temps plein, mais il y a toujours des individus qui continuent ou ont repris leurs études, et il y a une partie considérable qui se consacre à d’autres activités, comme les voyages ou le congé maternité. On voit clairement qu’il y a des différences entre les hommes et les femmes : ces dernières, par exemple, occupent beaucoup plus d’emplois à temps partiel. Mais un changement 20 ans après le lycée est également observé : il y a un peu plus d’hommes qui prennent un emploi à temps partiel et un peu plus de femmes qui travaillent à temps plein. L’équilibre des rôles de genre semble changer autour de la quarantaine ; les femmes qui ont mis leurs carrières de coté pendant qu’elles ont fondé une famille peuvent choisir de se consacrer à leurs carrières quand les enfants sont plus grands ou quand leurs propres priorités changent avec l’âge ou le cadre social (Esping-Andersen, 2009).
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3.2. Les classements La deuxième partie de ces analyses groupe les individus dans quatre classes en utilisant les analyses de Cluster avec la méthode Wards 3. Alors que chaque trajectoire est unique (n=540), des points communs émergent entre les individus au sein de l’éducation postsecondaire, dans les études qui suivent l’entrée dans le marché de travail et dans les premières années de travail. Une solution à quatre classes a été choisie car ces classes évoluent différemment à chaque étape de la vie montrée. La première classe est constituée des individus ayant une trajectoire nette de transition d’école secondaire au postsecondaire à temps plein suivi d’un emploi à temps plein sans interruption. La deuxième classe est composée des individus accordant peu d’importance aux études supérieures et donc passent plus ou moins directement de l’école secondaire au travail. Certains individus ne semblent pas finir leurs études définitivement, et restent dans une étape d’incertitude pendant dix ou quinze ans ; ils constituent la troisième classe. Enfin, un grand nombre de femmes ayant une trajectoire nette, avec des études à temps plein, évoluent vers des carrières marquées par l’emploi à temps partiel et d’autres activités (la Classe 4). Ces trajectoires paraissaient choisies avec une perspective raisonnée et volontaire – les individus qui ne font pas d’études postsecondaires n’accordent pas de valeur ou d’utilité aux études, et les individus qui ne se focalisent pas sur leurs carrières accordent plus de valeur à leurs familles et leurs enfants (dans leurs réponses aux questionnaires en 1988 et 2010). Ces parcours montrent la capacité des individus à construire leurs propres vies, même si les effets de préférences adaptatives sont toujours possibles (Nussbaum, 2011). En observant les classes avec les chronogrammes (voir Figure 2), les quatre classes distinguent : la Classe 1, avec un fort engagement dans l’éducation et le travail à temps plein dans un parcours « traditionnel » et « ordonné » ; la Classe 2, avec un fort engagement dans le travail mais très peu d’engagement dans l’éducation ; la Classe 3, avec un fort engagement dans l’éducation mais sous une forme longue et interrompue ; et la Classe 4, qui ressemble à la troisième mais avec un peu moins d’engagement dans l’éducation et un engagement dans le travail qui est dominé par le temps partiel et les autres activités 4. Les mêmes tendances sont illustrées dans les trajectoires « typiques » (ou medoids) pour chaque classe (voir Figure 3). À ce stade de l’analyse, de nouvelles questions apparaissent : existe-t-il des différences entre ces groupes en 2010 ? Et si oui, de quelle nature sont-elles ? Une trajectoire ou l’autre, améliore-telle les chances de réussite dans la vie ?
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L’OM était fait avec une matrice de coût de substitution théorique (les coûts entre 0 et 4), utilisée pour calculer les différences entre les trajectoires, et qui est disponible sur demande. Les coûts « indel » utilisés étaient 1.5 (MacIndoe & Abbott, 2014). Enfin, les scores de différence sont issus de la matrice traitée par la méthode de classification de Ward. 4 On voit ces thèmes avec toutes les nuances individuelles dans les tapis par classement dans le Figure 4. 392



Figure 2 CHRONOGRAMMES DES DISTRIBUTIONS DES ÉTATS DES INDIVIDUS PAR CLASSEMENT



Figure 3 TAPIS DES TRAJECTOIRES DES MEDOIDS PAR CLASSEMENT
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3.2.1. Les coûts et les avantages La première classe d’individus (n=274), avec des vies bien ordonnées, est composée de 52 % de femmes et présente des salaires significativement plus élevés que les trois autres classes : le salaire médian annuel est de 74 380 $ CA par an (bruts) alors que celui de la deuxième classe est de 62 400 $, celui de la troisième est de 55 200 $, et celui de la quatrième est de 36 000 $. Les individus ont des niveaux d’éducation élevés : 65 % d’entre eux ont un diplôme d’universitaire (minimum licence). Ils ont leur premier enfant significativement plus tard que les trois autres classes, à 32 ans en moyenne (et en médiane). Toutefois, leur satisfaction dans la vie, dans leur travail, avec leur budget, et avec leur famille n’est pas plus élevée que celle des autres classes 5. Par contraste, la deuxième classe (n=62) a passé la grande majorité du temps entre 1988 et 2010 au travail à temps plein (plus de 19 ans en moyenne). Cette classe est composée de 58 % d’hommes. S’ils sont satisfaits du temps passé au travail, ils le sont moins pour leur niveau de scolarité. Seul 3 % d’entre eux possèdent un diplôme universitaire ; ils ont fait, en moyenne, seulement un an d’études postsecondaires (mais 61 % des individus ont un diplôme d’un college ou école technique). De plus, leurs épouses sont généralement d’un niveau d’éducation plus élevé qu’eux en comparaison des autres classes. Leurs salaires sont significativement moins hauts que celui des individus de la première classe, mais plus élevés que la quatrième classe. Ils ont fondé leur famille plus tôt : en moyenne, ils ont eu leur premier enfant à 28 ans (et 27 ans en moyenne lorsque l’on observe que les femmes dans cette classe).



Figure 4 TAPIS DES TRAJECTOIRES PAR CLASSEMENT DANS L’ORDRE DE GENRE



Note : les tapis sont dans l’ordre de genre (les hommes au-dessus et les femmes en dessous). Chaque ligne représente un individu.



Les différences entre les classes sont évaluées à p ≤ 0.05, et sans et avec contrôles pour le genre dans les régressions (les divergences sont mentionnées quand applicables).
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La troisième classe (n=83) est la plus scolarisée – les individus ont fait en moyenne sept ans d’études postsecondaires et 75 % ont un diplôme d’université (minimum licence). Cette classe est composée de 64 % de femmes. Leur salaire en 2010 est moins important que celui de la première classe et leur satisfaction par rapport au budget et au travail est moindre (bien qu’ils aient le revenu familial annuel net le plus élevé de toutes les classes). En moyenne, ils ont eu leur premier enfant à 30 ans (à 29 ans quand on ne considère que les femmes). En comparaison avec des autres classes, ces individus ont fait plus d’études en combinant un emploi (4 ans en moyenne) et ils sont restés dans l’enseignement supérieur considérablement plus longtemps. En outre, la probabilité qu’ils reviennent à l’éducation supérieure après leur entrée sur le marché du travail est plus importante (entre 100 et 200 mois sur la Figure 2, soit entre 8 et 17 ans après avoir terminé les études secondaires). Leurs longs parcours éducatifs sont cohérents avec la théorie de « l’émergence de l’âge adulte » (ou emerging adulthood ; Arnett, 2000). Les études postsecondaires allongées peuvent être l’occasion d’explorer plusieurs directions possibles dans la vie, sans trop de pression normative au début de la vingtaine (ou même chez les jeunes adultes d’une trentaine d’années). Les individus peuvent essayer ou expérimenter divers types de travail dans cette étape de la vie, et peuvent également continuer indéfiniment dans cette voie (Kerckhoff, 2001). Cependant, l’allongement ou l’extension de cette expérience peut avoir un coût budgétaire et émotionnel, comme l’illustre la Classe 3. La quatrième classe (n=121) est composée de 90 % de femmes, dont 63 % possèdent un diplôme universitaire. Elles ont fait en moyenne le même nombre d’années d’études que la première classe, mais elles ont travaillé beaucoup plus à temps partiel (cinq ans en moyen) et elles ont consacré beaucoup plus de temps aux autres activités (quatre ans en moyenne). Leurs salaires sont significativement moins importants que les autres classes : en médiane, 36 000 $ CA par an (brut) en comparaison avec 74 380 $ pour la première, 62 400 $ pour la deuxième, et 55 200 $ pour la troisième. Néanmoins, elles sont significativement plus heureuses, plus satisfaites de leur vie personnelle et familiale, ainsi que de leur vie en général ; elles sont également plus satisfaites de la quantité de temps qu’elles passent au travail et de leurs finances que la première classe (leur revenu familial annuel net est pourtant le même que la première et la deuxième classe en médiane). Elles ont en moyenne leur premier enfant plus tôt que les individus de la première et la troisième classe, mais plus tard que les individus de la deuxième classe, soit 29 ans en moyenne (et médiane). 3.2.2. Les indicateurs Les différences entre les classes sont très probablement liées non seulement aux trajectoires elles-mêmes, mais également aux caractéristiques des individus de chaque classe. Par exemple, les parents des individus dans la Classe 2 ont des niveaux d’éducation inférieurs aux autres classes et ces individus viennent, le plus souvent, de régions géographiques éloignées. En revanche, les trois autres classes sont très similaires en ce qui concerne la catégorie socioprofessionnelle des parents et l’origine géographique. Plus de 80 % des individus dans chacune de ces trois autres classes viennent de familles où le parent le plus éduqué (souvent le père pour ces individus) possède un diplôme postsecondaire et dont 36 % ont un diplôme d’université, alors que 64 % des parents des individus de la seconde classe ont une diplôme postsecondaire, et seulement 10 % ont un diplôme d’université. Les individus de la deuxième classe se distinguent également par le fait qu’ils avaient des aspirations et des attentes éducatives significativement plus faibles en 1989 (un an après grade 12) que les autres classes. En moyenne, ces individus ont souhaité plus d’éducation (leurs aspirations) qu’ils ne le pensaient possible (leurs attentes), ce qui n’était pas le cas des autres classes. En revanche, en 1989, ces individus avaient des croyances relatives à l’éducation supérieure moins positives que les individus des autres classes : ils étaient significativement moins susceptibles que les autres d’avoir déclaré que l’éducation postsecondaire aide à devenir plus éduqué, à avoir un salaire plus élevé, puissent fournir des opportunités de loisirs et d’activités sociales et contribuer à élargir leur choix en matière d’emploi (et ces perspectives 395



restent les mêmes en 2010). Si bien que leurs choix éducatifs puissent faire preuve de la capacité (ou agency), ils peuvent aussi cacher des préférences adaptatives (Nussbaum, 2011), ou des opinions formées par les circonstances dépourvues de choix, façonnées dans l’enfance, au lycée, ou encore après lors des échecs possibles au cours de leurs premières années universitaires. La quatrième classe se distingue par sa composition en grande majorité féminine. Leur satisfaction plus haute dans la vie peut être liée à ce fait, dû à la satisfaction moyenne plus élevée des femmes en général (Stevenson & Wolfers, 2009). Cependant, les femmes de cet échantillon ne montrent pas cette tendance en 2010 (les tests t de Student et les régressions ne montrent aucun lien entre le genre et le bonheur ou la satisfaction dans la vie). Les différences paraissent donc liées aux autres variables, comme le revenu, le niveau d’éducation, la situation familiale, les conditions de travail, et tout ce qui est compris dans les trajectoires professionnelles-éducatives. Ces constats corroborent celles de Stevenson et Wolfers (2009), qui ont trouvé que les modes de vie et les carrières des femmes se rapprochent récemment de celles des hommes, avec des répercussions négatives sur la santé mentale des femmes (ce qui entraîne des différences diminuées sur les mesures de bien-être). Le faible engagement dans un emploi à temps plein illustré par cette classe est typiquement « fémininetraditionnelle ». Mais une différence prononcée à vingt ans est révélée dans les chronogrammes (voir Figure 2) : les individus de la Classe 4 sont plus engagés dans un travail à temps plein, et les individus de la Classe 1 un peu moins. Les chronogrammes par genre (voir Figure 1) montrent que ce changement concerne aussi les hommes. Conformément à la théorie d’Esping-Andersen d’une révolution incomplète, les rôles de genre et les rôles des individus dans leurs familles sont encore en flux autour de la quarantaine. Les carrières des femmes dans cette classe peuvent être simplement retardées et non abandonnées. Cela peut aussi être lié au fait que ces femmes ont saisi des opportunités d'éducation au cours de la trentaine (voir Figures 2 et 3). L’évolution constante de leur carrière donnera plus d’informations sur leurs capacités à construire cette seconde phase d’emploi.



4. Conclusions 4.1. Discussion En considérant l’intégralité des résultats de ces analyses, plusieurs conclusions émergent : premièrement, bien que le système éducatif de Colombie-Britannique autorise diverses trajectoires, la majorité des individus de l’échantillon (51 %) se regroupe dans un type de trajectoire plus ou moins « ordonné » et « traditionnel » (cela étant dit, chaque trajectoire est unique parmi les autres). Par ailleurs, les individus de cette classe gagnent des salaires plus élevés en médiane que ceux des autres classes. Néanmoins, ils ne sont pas plus heureux ou satisfaits que les autres. En fait, la classe avec le niveau de satisfaction déclarée le plus élevé (la Classe 4, soit 22 % de l’échantillon) compte les individus avec les carrières les moins organisées et les salaires les moins élevés. Par conséquent, en revenant à la question « Une trajectoire ou l’autre, améliore-t-elle les chances de réussite dans la vie ? », il est évident que ceci dépend de notre définition de réussite de manière décisive. Parmi une grande partie des individus de cette enquête, le bonheur est la mesure la plus valorisée (Jongbloed & Andres, 2015). Les quatre parcours « idéal-typiques » illustrés dans le Figure 4, qui sont aussi les trajectoires réelles des individus, montrent que la diversité au sein du système éducatif offre également la possibilité de parcours variés. Toutefois, nous conclurons que les systèmes « ouverts » avec beaucoup d’options n’effacent ni les effets de catégorie socioprofessionnelle et d’origine géographique, ni ceux de genre. La classe avec les résultats les moins positifs, c’est-à-dire la Classe 2, montre que les facteurs classiques d’inégalité jouent encore dans ce cadre. Il est plus probable que les individus avec les parents moins scolarisés soient euxmêmes moins scolarisés que la moyenne (Andres, 2009). La « machine de tri » s’applique encore dans 396



une certaine mesure (Kerckhoff, 2001), en dépit des divers choix de trajectoires. Ces inégalités peuvent être liées aux coûts financiers différenciés des institutions et aux défis particuliers des contextes géographiques (les endroits éloignés, par exemple) en Colombie-Britannique, même si des choix de proximité et accessibles existent de plus en plus (Doray et al., 2009). De futures recherches sont nécessaires pour explorer davantage si ces quatre classements de trajectoires s’appliquent dans les autres provinces du Canada et dans d’autres pays avec des systèmes d’éducation supérieure libéralisés et de type « quasi-marchés ». En outre, les comparaisons internationales entre des pays aux divers systèmes éducatifs peuvent montrer si ces classements diffèrent entre les systèmes éducatifs, comme présumé ici. Enfin, ces données et résultats provoquent toujours plus de questions pour de nouvelles analyses à l’avenir, par exemple, sur les positions et formations au travail, ainsi que les avantages dont disposent, des individus de classes distinctes. 4.2. Limites Bien que les résultats ne soient pas forcément généralisables à un pays comme la France aussi différent à l’égard du système éducatif, ils peuvent être transférés dans des contextes plus similaires (les autres pays anglo-saxon ou les systèmes éducatifs de l’« intégration à la carte », Mons, 2007). De plus, ces conclusions donnent un aperçu des effets possibles (positifs et négatifs) des changements globaux néolibéraux et décentralisés dans les systèmes éducatifs. Elles mettent en question les meilleurs parcours pour atteindre le double-objectif de l’égalité et de l’efficacité au sein des systèmes éducatifs, en examinant l’impact empirique de trajectoires scolaires et professionnelles variées sur les chances de réussite dans la vie.
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Formation professionnelle : le « choix » de l'alternance L’exemple du canton de Genève



Rami Mouad*, François Rastoldo*



Au secondaire II (niveau de CITE 3 1), la formation professionnelle occupe en Suisse une place prépondérante puisqu'elle certifie environ 8 diplômés sur 10 (calculé d’après OFS, 2015a). Le certificat fédéral de capacité (CFC) est le diplôme standard qui couronne la formation professionnelle après 3 ou 4 ans de formation selon les métiers 2. Le CFC peut s'obtenir soit dans le cadre d'un apprentissage dual (alternance entre école professionnelle et entreprise), soit à plein temps dans une école professionnelle. Dans les deux cas, le diplôme délivré est identique. L'entrée en école professionnelle est régulée par des exigences scolaires et, en cas de places limitées, par des tests d'entrée. L'entrée en apprentissage dual fonctionne quasiment comme le marché du travail. Le futur apprenti doit être engagé par une entreprise qui va assurer une grande partie de sa formation. En Suisse, l'apprentissage est dans environ 9 cas sur 10 effectué en mode dual (OFS, 2015b), l'alternance étant traditionnellement ancrée dans le système de formation. Elle fait d'ailleurs régulièrement l'objet de politiques publiques visant à la promouvoir, car elle est considérée comme facilitant l'accès des jeunes à l'emploi et régulant mieux l'offre de formation aux besoins des entreprises (DEFR, 2013). Genève est un cas un peu particulier : la formation professionnelle est moins répandue (environ 50 % des diplômés), au profit de formations généralistes. De surcroit, elle est plus fréquemment dispensée en école professionnelle à plein temps (30 % des cas à Genève vs 10 % au niveau Suisse ; OFS, 2015b). Cette différence s'explique en partie par le contexte du marché de l'emploi. Genève est un canton essentiellement urbain et tourné vers le secteur tertiaire (à 83 % ; OCSTAT, 2014), le marché du travail est assez tendu, avec un taux de chômage supérieur d'environ 2 points à celui de la Suisse (SECO, 2014) et exigeant en termes de qualifications. En effet, environ 45 % des emplois sont occupés par des personnes possédant un niveau de formation tertiaire (SRED, 2010) et la part que représentent les apprentis (en EPT) dans les entreprises du canton, environ 2 %, est moins élevée qu’au niveau suisse (5 % ; OFS, 2015c). C'est le signe d'un marché du travail qui demande des qualifications souvent supérieures au niveau secondaire II, d'entreprises peu habituées au système d'apprentissage dual, notamment lorsqu'il s'agit d'entreprises étrangères assez présentes à Genève et/ou qui fonctionnent dans une autre langue que le français, ce qui limite singulièrement l'embauche d'apprentis sortant de l'école obligatoire 3. Au niveau du système de formation genevois, environ deux tiers d’une cohorte optent, en fin d'obligation scolaire, pour la filière généraliste ayant le plus haut degré d'exigence (le gymnase), ce qui induit davantage de diplômés d'une formation généraliste et de nombreuses réorientations durant le secondaire II (généralement des filières généralistes vers les filières professionnelles) (Rastoldo et Mouad, 2015). Parallèlement, les écoles professionnelles ont développé des capacités d'accueil
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Service de la recherche en éducation (SRED) du département de l'Instruction publique de la culture et du sport du canton de Genève. 1 Correspondant en France au second cycle de l’enseignement secondaire. 2 D'autres diplômes professionnels existent : l'attestation de formation professionnelle (AFP) à un niveau plus élémentaire, et la maturité professionnelle (après le CFC) qui permet l'accès aux hautes écoles spécialisées (niveau de CITE 5). 3 À cet égard un CFC bilingue français/anglais est mis en place depuis 2013 dans le canton de Genève. 401



importantes et dans un grand nombre de métiers, comparativement au reste du pays, pour proposer des formations professionnelles se déroulant à plein temps en école. Ce plus grand équilibre entre apprentissage dual et à plein temps en école fait du canton de Genève un contexte particulièrement intéressant pour analyser les raisons qui structurent l'orientation des jeunes des filières professionnelles vers l'un ou l'autre des modes d'apprentissage. En se basant sur la population des jeunes qui ont obtenu un CFC en 2013 (cf. données), il s'agit de mettre en évidence les éléments qui sont susceptibles d'expliquer le choix, mais aussi les contraintes qui conduisent les jeunes vers une formation professionnelle duale, respectivement à plein temps en école, qu'il s'agisse de caractéristiques sociales (genre, statut migratoire par exemple), scolaires (niveau scolaire, éléments du parcours de formation), contextuelles (offre de la formation) ou d'éléments de choix d'orientation (raisons du choix relatées par les diplômés). Il s'agit également d'observer, comparativement au mode d'apprentissage, ce que font les jeunes titulaires d'un CFC 18 mois après le diplôme. Poursuivent-ils leur formation, intègrent-ils le marché du travail et dans quelles conditions ?



1. Orientation et parcours de formation Administrativement, la plupart des systèmes de formation, et notamment celui du canton de Genève, sont organisés de manière à prévoir une phase d'orientation, fondée en principe sur l'articulation du choix des jeunes et de leur niveau scolaire, essentiellement à la fin du secondaire I (CITE 2), qui doit déboucher sur une voie de formation que le jeune est invité à parcourir d'une manière linéaire durant sa formation secondaire II (CITE 3), jusqu'à l'obtention d'une certification. Dans les faits, cet ordonnancement est beaucoup moins clair. Le processus d'orientation et le parcours de formation après l'école obligatoire sont davantage imbriqués que successifs. En effet, l’orientation des jeunes est influencée par le jeu complexe des facteurs institutionnels et conjoncturels en interaction avec les stratégies des acteurs ou groupes d’acteurs (Reuchlin, 1971), produisant des parcours de formation qui ne correspondent pas toujours à ceux qui sont institutionnellement prévus. Chaque segment de formation peut amener à reposer la question de l'orientation en fonction de la réussite ou de l'échec scolaire à un moment donné et d'un nouveau faisceau de possibilités qui se recompose (Berthelot, 1993). Les étapes du processus d'orientation, qui vont d'une exploration imprécise à l'accomplissement effectif de la formation en passant par la consolidation des choix et la recherche d'une place de formation (Herzog, Neuenschwander et Wannack, 2006), peuvent être largement remises en question durant le parcours de formation, notamment en cas d'échec, et renvoyer le processus d'orientation à une phase initiale (Stalder, 2012). Ainsi le processus d'orientation est une dynamique largement itérative mue par la maturation des choix et l'évolution des contraintes externes, le parcours de formation devenant également le parcours d'orientation (Coinaud et Vivent, 2010). La temporalité de l'orientation des jeunes ne coïncide donc pas nécessairement avec celle prévue par l'institution, notamment en raison des stratégies d'orientation des jeunes (Dubet, 1994). Ainsi ceux qui peuvent être les arbitres de leurs choix (parce que leurs performances scolaires le permettent) privilégient souvent dans un premier temps (directement après le secondaire I) une orientation généraliste, qu’ils ont le sentiment de maîtriser, mais peu articulée à un projet précis. Ils s'orientent ainsi de manière à pouvoir continuer l’exploration d’un projet, en cultivant encore une certaine indétermination, sans avoir fait au préalable de choix décisifs. À l'opposé, les élèves en difficultés scolaires se retrouvent souvent dans une orientation non maîtrisée, très largement tributaires d'événements extérieurs qu'ils ne contrôlent pas, et peu articulée à leurs aspirations et à leurs choix (Kaiser et Rastoldo, 2007). Dans les deux cas, le processus d'orientation, que ce soit par maturation d'un choix ou par la prise en compte des contraintes qui
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faisaient obstacle dans un premier temps à l'ordination souhaitée, va contribuer à modeler le parcours de formation. Les cheminements scolaires des jeunes jusqu’à l’obtention d’un diplôme secondaire II sont effectivement moins standardisés que ceux prescrits par l’institution. Ils sont pluriels et complexes, souvent ponctués de réorientations, d’interruptions de formation ou de recommencements (Pollien et Bonoli, 2012 ; Doray et al., 2009). Après l’obtention d’un diplôme, la linéarité n’est pas non plus la norme. Près de la moitié des diplômés (45 %) déclarent avoir connu une transition indirecte (période de chômage, alternance entre formation et emploi, service militaire ou civil) entre l’obtention de leur titre et leur activité 18 mois plus tard, signe que le processus de transition s’étale souvent sur plusieurs années (Bachmann Hunziker et al., 2014). Le système de formation genevois, peu sélectif jusqu'à la fin du secondaire I, permet assez largement les stratégies d'orientation ambitieuses et la multiplication des réajustements en cours de formation (Rastoldo et Mouad, 2015), montrant une orientation souvent séquentielle se déroulant durant une grande partie du parcours de formation. Aspirations, choix et performances scolaires ne sont pas indépendants de la situation sociale des jeunes. De plus, la formation professionnelle (surtout duale) est fortement articulée au marché de l'emploi, qui est aussi socialement différencié. Ainsi le genre, le statut migratoire et le milieu social d'origine ont une influence sur les parcours d'orientation, de formation et d'insertion des jeunes. À chaque étape de la formation et de l'insertion, un certain niveau d'inégalité des chances est perceptible, dans le différentiel de réussite scolaire selon le milieu d'origine (Bourdieu et Passeron, 1970), l'anticipation du rapport coûtbénéfice de tel ou tel choix d'orientation selon le milieu social d'origine (Boudon, Cuin et Massot, 2000) ou le genre (Duru-Bellat, 2001). La transition à la vie active peut, en outre, s'avérer difficile pour certains, notamment en raisons de discriminations à l'embauche selon le genre ou le statut migratoire (Schönenberger et Fibbi, 2011).



2. Données Les données sont issues pour partie d'une enquête adressée à l'ensemble des titulaires d'un diplôme de niveau secondaire II (CITE 3) acquis à Genève en juin 2013. Cette enquête, adressée 18 mois après l'obtention du diplôme (janvier 2015), porte sur la situation des jeunes 18 mois après leur certification, une évaluation de leur situation et un descriptif des activités effectuées entre le diplôme et le moment de l'enquête. Quelques questions relatives aux modalités du choix qui a présidé à l'entrée en formation professionnelle ont été ajoutées pour les titulaires d'un CFC. Le taux de réponse était de 54 % et une pondération a été effectuée sur 6 critères pour tenir compte des non-réponses (âge, type de diplôme, genre, catégorie socioprofessionnelle, nationalité et première langue parlée). À ces données d'enquête ont été ajoutées les informations concernant les parcours de formation des jeunes durant les 13 années qui ont précédé l'obtention du diplôme. Ces informations, ainsi que d'autres données sociographiques (âge, statut migratoire, genre, catégorie socioprofessionnelle), proviennent des bases de données scolaires administratives. Les caractéristiques des parcours de formation ont fait l'objet d'une comparaison entre les répondants à l'enquête et l'ensemble de la population, afin de valider ces données. Au total, la population analysée dans cette étude est de 1 592 jeunes ayant obtenu un CFC à Genève en 2013, soit 1 139 en mode dual et 453 à plein temps dans une école professionnelle. Deux limites de cette étude doivent être mentionnées. La première concerne la population d'analyse. Il s'agit des jeunes qui ont terminé et réussi leur CFC, ce qui exclut de l'analyse les jeunes qui ont effectué un apprentissage sans le mener à son terme. D'autres études portant sur le décrochage scolaire (Petrucci et 403



Rastoldo, 2015) montre qu'il est un peu plus fréquent dans le cadre de l'apprentissage dual. La deuxième limite se rapporte aux questions sur le choix de la formation professionnelle 4. Ces questions ont été posées de manière rétrospective aux jeunes diplômés et non pas directement au début de la formation. Il manque donc les jeunes qui ont commencé un apprentissage et qui ne l'ont pas terminé et on ne peut pas exclure une certaine réinterprétation des motivations du choix. Néanmoins, ce biais étant transversal, il nous semble possible d'analyser comparativement ces éléments en sachant que leur valeur absolue est sujette à caution.



3. Les parcours scolaires vers le CFC Au regard du parcours scolaire antérieur des titulaires de CFC, des modalités du choix de leur métier, de leur mode d’apprentissage et d’informations sociodémographiques, nous mettrons en exergue les facteurs qui influencent le fait d’obtenir effectivement un CFC dual ou en école à plein temps. Tableau 1 CHANCES RELATIVES D’OBTENIR UN CFC EN ÉCOLE À PLEIN TEMPS PLUTÔT QU’EN DUAL (ÉCOLE ET ENTREPRISE)



Variables explicatives



Variables sociodémographiques Genre



Variables cacactérisant le parcours de formation



Femmes Hommes (ref.)



Chances relatives (odds ratio) d'effectuer une formation professionnelle à plein temps en école (vs en alternance) 1.37 *



Catégorie socioprofessionnelle agrégée



CSP supérieure CSP moyenne CSP inférieure (ref)



ns ns



Statut migratoire



Allophones nés en Suisse Allophones nés ailleurs Francophones (ref)



Domaine professionnel de la formation



Arts appliqués Construction Nature et environnement Social et santé Services hotellerie restauration Technique Commerce (ref)



4.66 *** 0.43 *** ns ns 0.29 *** ns



Niveau scolaire en fin d'école obligatoire



Regroupement à exigences moyennes ou élémentaires Sans indications (écoles privées, classes H, scol. hors GE) Regroupement à exigence élevées (ref)



0.53 *** 0.73 *



ns 1.53 **



Etapes du parcours de formation (non = ref) Passage par l'enseignement spécialisé Redoublement durant l'école obligatoire Passage par l'école de culture générale Passage par une AFP Passage par la filière gymnasiale Passage par une structure de transition



ns 0.629** 0.302*** ns 2.52 *** 0.61 *



Parcours linéaire (non = ref)



4.75 ***



Variables relatives aux modalités Choix volontaire (quartiles 1 à 3 = ref) du choix de la formation Choix subi (quartiles 1 à 3 = ref) professionnelle certifiée Choix conseillé (quartiles 1 à 3 = ref) Choix par hasard (quartiles 1 à 3 = ref) Choix par opportunité (quartiles 1 à 3 = ref)



ns 3.84 *** 0.75 * 0.49 *** 0.46 ***



Clé de lecture : R-deux de Nagelkerke 0,36. Seuils de significativité *** = p < 0,01, ** = p < 0,05, * = p < 0,1, ns = non significatif.
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Le questionnaire utilisé dans le cadre de l’enquête est consultable sous : https://www.geneve.ch/rechercheeducation/eos 404



Les variables relatives aux modalités du choix de la formation professionnelle représentent les 5 axes identifiés à partir d’une analyse en composantes principales (ACP), résumant 59 % de la variance expliquée, avec rotation Varimax. Les scores factoriels ont ensuite été dichotomisés (valeur 1 pour les individus positionnés au-delà du 3e quartile de la distribution des scores factoriels et 0 sinon), et introduit dans le modèle présenté ci-dessus. Un effet de genre peu important mais tendanciellement significatif ressort de l’analyse : les jeunes filles qui obtiennent un CFC le font un peu plus souvent via un apprentissage en école. Ce résultat confirme que l'apprentissage dual est plus souvent le fait de garçons (Scharenberg et al., 2014). Deux éléments peuvent expliquer cette situation. D’une part, en raison de l’offre puisque de nombreux apprentissages en alternance se font dans des métiers traditionnellement « masculins ». D’autre part, on constate une féminisation des études « gymnasiales », notamment parce que les filles y obtiennent en moyenne de meilleurs résultats que les garçons. À domaine d'activité et parcours scolaire contrôlé, cette différence est encore perceptible. C’est peut être le signe d'une préférence des filles pour l'univers scolaire dans lequel elles sont meilleures (et plus à l'aise) (Bachmann Hunziker et al., 2014), mais également un signe d'une plus grande difficulté à se faire engager dans des formations duales. En effet, le marché de l'apprentissage n'est qu'une forme particulière du marché du travail dans lequel les discriminations de genre existent (Lamamra, Fassa et Chaponnière, 2014 ; Imdorf et al., 2014). Par exemple, en cas de choix non traditionnel, une fille qui souhaite apprendre la mécanique a peut-être plus de facilité à suivre son apprentissage dans une école professionnelle pour ensuite trouver un travail et faire valoir sa qualification, alors que dans le système dual, elle doit se faire engager par une entreprise formatrice pour acquérir cette qualification, sur la seule base de son projet. Dans ce dernier cas, il est peut-être plus difficile de convaincre un employeur. Le milieu social d’origine ne joue pas de rôle dans la distinction entre apprentissage dual et plein temps. Les inégalités de parcours de formation selon le milieu social sont clairement perceptibles à d’autres niveaux, notamment dans le choix d’une formation certifiante (études généralistes vs professionnelles, filières exigeantes vs élémentaires par exemple), mais elle ne détermine pas les modalités de l'apprentissage dual vs plein temps. En revanche, le statut migratoire a une influence. Si les jeunes issus de l'immigration (« allophones » 5 et nés en Suisse) ne se différencient pas des francophones (autochtones), les jeunes migrants (arrivés après l'âge d'obligation scolaire) sont moins nombreux à effectuer un apprentissage dual. Ce phénomène est connu (Latina et Ramirez, 2013 ; Scharenberg et al., 2014) et quatre éléments peuvent l’expliquer : •



•



une certaine méconnaissance du système dual, qui n'est pas le mode de formation le plus répandu dans les pays de provenance des jeunes migrants (majoritairement en provenance du Portugal et des pays des Balkans pour Genève) ; un déficit de capital social en Suisse qui rend la recherche d'une entreprise formatrice plus difficile. En effet, les migrants n'ont souvent pas les réseaux de connaissances et/ou d'appuis dont disposent les autochtones (ou les migrants installés depuis longtemps) pour faciliter la recherche d'une entreprise formatrice. L'école est alors une alternative privilégiée par les migrants dans la mesure où c’est une institution plus facile d'accès que le marché de l’apprentissage (et plus réglementée) ;
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En sociolinguistique et en sociodémographie, un allophone est une personne qui, dans un territoire donné, a pour langue première une autre langue que la ou les langues officielles (mais ce terme ne s'applique jamais aux autochtones), et qui réside habituellement dans ce territoire. 405



•



•



un certain degré de discrimination à l'embauche envers les migrants, qui peut constituer une difficulté supplémentaire pour entrer dans le marché du travail (comme pour les adultes d'ailleurs) (Fibbi, Kaya et Piguet, 2003) ; un apprentissage dual nécessite un statut légal en Suisse, alors que l'inscription dans une école est ouverte à tous les résidents sans distinction de statut. De fait, même si des aménagements légaux sont en cours pour permettre aux jeunes sans papier l'accomplissement d'une formation duale (mais sans effets déjà visibles), l'école professionnelle est encore largement la voie professionnelle privilégiée.



Selon le domaine d'activité, la répartition entre apprentissage dual et plein temps est également différente. Dans le domaine des arts appliqués, l'apprentissage en école à plein temps est très répandu à Genève, alors que dans le domaine de la construction, de la restauration et de l'hôtellerie, c'est davantage le dual qui est la règle. Cette différence est clairement dépendante de l'offre de formation, toutes les professions ne pouvant être apprises en école (alors qu'elles peuvent potentiellement toutes êtres apprises en dual). L'offre de formation plein temps est large à Genève comparativement au reste de la Suisse (Zulauf et Gentinetta, 2008), mais inégalement répartie dans tous les domaines d'activité. De plus, les places d’apprentissage à plein temps sont, dans quasiment tous les métiers, contingentées en fonction des capacités d'accueil des écoles professionnelles. Les parcours de formation contribuent assez nettement à distinguer les modalités de l'apprentissage (dual vs plein temps). Les jeunes en formation duale sont plus fréquemment issus des filières à exigence moyenne ou élémentaire du secondaire I, alors que ceux qui font un CFC plein temps sortent mieux qualifiés de l'école obligatoire (regroupement à exigences élevées). Dans les deux cas, les parcours de formation entre l'école obligatoire et le CFC sont souvent complexes, incluant des passages par d'autres types de formation (Rastoldo et Mouad, 2015) : 22 % des titulaires d’un CFC plein temps sont passés au préalable par la formation « gymnasiale », alors que 26 % des détenteurs de CFC dual ont fréquenté l’ECG (formation généraliste dont le niveau d'exigence à l'entrée est peu sélectif). La nature de ces parcours confirme aussi une différence de niveau scolaire. Le fait d'avoir redoublé durant l'école obligatoire, d'être passé par une structure d'insertion (passerelle préparatoire à la formation professionnelle pour les élèves en difficultés) ou par l'ECG renforce la propension à se réorienter vers un apprentissage dual. À l'inverse, les réorientations opérées à partir de la filière gymnasiale (la plus exigeante scolairement) sont clairement plus nombreuses en direction d'une formation professionnelle en école. Un chiffre illustre cette différence de niveau entre dual et plein temps ainsi que les modalités d'orientation des jeunes en fin d'obligation scolaire : 24 % des jeunes ayant obtenu un CFC dual sont passés par la formation professionnelle à plein temps, alors que le passage d’un apprentissage dual vers un apprentissage plein temps est très rare. Cette forme de l'orientation est notamment directement modelée par la manière dont les élèves décrivent leurs choix d'orientation en fin de secondaire I (Kaiser et Rastoldo, 2007) : l'indétermination maitrisée des uns, et la dépendance aux contraintes ainsi qu’aux circonstances des autres. Les diplômés ont été interrogés sur les raisons du choix de leur formation professionnelle. Ceux qui assument le plus leur choix (choix volontaire) sont répartis de manière égale entre plein temps et dual. Une nuance module cependant cette égalité. Non seulement les jeunes en apprentissage dual déclarent avoir choisi le métier qu'ils souhaitaient exercer, correspondant à leurs intérêts et capacité, mais de plus, le choix du mode de formation en alternance est souvent voulu (7 sur une échelle en 9 points). Par ailleurs, le salaire d’apprenti perçu lors
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de la formation constitue une dimension importante dans la construction de leur choix d’orientation (6,4 sur 9). Les apprentis à plein temps en école sont en revanche moins affirmatifs sur le choix de la modalité d'apprentissage (4,8), et le fait de ne pas toucher un salaire durant leur formation est un renoncement qu’ils apprécient modérément (4,8 concernant le regret de ne pas toucher un salaire). Les jeunes en dual expriment donc plus nettement une adhésion à leurs conditions de formation (qui consistent à être actif dans une entreprise sur le marché de l'emploi) que les jeunes en apprentissage plein temps ne valorisent leur statut d'élève d'une école professionnelle. L'apprentissage dual traduit, en plus du choix d'un métier, un fréquent souhait de quitter le monde scolaire pour entrer dans le monde du travail. Les jeunes qui décrivent leurs choix comme une contrainte (choix subis) sont clairement plus souvent en formation plein temps, qu'ils rejoignent alors lorsque d'autres solutions de formation n'ont plus été possibles. Le choix « par hasard » ou « par opportunité » est plus concentré chez les apprentis en alternance ; on peut voir dans cette configuration une entrée en apprentissage qui relève davantage d'une opportunité d'engagement que le jeune a saisie plutôt qu’une démarche proactive de sa part. Dans les écoles professionnelles où les conditions d'entrée sont administrativement normées, ce type d'opportunité est plus rare. Enfin, lorsque le choix est décrit comme résultant du conseil d'autrui, on relève une légère prévalence en faveur de l'apprentissage dual. La question large portait sur les conseils non seulement des proches, mais également des enseignants et conseillers d'orientation. Dans ce cas, cette prévalence est concordante avec les politiques publiques, tant genevoise que fédérale, qui visent clairement à valoriser la formation duale (DEFR, 2013). L'apprentissage dual est davantage le fait de jeunes moins performants scolairement (moins de regroupement à exigences élevées et des fréquents passages par les structures de transition et l'ECG), qui souhaitaient plus clairement une orientation duale (entrer dans une entreprise et gagner un salaire). L'apprentissage plein temps attire des jeunes scolairement plus performants (regroupement à exigences élevées au CO et fréquents passages par la maturité gymnasiale), qui sont en revanche plus nombreux à déclarer une orientation subie vers le CFC et moins marquée par le choix clair d'entrer dans une entreprise (et de toucher un salaire). Cette configuration tend à confirmer les parcours de formation observés après l'obligation scolaire : d'une part, des jeunes peu scolaires qui vont accumuler un ou plusieurs segments de formation pour se requalifier afin d'accéder à une formation duale, qu'ils déclarent plus fortement avoir souhaitée (indépendamment du choix du métier qui ne diffère pas d'avec les jeunes en formation plein temps) ; d'autre part, des jeunes plus performants scolairement qui s’orientent dans un premier temps vers la formation généraliste exigeante (le gymnase) et qui se réorientent vers une formation professionnelle (également choisie) mais plus fréquemment à plein temps (en exprimant une préférence moins prononcée pour le type d'apprentissage (dual vs plein temps)). Le dual apparait alors comme une formation davantage valorisée par des jeunes qui souhaitent sortir du « tout école » qui ne leur avait d'ailleurs pas très bien convenu, et le plein temps davantage comme une solution de repli (à l'issue d'un nouveau processus de choix) pour les jeunes déçus et/ou relégués de la formation gymnasiale.
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4. Après l’obtention d’un CFC Dix-huit mois après un CFC, les jeunes diplômés occupent majoritairement une place de travail (62 %). Toutefois, de grandes disparités selon le type de CFC apparaissent. Un CFC obtenu en école à plein temps amène plus souvent les jeunes à poursuivre une formation (36 %) alors qu’un CFC obtenu en alternance entre entreprise et école conduit, dans près de 7 cas sur 10, à un emploi. Au premier abord, les situations de recherche d’emploi sont quasiment identiques selon le type de CFC. En revanche, le calcul du taux de recherche d’emploi, en prenant en compte uniquement les diplômés sur le marché de l’emploi, montre un risque de chômage légèrement plus faible pour les détenteurs de CFC dual (V de Cramer = 0,05, p Khi-2 et significativité 
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